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UNE PERSONNALITÉ NÎMOISE
CONTROVERSÉE,

LE PÈRE EMMANUEL D’ALZON
(1810-1880).   

par Catherine MARÈS
membre résidant

Introduction

Certaines personnalités fortes laissent parfois des marques durables.
J’ai pu le constater la première fois que j’ai prononcé le nom du Père
d’Alzon dans notre compagnie. Visiblement, l’allergie – le mot est faible
– qu’il a provoquée chez les protestants n’a pas encore trouvé
d’antihistaminique adapté et les juifs ne sont pas près de pardonner au
journal La Croix son attitude – à une époque bien postérieure à la mort
du Père d’Alzon – violemment antisémite.
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Pourquoi ai-je néanmoins décidé de vous entretenir d’un tel
personnage ? Par défi, peut-être. Par curiosité, surtout. Pour essayer de
comprendre comment pareilles positions, de lui ou de ses successeurs,
ont pu cohabiter avec un esprit authentiquement chrétien. Par nécessité
de justice, enfin. Il n’aurait pas été normal que quelqu’un qui a consacré
toute son énergie à Nîmes, et Dieu sait qu’il en avait !, quelqu’un dont
l’héritage a les dimensions d’une multinationale, ne reçoive pas en sa
ville, à l’occasion du deuxième centenaire de sa naissance, un hommage
qui, d’une certaine manière, soit de sa ville et non exclusivement de sa
congrégation.

Sans doute le Père d’Alzon n’a-t-il jamais été académicien. Au dire
du Père Périer-Muzet, archiviste des Augustins de l’Assomption, « il était
trop peu disposé, pour y être admis, à faire preuve de modération dans le
ton, de compromis dans les formes et de convenances sociales qui, dans
son esprit, auraient pu passer pour une quelconque conciliation
doctrinale1» . Voilà notre personnage déjà campé en quelques mots.
Cependant, il avait à l’Académie ses éminences grises, et non des
moindres : Germer Durand et son collègue Jules Monnier, tous deux
agrégés de l’université et venus à sa demande enseigner en son collège,
Léonce Curnier, ami d’Ozanam, l’abbé Azaïs, estimé aumônier du
Collège, Anatole de Cabrières, futur évêque de Montpellier, M. Sibour,
qui sera évêque de Digne avant d’être assassiné en tant qu’archevêque
de Paris, sans oublier Numa Baragnon, son ancien élève et Jean Reboul,
ses amis. Il a entretenu également d’excellents rapports avec Frédéric
Mistral, venu célébrer le félibrige en son collège, ainsi qu’à celui
d’Auteuil, à Paris.

Il me semble que les tempêtes devraient être suffisamment apaisées
pour que nous puissions, en cette enceinte, étudier ce qui les a soulevées.
La confrontation des idées et l’objectivité que peut fournir un regard
historique sont nos règles, en ce lieu qui échappe à toute pression
politique ou idéologique. On peut y parler librement.

J’ai été téméraire en programmant cette communication aujourd’hui,

1. Correspondance du P. Périer-Muzet avec l’auteur.



Catherine MARES, Le père Emmanuel d’Alzon 207

d’autant que je ne suis pas historienne de formation. On risque de me
dire que je ne sais pas de quoi je parle… J’accepte le reproche a priori et
voudrais simplement essayer de vous faire partager ce que j’ai appris sur
et du Père d’Alzon, cette personnalité controversée.

On juge l’arbre à ses fruits, l’adage est toujours valable. Aussi
commencerai-je par évoquer l’état actuel de l’œuvre du Père d’Alzon.
En un deuxième temps, j’essaierai de brosser le tableau de l’homme
capable de mettre une telle machine en route, de ses motivations, au long
d’une existence dont je retracerai à grands traits les principaux
événements. Enfin, j’essaierai d’analyser ses prises de position dans le
contexte de l’époque.

Les voies étant ainsi tracées, commençons par les fruits.

1 - L’œuvre du Père d’Alzon, son état actuel

Le Père d’Alzon a fondé personnellement, à Nîmes, deux
congrégations : les Augustins de l’Assomption et les Oblates de
l’Assomption. 

Les sœurs de l’Assomption, à ne pas confondre avec les Oblates, ont
été fondées par sa dirigée, Eugénie Milleret, avec laquelle il a entretenu
des liens très étroits mais c’est son œuvre à elle. Elles ont eu une maison
rue de Bouillargues, le Prieuré, où actuellement se trouvent les classes
préparatoires du lycée d’Alzon. Extraordinaire est l’amitié spirituelle qui
unissait ces deux fondateurs pendant quarante ans. Il a été pour cette
personnalité d’exception, (canonisée, d’ailleurs) comme le disent les
religieuses elles-mêmes, tantôt un père, tantôt un frère, tantôt un ami. 

Les petites sœurs de l’Assomption, dévouées aux malades et aux
personnes en difficulté dans les quartiers pauvres, sont l’œuvre du Père
Pernet (on les appelle les Pernettes), un des premiers « fils » du Père
d’Alzon, marqué par la guerre de 70 et le catholicisme social, à l’école
de Mgr von Ketteler qui l’avait recueilli à Mayence lorsqu’il était
prisonnier. Leur maison mère à Paris s’appelle l’Enclos Rey, en souvenir
de cette rue nîmoise et du quartier populaire où la maison a été fondée.

Les Orantes, branche contemplative, peuvent aussi revendiquer la
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paternité du même fondateur, par le biais du Père Picard. Mais les deux
congrégations fondées par le Père d’Alzon sont, stricto sensu, les
Augustins et les Oblates de l’Assomption. Tous les deux exercent leurs
différentes activités dans tous les continents, en Europe, bien sûr, mais
aussi au Moyen Orient et en Russie, en Afrique et à Madagascar, aux
Etats-Unis, en Amérique latine ainsi qu’en Corée, au Vietnam, aux
Philippines.

Peu d’entre vous, sans doute, mesurent la multiplicité des domaines
et l’étendue géographique des lieux où les entreprises du Père d’Alzon
continuent à prospérer. Les habitants de Nîmes, néanmoins, connaissent
tous le lycée qui porte son nom et ses écoles annexes, tant à Vestric qu’au
Grau du Roi. La tradition du collège de l’Assomption a été ainsi
préservée et développée. Maître Durand pourrait avec émotion évoquer
l’Assomption de sa jeunesse (actuel lycée de la chambre de commerce)
et Mlle Viala a fait carrière dans les bâtiments où, contre vents et marées,
le Père d’Alzon a installé et maintenu son établissement, fondé son ordre,
où il a résidé et terminé sa vie. À partir de cet avant-poste sont partis des
missionnaires, hommes et femmes, augustins de l’Assomption et oblates
qui rayonnent toujours dans le monde entier. 

Il me semble que, dans l’œuvre du Père d’Alzon, quatre domaines
principaux sont à considérer, domaines qui, d’ailleurs, entretiennent
d’étroits rapports mutuels : l’éducation, au sens large, la mission
d’Orient, les pèlerinages et la presse, le tout mené selon un principe très
en avance sur son temps : la participation des laïcs à toutes les actions
entreprises. 

1) L’éducation 

Le vivier de l’œuvre du Père d’Alzon a été son collège nîmois de
l’Assomption, l’actuel collège Feuchères que j’ai déjà évoqué. Il y a vécu
et il y est mort. L’éducation de la jeunesse était son cheval de bataille,
une rude bataille qui avait Nîmes pour carrière et pour point de départ.
D’ailleurs, « de 1845 à 1860, la famille religieuse de l’Assomption ne
connaît pas d’autre insertion apostolique que la vie de collège (1851
Paris, 1853 Clichy la Garenne) ».2

2.Père Perrier-Muzet Sur les pas du Père d’Alzon éducateur, Comité d’art chrétien, n°95, novembre
1995.
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C’était aussi l’une des raisons pour laquelle il a voulu fonder sa
congrégation. Mais, tout en maintenant son collège et en développant son
ordre sur le territoire national, avant même d’avoir créé les alumnats, ses
petits séminaires, destinés à un public beaucoup plus populaire, il a
éprouvé assez tôt la nécessité de s’implanter en Orient. 

2) La mission d’Orient

Son intention première, après le massacre des maronites opéré par
les Druzes, était de fonder un séminaire en Syrie. Les relations avec les
orthodoxes et la passion, toujours vive, de l’unité, le motivaient sans
doute vivement. À ce moment-là, le Père Lavigerie lui a fortement
déconseillé cette entreprise et Rome a abondé en ce sens, lui suggérant
d’aller plutôt en Bulgarie. Ainsi fut fait et, jusqu’à la guerre de 40, très
important a été le rôle des collèges assomptionnistes dans tous les
Balkans et le Moyen Orient. Les assomptionnistes chassés de Turquie se
sont pour certains repliés sur la Tunisie. L’actuel lycée français de La
Marsa est l’ancien collège assomptionniste fondé par des colons qui
avaient fait appel à eux pour scolariser leurs fils et leur assurer un internat.

Les oblates ont été fondées pour seconder les Pères assomptionnistes
dans la mission d’Orient. Devant le peu d’écho qu’il trouvait chez les
jeunes filles de la bonne société, le père d’Alzon avait écumé les
Cévennes autour du Vigan pour trouver les filles solides et peu exigeantes
que réclamaient ces œuvres au long cours. « La conclusion est que de
pauvres filles, quand il s’agit de se donner au bon Dieu, n’y mettent pas
tant de façons, ne trouvent pas tant de si, de mais, de car, de pourtant, et
que de grandes et saintes demoiselles tournent pendant des années autour
du pot et n’y entrent jamais… […] Voyez ce que nous devons faire, pour
ne pas nous laisser devancer au ciel par toutes ces petites montagnardes
qui ont l’habitude de gravir les côtes et les rudes sentiers de leurs rochers
et qui vont vite, quand elles s’y mettent. Priez pour les Cévennes, pour
la Bulgarie et pour moi ».

L’œuvre éducative accomplie auprès des Roumains, des Bulgares et
des Turcs est absolument considérable. Si vous me permettez un souvenir
personnel, je pourrais évoquer un ami bulgare, qui s’intitulait
pompeusement représentant de sa majesté le roi des bulgares en exil, qui
vivait à Rome dans les années 60 et dont l’étonnante culture française
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(et encyclopédique) avait été acquise chez les assomptionnistes. À la
veille de la guerre de 14, il y avait 250 sœurs en Arménie, Grèce,
Roumanie, Turquie et Yougoslavie, fondations qu’elles ont dû quitter
pour la plus grande part. Ce n’est qu’à partir de 1990 que des
communautés ont pu être reconstituées en Roumanie, en Bulgarie et à
Moscou. Bien sûr, il n’est pas question de pensionnats ayant l’envergure
de ceux d’autrefois, mais le travail au milieu des chrétiens, qu’ils soient
orthodoxes ou catholiques est redevenu possible.

En outre, pendant toute la période du communisme russe, les
assomptionnistes ont assuré une présence en Russie, le Père Neveu y
ayant été ordonné évêque dans la clandestinité, par un jésuite consacré
évêque en secret à cette occasion, et lui-même clandestin. Cette aventure
constitue l’une des pages les plus émouvantes de la congrégation, ainsi
que le sacrifice de leur vie fait par plusieurs Pères, en Bulgarie, à cause
de leur foi. 

Je signalerai enfin l’existence de deux hauts lieux de la recherche
créés par les Augustins de l’Assomption : l’Institut français d’études
byzantines, né à Istanbul et actuellement hébergé par l’Institut catholique
de Paris dont il dépend, et l’Institut d’Études augustiniennes, rattaché à
Paris IV Sorbonne et situé dans l’ancienne abbaye de Saint Germain des
Prés.

3) L’œuvre des pèlerinages.

Pèleriner est devenu, à en croire la sociologue Danièle Hervieu
Léger3, l’une des formes de religiosité moderne la plus répandue, celle
qui correspond le mieux aux aspirations, aux attentes des hommes en
quête de sens. En se rendant régulièrement, et souvent à pied, à Rochefort
du Gard, en fondant le pèlerinage du 15 août à Lourdes, dit pèlerinage
national, le Père d’Alzon soupçonnait-il la foule des pèlerins qui se
dirigent chaque année vers ce lieu, ou bien vers Compostelle ou même
vers Saint Gilles ? Se savait-il précurseur ? En tout cas, ses successeurs
continuent à animer d’autres pèlerinages en Europe, en Terre Sainte, au
Moyen Orient. C’est pour soutenir cette œuvre que le Père d’Alzon fonda
le journal le Pèlerin, devenu le quatrième hebdomadaire d’actualités en

3. Danièle Hervieu Léger, Le Pèlerin et le converti, éd. Champs-Flammarion, 2003.
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France, le premier pour la presse religieuse, et dont la formule vient tout
juste d’être renouvelée.

4) La presse. 

Cela nous amène à parler d’une œuvre considérable, celle de la
Presse : le successeur de l’œuvre de La bonne presse, fondée en 1873
par le Père Vincent de Paul Bailly, sur les instances du Père d’Alzon, est
le groupe Bayard, une des plus grandes entreprises de presse multimédia
catholique du monde qui a des antennes dans une dizaine de pays sur
tous les continents avec plus de 150 magazines et 4 800 titres aux
catalogues des maisons d’édition. C’est Bayard qui édite le seul quotidien
catholique de France, La Croix. Il est permis de signaler que Bruno
Frappat, en quittant Le Monde (dont on sait les malheurs actuels) pour
devenir rédacteur en chef de ce journal lui a communiqué, depuis dix
ans, un élan qui ne faiblit pas. Son humeur des jours, du samedi, est
l’œuvre d’une « plume », souvent citée et appréciée par toutes les revues
de presse nationales.

Bayard est ainsi leader sur les marchés de la presse senior en Europe
(Notre Temps), et de la presse religieuse aux États-Unis. Le groupe est
présent à Hong-Kong depuis 1977 et a ouvert un bureau à Shanghai en
septembre 2006.

Les magazines Bayard Jeunesse (Pomme d’Api, J’aime lire,
Phosphore, Wapiti, I love english) ont des lecteurs partout dans le monde,
en Espagne, au Mexique, en Chine, au Canada, en Belgique, etc. Et par
l’intermédiaire de l’Association Planète des Jeunes, Bayard soutient 2
magazines Jeunesse diffusés dans 25 pays africains.

Même la prestigieuse revue jésuite Études est actuellement publiée
par Bayard, petite revanche d’une congrégation que les grands ordres
comme les Dominicains et les Jésuites, rédacteurs de cette revue, avaient
parfois tendance à regarder d’un peu haut.

Enfin, le siège historique de la Bonne Presse à Paris, rue François
1° est en train de devenir une auberge de jeunesse, admirablement située
à deux pas des Champs Elysées.
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Quel est donc l’homme capable de mettre sur les rails, en
l’espace d’une vie, une œuvre de pareille envergure et de lui
donner une impulsion telle qu’elle résista contre vents et marées
et qu’elle continue à se développer ?

2 - La vie du Père d’Alzon

Emmanuel d’Alzon est un vrai cévenol, natif du Vigan où il
vit le jour le 30 août 1810, dans la maison de la Condamine.
Jusqu’en 1670, la famille des Daudé vivait au château de La
Coste, non loin de Saint-André de Majencoules dont ils étaient
«chefs militaires». Jean 1er, Daudé de La Coste est victime des
guerres de religion. En 1620 la demeure est pillée, incendiée par
les Huguenots : les Daudé se réfugièrent quelque temps au
château de La Roque, près de Ganges. La famille migra au Vigan
vers 1670, d’abord à la Valette, puis à la Condamine qui devint
le berceau familial des Daudé d’Alzon. Ceux-ci obtinrent l’année
1727 de Louis XV, en reconnaissance des services rendus à la
Religion et au Roi, la confirmation de leurs titres de vieille
noblesse et l’autorisation de reprendre leurs armoiries. 

En revanche, la famille de sa mère, Clémence de Faventine
de Montredon, est de noblesse beaucoup plus récente et beaucoup
plus fortunée que celle de son mari. Je m’étonne qu’elle ait pu,
en 1790, à une époque où chacun se faisait délester de son
château, racheter aux héritiers des Princes de Conti celui de
Lavagnac, près de Montagnac dans l’Héraut. 

Sa remise en état est suffisante pour qu’en 1816, la famille
quitte la maison du Vigan pour aller s’installer dans cette vaste
demeure. Je cite le Père Périer Muzet : À proximité coule
l’Héraut, excellent bassin de natation aux heures chaudes de
l’été. Le large domaine agricole lié au château permet à la
famille de vivre de rentes et de fermages sans souci du lendemain
et de tenir son rang au cœur de la belle société languedocienne.
Le vicomte Henri d’Alzon se laisse même tenter par les démons
de la politique et se fait élire haut la main au scrutin censitaire
à plusieurs reprises.
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Emmanuel a deux sœurs : Augustine née en 1813 et Marie, née en
1819. Seule Marie fera souche, en épousant le comte Anatole de
Puységur 4.

Toute sa vie, si fatigante, si mouvementée, Emmanuel d’Alzon, est
revenu se plonger dans l’ambiance familiale et le bon air de Lavagnac
où il avoue, avec quelque exagération, vivre en sybarite et où il refait ses
forces, bien malmenées par les combats, les épreuves de santé … et les
besoins d’argent.

Mais ce ne sont pas encore les préoccupations du moment : Henri
d’Alzon ayant été élu député en 1817, finit par installer sa famille à Paris
à partir de 1823. C’est la révolution de 1830 qui, mettant fin à ses
mandats, verra la famille revenir à Lavagnac. Pour l’heure, sept années
de vie parisienne s’ouvrent devant notre jeune Emmanuel et il saura tirer
parti de cette opportunité. De 1823 à 1824, Emmanuel étudie au collège
Saint-Louis, à deux pas du domicile familial, puis de 1824 à 1828 au
collège Stanislas, établissement privé, la fine fleur de l’enseignement
privé parisien, dont on lui proposera d’ailleurs la direction ultérieurement.
De 1828 à 1830, Emmanuel fréquente la Faculté de Droit, Place du
Panthéon. Il jouit de tous les avantages de la vie parisienne, y compris
celui de se lier d’amitié avec Félicité de Lamennais. (je cite le site officiel
des Assomptionnistes) : Il est vrai que le jeune Emmanuel s’est placé
sous la direction intellectuelle du fameux abbé, mais sans se rendre
comme d’autres à l’école de La Chesnaie en Bretagne. Ses parents
veillaient d’ailleurs à tempérer tout enthousiasme excessif de sa part
pour les idées en vogue.

Emmanuel avait fait du droit un peu comme un pis-aller, son père
ne tenant pas à le voir embrasser une carrière militaire. D’ailleurs, il ne
sait pas très bien quel chemin emprunter. Lamennais a fait germer en lui
le désir d’un don total. Les événements le ramènent à Lavagnac, où il
abandonne le droit et passe deux années à mûrir des projets de « vie
intégrale » autour d’une idée-mère : le rôle et la place de Dieu dans sa
vie, pour la société (Père Périer Muzet). Il met deux ans à réfléchir à ce
projet. Quand il est décidé, il opte pour le séminaire de Montpellier, mais,

4.Ce couple eut trois enfants : Alix, carmélite, Marthe, décédée à 6 ans en tombant sur les marches
du château et Jean.
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pour obéir à la requête de sa mère, peu réjouie de voir son fils unique
s’en aller vers le sacerdoce, et qui plus est dans un simple séminaire de
province, il part en catimini, sans l’avertir, mais non sans crève-cœur.

Ce séminaire n’a pas lieu de l’enchanter, ni dans le fond ni dans la
forme, d’autant qu’ayant établi avec Lamennais de forts liens d’amitié,
le directeur du séminaire et quelques professeurs gallicans ne le tiennent
pas en odeur de sainteté. La science théologique, nous disent les
Assomptionnistes, ne s’était pas remise de la rupture révolutionnaire.
On y vivait, selon Emmanuel, trop à l’écart du bouillonnement
intellectuel qui agitait les cercles les plus éclairés de l’intelligentzia du
temps, et surtout des attentes religieuses nouvelles de la population.
Grâce à la complicité de quelques prêtres, il avait pu suivre l’évolution
des mentalités en lisant à la dérobée quelques journaux prohibés dont
celui de Lamennais, l’Avenir, fondé en novembre 1830, qui n’allait pas
tarder à sentir le soufre. Néanmoins, il noue au séminaire quelques
amitiés solides et, à la fin de l’année, il reçoit les ordres mineurs.

Mais c’en est fini du séminaire de Montpellier. Bien que Lamennais
l’ait invité à venir rejoindre, pour achever sa formation, la congrégation
Saint Pierre qu’il a fondée, sa décision est prise : il part à Rome. (On
peut être surpris quand on connaît les règles de la formation des
séminaristes à l’heure actuelle, de le voir fonctionner ainsi en « électron
libre », décidant par lui-même de son propre sort.) Sans doute a-t-il de
solides appuis là-bas5.

La même liberté va présider à ses études romaines. Il suit quelques
temps les cours de la grégorienne, mais, sur les conseils de ses amis
cardinaux ou théologiens, il se fixe son propre programme d’étude,
faisant contrôler ses notes de lecture. Si vous m’autorisez ce niveau de
langage : « Cool », diraient mes petits-enfants…

Pas si facile que cela, en fait, car à Rome, les choses se gâtent. C’est
de Rome en effet que d’Alzon intensifie ses relations avec Lamennais,
entretenant avec lui une correspondance qui dévoile la profondeur de leur
attachement mutuel, en dépit de la condamnation Mirari vos, dont le

5.Mgr mac Carthy et l’un des plus éminents théologiens de l’Église, le Père Olivieri, lui sont
recommandés par Lamennais. Emmanuel d’Alzon dans la société et l’Église du XIXe siècle, colloque
d’histoire, déc 1980 p.56.
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prêtre parisien a été victime. Or, avec une précipitation peu habituelle et
sous la pression d’influences politiques extérieures, venues de Metternich
et de Russie, qui craignent les idées libérales, Lamennais est
explicitement condamné par l’encyclique Singulari vos signée le 25 juin
par le pape Grégoire XVI, et publiée le 7 juillet. Emmanuel est écartelé
entre son amitié et sa fidélité à l’Église. Il est en parfait accord avec les
idées libérales qui veulent affirmer les droits de Dieu pour donner sens
aux droits de l’Homme. Renier Lamennais, ce symbole d’une évolution
en consonance avec les idéaux de son temps (Père Périer-Muzet) ?
Hélas ! Celui-ci quitte le ministère au moment où d’Alzon s’apprête à y
entrer. Qui pis est : on lui demande, s’il veut être prêtre, de signer
personnellement son adhésion à la condamnation.

Emmanuel a pu mesurer avec trop d’acuité les conséquences à long
terme d’une rupture avec l’Église. Il est trop affermi dans sa volonté
d’être prêtre. Aussi choisit-il le sacerdoce et la fidélité à l’Église, non
sans dire, la formule est à retenir : « J’étudie tous les jours et je me
confirme dans quelques maximes dont mon voyage me fait comprendre
l’importance. La première est qu’il faut toujours travailler pour Rome,
quelque fois sans Rome, contre jamais6». « Il découvrit, dit le Père Périer-
Muzet, que la Rome ecclésiastique était aussi au centre d’intrigues
politico-religieuses où l’évangile ne tenait pas d’évidence la première
place et où la diplomatie vaticane jouait de contorsions assez contestables
envers les puissances du monde ».7

Ne dit-il pas, d’ailleurs : Je me suis soumis, mais en rugissant.8

C’est au lendemain de Noël 1834 qu’il est ordonné prêtre, par le
cardinal Odescalchi, dans la chapelle privée de ce dernier. Devenir prêtre,
dit le Père Perrier Muzet, c’est s’engager à agir et à transformer la
société, selon les moyens, les conceptions et les méthodes du milieu
ecclésial du temps.9 Sans doute la terrible expérience de Lamennais lui
aura-t-elle appris que la politique, vers laquelle s’oriente l’auteur des
Paroles d’un croyant ne sera jamais pour lui une fin, un objectif en soi,
mais un moyen au service d’une autre cause.

6. Lettre au Père Fabre, 23 août 1836, dans Lettres du Père d’Alzon, t.1, p.658.
7. P. Perrier-Muzet, Le Père d’Alzon bicentenaire, oct.2009, texte d’une conférence communiquée à
l’auteur.
8.Lettres du Père Emmanuel d’Alzon, Paris, 1923, t.1, p.667 (25 août 1934) .
9. Ibid .
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Où cet électron libre, comme je l’ai appelé, de retour à Lavagnac en
mai 1835, va-t-il, selon le mot du sérail, s’incardiner ? Emmanuel choisit
le diocèse de Nîmes. On ne dit pas pourquoi. Le diocèse vient d’être
restauré alors que depuis le Concordat il était confié au diocèse
d’Avignon. Quelques cardinaux romains auront sans doute conseillé à
Mgr de Chaffoy, évêque depuis 1823, de s’adjoindre les services de ce
brillant sujet. Je subodore toutefois une autre motivation : en découdre
avec les protestants10. C’est en effet avec cette intention délibérée qu’il
se présente à son Evêque. Celui-ci le dissuade catégoriquement d’axer
son action sur cet objectif, mais le promeut d’emblée chanoine et vicaire
général honoraire. Il n’a pas encore 25 ans. J’imagine que cette
nomination d’un blanc-bec, c’est ainsi qu’il se qualifie lui-même,
siégeant au conseil de l’Evêque fait grincer quelques dents dans les
presbytères.

Alors commence, au service du diocèse de Nîmes, un long et
mouvementé ministère, qui ne s’arrêtera qu’avec sa mort. Il exercera ce
mandat de vicaire général pendant quarante ans, sous quatre évêques
successifs, Mgr de Chaffoy qui mourra l’année suivante, Mgr Cart, évêque
de 1838 à 1855, qui le nomme vicaire général en titre et dira de lui, non
sans humour : « Il me poussera et je le freinerai ! ». Mgr Plantier lui
succède, il siègera de 1855 à 1875 et enfin, Mgr Besson, qu’il estime trop
libéral, bien qu’il ait contribué à sa nomination, et qui lui survivra huit
ans. Il démissionne de son mandat en 1878. Sur tous ces évêques, je vous
renvoie à l’étude extrêmement poussée menée par notre éminent confrère
M. Debant et publiée par le Comité d’Art chrétien au moment du
neuvième centenaire de la cathédrale de Nîmes11. Cette étude donne du
relief à mon propos, trop exclusivement axé sur d’Alzon.

Emmanuel d’Alzon refuse de loger à l’évêché, sis alors dans l’actuel
musée. Il veut garder les coudées franches pour pouvoir animer, dans les
locaux où il loge, des actions auprès des jeunes. Il fonde le Refuge,
commence la direction spirituelle de Marie Eugénie Milleret, fondatrice
des Sœurs de l’Assomption qui l’entraînera dans sa vocation au service
de l’éducation. Il prend la direction de nombreuses œuvres diocésaines,

10. Il l’avoue lui-même dans une lettre à sa sœur du 09/05/1835 : Si mon évêque me consulte, je
voudrais qu’il me permît de me consacrer spécialement à la conversion des protestants. Je voudrais
établir mon quartier général à Nîmes.
11. Comité de l’Art chrétien, 9e Centenaire de la Cathédrale de Nîmes, 1096-1996, Cycle de
conférences.
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catéchise les élèves du Collège royal. Il voudrait à tout prix installer un
Carmel à Nîmes, ce qui adviendra en décembre 1843. Au cours d’un
voyage à Turin auprès de sa sœur de Puységur dont le mari est malade,
il prononce un vœu d’humilité sacerdotale, auquel il restera fidèle,
refusant à trois reprises les sièges épiscopaux qu’on lui offre : ceux d’Aire
sur Adour, de Mende et de Montpellier. Il a été pressenti, mais non retenu,
pour Nîmes. C’était préférable, eu égard à ses relations avec les
protestants.

Sur ces entrefaites, en 1844, on lui propose de reprendre une
institution scolaire en déshérence, créée en 1839 par l’Abbé Vermot. À
partir de ce moment, Emmanuel d’Alzon élit domicile en son collège et
se trouve, sinon en porte à faux, du moins en tiraillement avec son
évêque. La concentration de son activité en un lieu et sur un objectif
accélère sans doute en lui l’idée de fonder un ordre religieux, ce que ce
dernier voit d’un assez mauvais œil.

Voici comment le Père Périer-Muzet raconte cette aventure du
collège :

Cette expérience de directeur d’établissement multiplia les relations
de l’abbé d’Alzon avec des centaines de parents d’élèves provenant de
toute la région Provence-Languedoc, le mit en contact journalier avec
des jeunes qui devinrent son milieu naturel de vie jusqu’à sa mort et
approfondit chez lui la conception d’une éducation chrétienne qu’il
n’hésitait pas à assimiler au travail de l’Incarnation : former Jésus
Christ dans les êtres. Tout ce que Nîmes comptait de notabilités, mais
également le petit peuple des artisans et des ouvriers nîmois n’ignorait
pas le dynamisme de ce prêtre entraînant qui songeait maintenant à
adopter les mœurs de la vie religieuse, aiguillonné par l’esprit
apostolique des religieuses de l’Assomption.

Il se démène si bien et avec tant de ténacité qu’il obtient le privilège
pour son collège en 1848, deux ans avant la loi Falloux. Le 31 juillet
1850, le père d’Alzon est nommé, à l’instigation de Montalembert,
membre du Conseil supérieur de l’Instruction publique pour y représenter
les intérêts de l’enseignement libre. Thiers dit de lui qu’il était « l’un des
représentants majeurs de l’esprit religieux en France, représentatif en
particulier pour le monde scolaire du temps ».12

12. Cité par P. Perrier-Muzet Bulletin du Comité de l’Art chrétien, n° 95, novembre 1995.
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Dans son discours des prix du 16 août 1851, il présente son
programme : 1° la création d’une revue « pour donner plus d’unité à notre
enseignement chrétien » ; (ce sera la revue : La liberté pour tous) 2°
l’ouverture d’une maison de hautes études, avec une école préparatoire
aux grandes écoles d’État, une école pour former des professeurs libres,
clercs et laïcs, une école de hautes études littéraires et scientifiques, et
enfin une école de théologie. Le combat pour la liberté de l’enseignement
supérieur portera ses fruits, mais le Père d’Alzon n’obtiendra pas que
soit créée à Nîmes la faculté catholique dont il rêve.

Les fondations vont éclore une à une mais je vous en fais grâce13.

Le Père d’Alzon se débat dans d’inextricables difficultés financières,
ce qu’il a appelé « le martyre des écus ». Sa mère dira qu’il lui coûte
beaucoup plus cher que s’il avait été un mauvais garçon. Pour peu que
ses prises de position paraissent un peu trop « libérales » aux yeux des
parents de ses élèves, comme en 1848, et les voilà qui retirent aussitôt
leurs enfants. Certaines lettres trahissent une telle obsession de faire face
à ces insolubles problèmes qu’on se lasse parfois de les lire.

D’ailleurs, sa santé en est gravement ébranlée. En 1854, il est victime
de ce que l’on appelle maintenant un AVC. Il lui faudra désormais
composer avec les difficultés physiques, accepter la convalescence, les
fréquents séjours à Lamalou14 pour reprendre des forces. Mais la bête est
solide et reprend le collier. Sans doute l’activisme cède-t-il le pas à une
vie plus intériorisée.

C’est que les temps sont durs. Ne m’en veuillez pas si je me livre à
un petit rappel : d’Alzon, né sous l’empire, connut successivement, la
chute de celui-ci, les deux Restaurations, avant et après les 100 Jours,
puis le règne de Louis Philippe, la révolution de 48, la seconde
république, puis Napoléon III à partir de 1852.  Sous la IIIe république,
il mena les derniers et peut-être les plus durs combats de sa vie, en faveur

13. Le tiers ordre pour associer les laïcs, la congrégation des Augustins de l’Assomption, le 25
décembre 1845 à Nîmes ; l’association de prière pour la conversion des protestants, germe de l’œuvre
de saint François de Sales, 21 octobre 1855 ; fondation à Nîmes d'une communauté de Religieuses
de l'Assomption, les Adoratrices du Saint Sacrement, la première mission lointaine en Australie
(1859) ; le premier noviciat des Oblates à Rochebelle, près du Vigan (1865) ; 15 août 1868 : premier
pèlerinage à Lourdes. 28 août 1871 : fondation du premier alumnat à Notre-Dame des Châteaux. 24
janvier 1872 : fondation à Paris de l'Association Notre-Dame de Salut.
14. P. Perrier-Muzet Le Père d’Alzon bicentenaire, conférence prononcée en octobre 2009.
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de la liberté de l’enseignement et contre la montée de l’anticléricalisme :
que de bouleversements sociaux autant que politiques, que de dilemmes
et d’insatisfactions pour le légitimiste que reste envers et contre tout
Emmanuel d’Alzon ! 

Concilier, à Nîmes, bastion du catholicisme légitimiste entamé de
larges poches protestantes, libérales, puis républicaines, (dit l’archiviste
de la congrégation), une pensée libérale dans son fond et légitimiste dans
ses choix, n’est pas chose facile. Le temps me manque pour analyser
toutes les positions qui en découlent. À preuve que même entre
catholiques la vie politique n’était pas simple : en 1861 le Père d’Alzon
est battu, aux élections cantonales de Montpellier, par Léon Marès,
arrière-grand-oncle de mon mari, pourtant catholique, mais
gouvernemental, lui. D’Alzon s’était porté candidat pour défendre la
religion et le pouvoir temporel du pape.15

Les temps sont durs aussi pour l’Église romaine. En 1831 Grégoire
XVI succède à Pie VIII. C’est lui qui condamne Lamennais par
l’encyclique Singulari vos. Puis, à partir de 1846, Pie IX inaugure l’un
des pontificats les plus contestés et contestables de l’histoire de l’Église.
Il faut dire que les mentalités ne sont pas prêtes à accepter la perte des
États pontificaux, à laquelle le pontife réagit par une claustration
volontaire au sein du Vatican. Le collège de l’Assomption résonne de
chants martiaux et son directeur lève des zouaves pontificaux pour voler
au secours de la papauté menacée.16

15. Échange au cours du colloque d’histoire (1980) op. cit. p. 163.
16.Le 1° novembre 1867, Vincent de Paul Bailly quitte Nîmes avec les quarante premiers volontaires
au milieu d’une « immense démonstration populaire ». Vingt mille personnes étaient à la gare. Gérard
Cholvy in Colloque d’histoire (décembre 1980) p.32.  Aussi, dans l'impossibilité, sur le moment,
de voir une autre solution que le maintien des États pontificaux pour assurer l'indépendance du Saint-
Siège, la première urgence était de se lever pour protester et pour se battre, afin d'assurer la liberté
de l'Église. Avec le Pape Pie IX et une majorité des évêques, le P. d'Alzon s'est engagé dans cette
attitude politique qui va prendre un aspect doctrinal en passant du plan temporel au plan spirituel
avec la publication de l'encyclique Quanta cura suivie du Syllabus. Ces textes seront la consécration
du mouvement ultramontain dans sa formulation plénière de catholicisme intégral. 
La Maison de l'Assomption prend une allure militaire et le collège s'exalte à glorifier le Pape. Ce

ne sont pas seulement des chants et des poésies à l'adresse de Pie IX, mais c'est toute une armée qui
parade dans les cours du collège et les rues de la ville ; musique en tête, drapeau au vent, chassepot
de bois à l’épaule ; la « légion Emmanuel » rend les honneurs aux volontaires pontificaux partant
pour l'Italie, et tient ses annales dans son journal : le Zouave pontifical. Quand Maurice de Giry
tomba enseveli, le 20 septembre 1870, sous le canon piémontais qui ouvrit la brèche de la Porta Pia,
la Maison de l'Assomption eut son héros et son martyr, et ce sera à genoux sur sa pierre tumulaire
que les élèves de la première Communion feront leur profession de foi.
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Lorsqu’en 1870 sera proclamée la IIIe république, le Père d’Alzon
n’a plus que 10 ans à vivre. Dix années de combat sur tous les fronts, en
particulier pour la liberté de l’enseignement. Dix années qui verront la
publication de l’encyclique Quanta cura et du Syllabus, la condamnation
sans appel du modernisme.

Le 8 décembre 1869 s’ouvre le Concile Vatican I. Le Père d’Alzon
y accompagne son évêque comme théologien. Il s’y ennuie
considérablement, même s’il se montre ultramontain grand teint et ne
ménage pas sa peine pour éradiquer chez les évêques français toute trace
de gallicanisme. Sa correspondance laisse cependant apparaître l’humour
dont il est capable. Il se plaint en effet à l’un de ses correspondants de la
longueur des interventions des pères conciliaires en ces termes : Le Saint
Esprit est descendu sur les apôtres sous forme de langues de feu. Hélas,
il a remporté le feu et il n’est resté que les langues…

Interrompu par la guerre de 70, le concile aura néanmoins eu le
temps (oserai-je dire, hélas…) de promulguer le dogme de l’infaillibilité
pontificale.

De retour à Nîmes, le Père d’Alzon pourra connaître ce qui se passe
à Paris pendant la Commune à travers ses communautés parisiennes. Ému
par les malheurs du peuple, il participe aux congrès des œuvres ouvrières
et aux cercles ouvriers d’Albert de Mun, il fonde l’œuvre N.D. de Salut
pour assurer des secours aux ouvriers et collecter des pétitions pour
obtenir le repos hebdomadaire. Pour le recrutement de sa congrégation,
il cherche son vivier dans les milieux populaires pour lesquels il a fondé
les alumnats. 

Dans un autre domaine, toutes ses forces sont bandées pour lutter
en faveur de la liberté de l’enseignement, dont on sait les menaces qui
pèsent sur elle. L’Église, et les congrégations en particulier, sont la cible
des anticléricaux. Un vent de ralliement à la République, dont le Père
Lavigerie se fera le héraut, commence cependant à souffler, même en
provenance de Rome. Si une signature condamnant Lamennais a été
exigée du Père d’Alzon avant de devenir prêtre, une nouvelle signature
va être exigée de lui peu avant sa mort : la déclaration de neutralité
politique. Il signera. Ce ralliement n’empêche pas la machine anti-
congrégationniste de fonctionner et de frapper à la porte du collège de
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l’Assomption où le Père d’Alzon est en train de mourir. On obtient avec
peine que l’expulsion soit différée. Le 21 novembre 1880, entouré de ses
fils, Emmanuel d’Alzon quitte les siens et remet son âme à Dieu. Il fut
enterré dans un tel concours de population que Nîmes en vit rarement de
semblable.

Quelles leçons tirer d’une telle vie ? Quels traits majeurs en
détacher ? Des motivations de ses combats je voudrais mettre l’accent
sur quelques axes qui me paraissent importants pour comprendre ses
réactions : je commencerai par un néologisme que m’avait suggéré la
figure de Chateaubriand, ce que j’appellerai l’aristocratisme ; ensuite, je
réfléchirai à son anti-protestantisme primaire. Enfin, j’essaierai de
replacer ses options politiques et religieuses sous une forme
d’interrogation : affrontement ou dialectique ? Ce sera ma conclusion.

3) Esquisse d’un portrait

3,1 L’aristocratisme. Je ne crois pas qu’il faille minimiser le rôle
de ce statut social chez d’Alzon. Comme chez Chateaubriand, ce n’est
pas un statut, c’est une façon d’être. Ils ont d’ailleurs les mêmes mots
pour caractériser leur époque : un monde qui meurt, sur la rive duquel
ils voient émerger un monde nouveau dont ils ignorent les contours. Je
vous renvoie à la merveilleuse conclusion des Mémoires d’Outre Tombe.
La révolution vient de détruire un monde que tous les bouleversements,
les tiraillements, les révolutions du XIXe essaient de « rafistoler ». Quel
enfantement dans la douleur ! 

Être « né », ainsi qu’il était dit (comme si les autres ne l’étaient
pas…) offre les privilèges du prestige, des relations, de l’influence mais
implique moins de droits que de devoirs. C’est une obligation
d’excellence. Emmanuel d’Alzon a la fortune, la prestance de son rang.
Il ne passe jamais inaperçu : même le Pape le remarque dans une foule
et dit : Voici d’Alzon, c’est mon ami. Il y adjoint l’intelligence, la culture
qu’il a acquise par un travail soutenu et personnel. Sa plume est alerte
(quand les soucis matériels ne l’engluent pas), souvent mordante.
L’autorité lui est naturelle et se transforme volontiers en autoritarisme.
Il use ceux qui s’efforcent de le suivre, dont il trouve normal qu’ils soient
au service de la cause qu’il défend, en particulier les directeurs du
collège.
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Il prend pour devise, et c’est toujours celle de l’Assomption :
« adveniat regnum tuum » (qu’advienne ton Règne), où tout le monde
reconnaîtra la deuxième demande du pater enseigné par le Christ lui-
même. Sans conteste, il n’a pour visée que le Royaume de Dieu, mais on
peut se demander quel sens prend chez lui ce mot de regnum. Depuis la
tradition qui faisait, à Rome, du responsable du pouvoir, qu’il fût
démocratique ou impérial, le pontifex maximus, c’est-à-dire le chef du
pouvoir religieux, la France n’a jamais connu que des monarques de droit
divin. Puisque la monarchie de droit divin a cédé le pas, puisque les
dernières tentatives de restauration ont échoué et échoueront en même
temps que la duchesse de Berry, un seul pouvoir est désormais
susceptible d’incarner la royauté de Dieu sur le monde. La papauté joue
ce rôle17. En outre, des forces révolutionnaires la menacent dans son
pouvoir temporel que l’on assimile encore à une nécessité interne. Je
simplifie à outrance, mais le fait est là.

Pour faire advenir ce règne, il faut des soldats. La fonction de
l’aristocratie est le service armé qui constitue l’origine de ses privilèges.
Emmanuel d’Alzon transpose l’ost royal en armée ecclésiastique. Je
pense que l’on trouve ici l’une des origines de son désir de fonder une
congrégation. Ecoutez plutôt ce qu’il dit dans une lettre à l’abbé Azaïs,
écrite de Rome et datée du 3 mars 1834 : L’Église dans son organisation
se divise en deux parts bien distinctes. Ainsi que toute société constituée,
elle a son armée, elle a son administration. Les ministres de l’Église dans
la dénomination la plus générale sont ceux qui, à un degré quelconque
ont reçu le sacrement de l’ordre, mais ses ministres sont ou magistrats
ou guerriers. Les magistrats ce sont les curés, les vicaires, les prêtres
administrateurs. Les guerriers ce sont les religieux, qui soumis à une
discipline régulière sont chargés d’attaquer les ennemis de l’Église,
tandis que les magistrats sont chargés de veiller à la conservation des
fidèles. Il va sans dire qu’il est une foule de circonstances où les fonctions
des uns et des autres peuvent se confondre, mais dans l’ordre des choses
elles doivent être distinctes.

Ainsi parle un futur jeune prêtre de 24 ans. On ne peut être plus explicite.

Enfin, pour rester dans la même veine, je pense que la façon dont le
Père d’Alzon se rapproche du peuple est liée tout naturellement à son

17. Il faut lire sur ce point l’échange du colloque d’histoire, op. cit. p.163.
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statut d’aristocrate, habitué à se sentir proche des fermiers de ses
domaines, de tout ce « peuple » qu’il convie d’ailleurs à venir prier au
château. La bourgeoisie le déçoit à un double titre : et par ses options
idéologiques et par ses actes. Ecoutons-le : Le peuple est bon, la
bourgeoisie déplorable. La république est mort-née par le fait des
républicains qui ont fait tout ce qu’ils ont pu pour la tuer. Et malgré cela,
quand je vois la vie sérieuse réfugiée chez le peuple, je me dis que c’est
au peuple qu’appartient l’avenir.18

Se tourner vers le peuple révèle à quel point il est déçu par la
bourgeoisie libérale si bien représentée par les protestants.

3, 2 L’anti-protestantisme

Il me faudrait des heures pour traiter ce sujet, qu’il aurait été
intéressant, dans notre compagnie, de traiter à deux voix. Si je n’avais
craint que l’ignorance dans laquelle nous sommes, pour la plupart, de la
vie et des œuvres du Père d’Alzon n’oblitérât l’intérêt de cette question-
même, je me serais limitée à elle. 

Est-il besoin de citer toutes les œuvres que multiplie Emmanuel
d’Alzon pour lutter contre le protestantisme ? Arracher des conversions
est un objectif prioritaire, des deux côtés19, d’ailleurs. D’Alzon finance
des orphelinats, des colonies agricoles, crée l’œuvre de saint François de
Sales (1853), sur le modèle de l’œuvre de la propagation de la foi, avec
le don d’un sou par jour assorti de prières pour la conversion des
hérétiques. Ce mot, prononcé en chaire dans l’oraison funèbre de Mgr
de Chaffoy avait attiré les foudres des protestants. Il répondit qu’il avait
aussi employé le mot « frères séparés », (ce qui n’était pas courant à
l’époque) et que hérésie veut dire choix.20 Comme quoi, il était capable
de diplomatie, parfois. Cependant, il y a certes de la provocation dans la
multiplication des processions du Saint Sacrement, des pèlerinages à la
Vierge dont le Gard est le théâtre et dans son soutien appuyé à la cause
du Vatican (les 3 blancs : l’hostie, Marie, le Pape). À partir de décembre
1853, il convoque les protestants à des controverses à la cathédrale tous
les lundis et celles-ci connaissent un succès certain. 

18. Lettre n° 4215 Correspondance, t. 8 p.536.
19. D’après sa correspondance, on offre un cochon à tout catholique qui se convertit au protestantisme.
20. Emmanuel d’Alzon dans la société et l’Église du XIX° siècle, Colloque d’histoire (décembre
1980) Le Centurion, p.24.
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Cependant, il constate lui-même, en matière de conversions, son
faible taux de réussite, (texte trouvé sur le site des assomptionnistes, mais
sans référence). Ce texte dévoile sur quelle stratégie repose l’action de
notre grand vicaire. Écoutons-le plutôt : Préoccupé de consacrer ma vie
à la défense de l’Église et du Saint Siège qui en est le centre, je crus
devoir me dévouer à la conversion des protestants. Outre que j’y réussis
très peu, je m’aperçus bientôt (attention ! là on change de registre) que
le protestantisme, comme doctrine, n’est plus rien et que, dans notre pays
de France, ce n’est qu’un parti politique. Et il ajoute : Je vois très
clairement qu’en Occident Rome est attaquée par la Révolution, la libre-
pensée et les Sociétés secrètes.

Nous voyons donc se dessiner les deux axes de sa pensée : il croit
en la fin du protestantisme en tant que religion, il assimile protestantisme,
révolution et franc-maçonnerie. Le pasteur Desmonds, auquel un
hommage a été brillamment rendu samedi dernier, entré en politique,
devenu déiste et Grand Maître du Grand Orient de France, même si ces
métamorphoses eurent lieu à la fin de la vie de d’Alzon et après sa mort,
pourrait  assez bien illustrer cette appréciation… Toute généralisation,
bien sûre, serait un peu hâtive.

Prenons le premier de ces deux points.  Il s’agit d’une lettre au Père
François Picard, écrite de Lavagnac le 11 février 1968. Ce n’est plus un
tout jeune homme qui parle. Il a 28 ans de charge pastorale à l’évêché de
Nîmes derrière lui. 

Mon cher ami,
Vous savez que, quand je suis à la campagne et que j’ai de longues

heures devant moi, ma tête va son train. Je viens de relire le sixième
avertissement de Bossuet aux protestants et je suis de plus en plus
convaincu que le protestantisme comme doctrine est mort, bien mort,
archi-mort. Mais à la place un abîme profond se creuse, c’est
l’indifférence où se précipitent non seulement tous les protestants, sauf
quelques piétistes plus ou moins illuminés, mais surtout l’immense
portion des catholiques, qui, au nom de la science, se réfugie[nt] dans
l’orgueil de nier, ou qui par l’affaiblissement de leur volonté intellectuelle
en sont venus à n’avoir plus la force de croire et aboutissent au
scepticisme par absence d’énergie morale. Par ce côté, les esprits en sont
pour la plupart où ils en étaient dans le vieux monde, quand Jésus-Christ
envoya ses apôtres. 
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Pourquoi ce récit d’une mort annoncée (qui ne menace pas les seuls
protestants), d’ailleurs ?

C’est que la conversion de Newman et le renouveau du catholicisme
en Angleterre l’ont beaucoup marqué. Il est persuadé que la même chose
va se produire en France. Un sursaut de la foi ne peut à ses yeux que
profiter au catholicisme. En outre, l’espèce de confusion dans laquelle il
croit voir se débattre le protestantisme, avec la venue des pasteurs
méthodistes, des artisans du Réveil et l’affaiblissement de la foi, lui fait
déduire un peu vite qu’il ne se relèvera ni de ses divisions internes, ni de
son absence de doctrine cohérente et centralisée. Je reconstitue devant
vous son propre raisonnement, tel qu’il l’exprime dans la lettre dont je
viens de vous lire un extrait : à partir du moment où il n’y a plus un
fondement rationnel à la foi, établi et défini par une  autorité supérieure,
elle ne peut plus se prévaloir d’aucun principe fondateur. À ses yeux,
bien loin de fonder en raison la religion, le libre-arbitre l’anéantit à sa
base même. S’il n’y a plus de doctrine, il n’y a plus d’enseignement
possible, s’il n’y a plus d’enseignement, il n’y a plus lieu d’avoir des
enseignants et donc les pasteurs n’ont plus lieu d’être21.

Il semblerait qu’il ne soit pas absolument seul à avoir cette opinion.
Gérard Cholvy22 cite le préfet du Gard déclarant, vers 1880 : « Ici, le
protestantisme n’est plus une religion, c’est une carrière », ou bien ce

21.Voici in extenso la suite de la lettre : J'ai pensé qu'il y avait en prenant ces données un travail
intéressant à faire. Il s'agirait d'établir: 
1° que le protestantisme *rationnel* – je ne dis pas rationaliste – n'est plus au nom de la logique une
religion ; 

2° qu'il est la ruine, l'appauvrissement de la volonté intellectuelle, en supprimant
l'infaillibilité qui propose avec certitude la vérité à la raison ; 

3° qu'il réduit par là la science religieuse au-dessous de toute science humaine ;
4° que la religion protestante ne saurait être enseignée, puisqu'elle n'est qu'un amas

d'opinions vagues indéfinissables ;
5° que si le protestantisme ne peut être enseigné, les ministres y sont non seulement une

superfétation, mais de toutes les contradictions la plus flagrante, et une insulte soit au principe du
libre examen, soit à l'intelligence de chaque protestant qui n'a pas besoin d'être enseigné et même
abdique son principe en acceptant le moindre enseignement humain. 

6° D'autre part, comme arrivé à ce terme il faut croupir dans le plus absolu scepticisme
et la négation absolue de toute religion, à moins que le besoin de s'unir dans un but religieux commun
et le besoin non moins invincible d'être fixé d'une manière positive sur les grands problèmes de l'avenir
n'agisse en certains esprits droits qui croient, malgré eux peut-être, mais qui croient à l'existence d'une
vérité positive; et comme il faut nier la bonté de Dieu qui a donné à l'homme ce désir du vrai, s'il ne
lui a fourni les moyens de le découvrir, [il] reste nécessairement à examiner si l'esprit humain doit
rester au point où l'a poussé la Réforme, ou s'il faut le ramener au principe qui a présidé à la formation
de l'Église, quand Jésus-Christ envoya ses disciples évangéliser le monde païen. 
22.Colloque d’histoire (1980) p.178.
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pasteur : « Je m’adresse à ceux d’entre vous qui sont encore chrétiens ».23

Peut-être sourirez-vous en écoutant la prière que Newman prête au
protestant libéral : Mon Dieu, s’il y a un Dieu, sauvez mon âme, si j’ai
une âme. Le Père d’Alzon n’a certainement pas compris en quoi
consistait le Réveil et il semble n’avoir jamais mentionné Samuel
Vincent, ce qui, vu son rôle, est assez étonnant. 

Voyons donc maintenant le second volet de sa pensée. En luttant
contre le protestantisme, il a l’impression de lutter contre la révolution.
La révolution fut promotion bourgeoise et protestante, dit André-Jean
Tudesq24. À Nîmes, en 1830, l’influence et le pouvoir qui étaient passés
aux Blancs à partir de l’été 1815, revinrent du côté protestant, ce qui
« avait profondément humilié et irrité la majorité catholique, nous dit
Mgr de Cabrières (1893) ». Aussi, quand Monsieur d’Alzon parut, quand
on l’entendit porter en chaire, hardiment, les questions de controverses,
appelant par leur nom nos frères séparés, le peuple de Nîmes salua ce
jeune chef, le défenseur triomphant de sa foi, celui dont la parole
vengeresse répondrait aux reproches séculaires par lesquels, devant
l’Europe civilisée, on avait terni sa réputation et défiguré son histoire.
Ainsi parle Mgr de Cabrières en 189325.

Le refus, non pas de la liberté (il ne faut jamais oublier que d’Alzon
est un disciple de Lamennais) mais de la révolution et le refus du
protestantisme vont de pair et se renforcent l’un l’autre. D’Alzon le dit
lui-même dans une lettre du 18/11/71 au Père François Picard :

M’adressant à Mgr de Ségur, je dirais que dans le Midi le
protestantisme et la révolution, c’est tout un ; que pour nos contrées, ce
qu’il importe de combattre, c’est la révolution ; que pour le Gard, les
promoteurs les plus fougueux de la révolution ce sont les ministres ; que
dès lors il importe, contre le protestantisme socialiste, de faire du
catholicisme social. La révolution et [le] protestantisme, d’une part, la

23. La lettre suivante mérite d’être citée : au P. f. Picard, Rome, 29 janvier 1870.
Il y a des difficultés, paraît-il, à obtenir le quatrième vœu d'étendre le règne de Jésus-Christ dans
les âmes. Ne peut-on pas le remplacer par le vœu de nous porter à toutes les œuvres que le Souverain
Pontife nous proposera, dans le but de combattre la révolution et la franc-maçonnerie, qui est la
grande et satanique incarnation de la révolution ? D'une part, Jésus-Christ et l'Église ; de l'autre,
Satan et la franc-maçonnerie ou la révolution. Voilà, je crois, ce qui est plus évident que le jour.
24.Dans sa thèse sur Les grands notables en France, 1964, cité par G. Cholvy Emmanuel d’Alzon,
les racines in op. cit. p.25.
25. Ibid. p.25.
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société chrétienne et l’Église catholique, de l’autre. Voilà le champ du
combat bien défini. Dès lors, les conséquences viennent.

Si, à l’incitation de Germer-Durand, d’Alzon fonde le journal La
liberté pour tous, c’est pour contrer le Républicain du Gard, journal des
protestants avancés. Gérard Cholvy, cependant, nous incite à nous méfier
du risque de confondre le libéralisme et la démocratie. « De ce que la
grande majorité des notables protestants fussent ralliés au libéralisme, il
ne s’ensuit pas qu’ils fussent démocrates ».26

Cependant, il ne faut pas trop simplifier. Les opinions de notre
pourfendeur du protestantisme ne sont pas aussi tranchées qu’il y paraît.
Ce journal, La liberté pour tous, dans son numéro du 9 mai 1848, publie
un article des plus intéressants. Voici ce qu’écrit d’Alzon après la mort
d’un catholique au cours d’affrontements sanglants entre les deux
« partis » : 

Un plus grand respect pour les opinions d’autrui, les droits de tous
plus solennellement reconnus, tel est le résultat qui nous paraît surgir
tout d’abord des luttes du passé. Donc, avant toute chose, entière liberté
pour tous. Nous resterons catholiques, vous resterez protestants. Mais,
en restant les uns et les autres dans notre foi, tous de concert nous
effacerons du passé ce qui rappellerait le souvenir de trop longues
haines. À quoi serviraient des récriminations ? (…) Est-il vrai que nous
marchons dans de nouvelles voies et qu’en les suivant, des hommes
jusqu’à présent séparés pourront se rencontrer enfin ?

Mais quoi ! nous direz-vous, avez-vous donc toujours, sur ce point,
tenu le même langage ? Pas toujours, il est vrai ; pas plus que vous. La
liberté de conscience est moins un dogme immuable que la conséquence
et le principe tout à la fois d’une transformation sociale. Elle en est une
conséquence, parce que, après de longs bouleversements, après que mille
opinions diverses se sont choquées, nul n’a droit de dire : « Je viens
imposer ma croyance ». La liberté de conscience est un principe, parce
que, seule, elle peut éclairer ces discussions paisibles, après lesquelles
les intelligences sincères, pressées du besoin de s’unir, pourront se
retrouver dans une même charité, en attendant qu’elles se rencontrent
dans une même foi.

26. Op. cit. p.27.
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Nous avons souvent entendu demander : pourquoi ces distinctions
permanentes de cultes ? Pourquoi ce perpétuel antagonisme établi entre
les catholiques et les protestants ? N’est-il pas temps de mettre un terme
à ces dissensions religieuses ? La République doit-elle connaître autre
chose que des républicains ? Personne plus que nous n’est de cet avis, et
nous demandons que toutes les préventions cessent et que tous soient
traités avec une impartiale égalité. Car, sachez-le bien, si nous sommes
résolus, comme nos avances passées le constatent, à ne point abuser de
notre majorité, nous sommes décidés à maintenir les droits que la
République nous rend et à combattre sans relâche quiconque prétendrait
encore nous la ravir.

Conclusion

J’ai toujours été frappée que le baroque soit la forme artistique qui
ait prévalu à la contre-réforme et que le jeu de la courbe et de la contre-
courbe soit sa ligne de force dominante, ainsi que nous l’ont rappelé nos
collègues l’année dernière, comme si l’art était capable de pressentir et
de réaliser ce que les hommes ont plus de mal à mettre en œuvre dans
les faits. À l’opposition tranchée des lignes droites, succède le jeu subtil
de la dialectique : bien loin de nier la poussée contraire, elle la prend en
compte, s’appuie sur elle pour son propre élan.

À plusieurs reprises, les participants au colloque de 1980 que j’ai
largement utilisé, ont souligné que l’intransigeance de d’Alzon, en
l’éclairant en particulier par la crise mennaisienne, avait besoin d’être
nuancée. Je n’ai pas pu rendre compte de toutes ces nuances.

Certes, en règle générale, lui-même ne donne pas dans la nuance !
C’est un homme d’affirmation. Il fustige l’esprit de conciliation,
considéré comme le plus grand ennemi du courage chrétien, et par
conséquent des mœurs chrétiennes.27 À ses yeux, la prudence est souvent
un alibi à la paresse. À l’opposé de Maret, dont il ne m’a pas été possible
de parler, il entraîne des soldats pour défendre la cause de l’Église
attaquée par la Révolution et croit d’abord à l’efficacité de l’action
dirigée par des principes affirmés sans aucun compromis.28

27. Lettre n° 328, Le Vigan, 8 juillet 1873.
28. Claude Bressolette, Le Père d’Alzon et Mgr Maret, in Colloque d’histoire (décembre1980) Le
Centurion, p.127.
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Si, après 1848, il accepte la République, en se présentant comme
« catholique républicain », c’est au sens absolu du terme, en n’admettant
d’être réduit à aucun parti, l’objectif unique restant le triomphe de la religion
et de l’Église. Sa liberté à lui est surtout celle qu’il revendique pour les
catholiques, afin qu’ils aient la possibilité de célébrer leur culte et d’enseigner
leurs enfants dans leur religion. De ce fait, il la concède aux autres.

Telle sont, bien résumées, la pensée et l’action de ce « lion des
Cévennes », ainsi qu’il fut nommé. 

Si j’ai parlé de l’esthétique de la contre réforme, peut-être est-ce
pour regretter qu’elle n’ait pas été traduite dans les actes autant que dans
les arts et que les affrontements, plus que la dialectique, soient restés de
règle, en particulier au cours de ce XIXe siècle si mouvementé.

Faut-il nous désoler de nos erreurs et de nos intolérances, choses du
monde les mieux partagées ? S’il est vrai que, comme dit l’Evangile,
Dieu vomit les tièdes, Emmanuel d’Alzon n’a pas dû avoir de mal à être
« digéré » là haut, même si la cause de sa sainteté est plus difficile à
défendre sur la terre !

Je voudrais terminer ce trop long exposé par la réflexion d’un moine
bénédictin de la Pierre-qui-Vire, Ghislain Lafont, dans un article paru
dans la revue Esprit et Vie de juin 2010. Au cours de l’histoire de l’Église,
écrit-il en substance, il n’y a eu que deux conciles essentiels : celui de
Nicée, qui nous est commun avec les orthodoxes et les Réformés, et celui
de Vatican II. Que promeut ce dernier ?  la liberté de conscience,
l’œcuménisme, le dialogue interreligieux. Je crois que le Père d’Alzon y
aurait adhéré totalement. Il aurait incité ses fils à tout mettre en œuvre
pour qu’il soit appliqué, et c’est la tâche à laquelle ils se livrent, bien
conscients, comme dit la constitution sur l’Église, que son but est l’union
intime avec Dieu et l’unité de tout le genre humain.29 Les joies et les
espoirs, dit la Constitution pastorale sur l’Église dans le monde de ce
temps, les tristesses et les angoisses des hommes de ce temps, des pauvres
surtout et de tous ceux qui souffrent, sont aussi les joies et les espoirs,
les tristesses et les angoisses des disciples du Christ et il n’est rien de
vraiment humain qui ne trouve écho dans leur cœur.30

29.Constitution dogmatique sur l’Église, Lumen gentium §1.
30. Constitution pastorale sur l’Église dans le monde de ce temps, Gaudium et spes §1.
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Pour sûr, ce n’est pas le cœur qui manquait à Emmanuel d’Alzon !
Point n’est besoin de lui poser la question, comme à Rodrigue. D’ailleurs,
ce personnage a quelque chose de cornélien. Acculés à des choix
cruciaux, il privilégie toujours, à sa façon et selon les concepts de son
temps, l’honneur de Dieu et la passion de l’unité.



Séance du 1er octobre 2010

CALVISSON :  UNE COMMUNAUTÉ
LANGUEDOCIENNE

PARMI D’AUTRES, PRISE DANS
LA TOURMENTE DES GUERRES
DE M. DE ROHAN (1624-1629), 
D’APRÈS LES DÉLIBÉRATIONS

DE SES CONSULS

par Anny Hermann
membre non résidant

M. le président,
M. le secrétaire perpétuel, 
Mesdames, Messieurs, chers amis,

M. de Rohan a tellement aimé le Languedoc qu’il y est resté huit
ans. C’était pour lors une belle province, la plus riche du royaume, disait-
on, mais elle était aussi furieusement hérétique, ce que d’ailleurs goûtait
fort M. de Rohan.

Ainsi pourrait parler un chroniqueur en ce début du XVIIe siècle.
L’auteur poursuivrait en contant les faits d’armes du héros, ses coups de
main, ses revers, ses discours-fleuves et ses prêches enflammés mais il
aurait volontiers oublié les soldats paysans, Cévenols recrutés sans égard,
les aides de toute nature apportées par les communautés huguenotes,
comme Calvisson, obéissantes et cependant soumises aux exigences de
l’autre camp, ou encore le financement des campagnes coûteuses en
nourriture, en gens et en biens et accompagnées de destructions violentes.
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Les documents

De ce long séjour de Rohan dans notre région, séjour que l’historien
vauverdois E. Guigou qualifie de décennie tragique, nous avons pu sentir
tout le poids pour la communauté de Calvisson à travers de remarquables
documents conservés aux Archives départementales du Gard : une liasse
renfermant plusieurs billets adressés par Rohan ou ses lieutenants aux
consuls de Calvisson l’année 1622 et, à partir de 1623 jusqu’en 1627, les
registres des délibérations consulaires dont le compte rendu a été rédigé,
en un français « précieux », traversé d’occitanismes récurrents par un
greffier disert et précis dans ses informations.

Pourquoi Rohan en Languedoc ?

Avant d’entrer dans le vif du sujet et voir comment la communauté
de Calvisson a affronté la tourmente, il faut savoir pourquoi Henri de
Rohan, gentilhomme breton, a pu durablement s’installer dans ce
Languedoc dont il partage la foi huguenote de la majorité des habitants.

Nous savons tous qu’il y a quatre cents ans, très exactement le 14
mai 1610, « le bon roi Henri », dans le carrosse qui l’amenait à l’Arsenal
chez Sully, est mortellement frappé par le poignard de François Ravaillac.

Si les sujets, dans leur ensemble, ressentirent cet assassinat comme
un immense malheur, ceux de la R.P.R. furent particulièrement accablés,
voire désemparés, eux dont l’Édit de Nantes, même s’il leur posait
quelques limites, reconnaissait l’existence religieuse, politique et même
militaire puisque plus de cent cinquante places de sûreté leur avaient été
accordées, places qui devaient être, pour eux, des lieux de refuge en cas
de persécution et dont le gouverneur, un noble protestant, disposait d’une
garnison, comme par exemple, pour le Bas Languedoc, Montpellier, Alès,
Anduze, Nîmes.

Politiquement, l’Édit leur permettait de tenir une assemblée
générale, émanation des assemblées provinciales, elles-mêmes
constituées de trois députés – un noble, un pasteur, un membre du Tiers-
État – , élus par les colloques comme ceux, pour ce qui nous concerne,
de Montpellier, de Nîmes et d’Uzès.
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En 1611, à l’assemblée de Saumur, les députés créèrent un rouage
supplémentaire, « le cercle », réunissant trois provinces limitrophes
comme celle de Bas Languedoc, Cévennes-Gévaudan et Vivarais. C’est
à cette assemblée que Rohan fait son entrée sur la scène politique,
prêchant la révolte et réclamant l’exécution de l’Édit dans sa forme
primitive, c’est-à-dire sans les modifications apportées par le parlement
de Paris.

Tenu éloigné de la Cour, retiré à Saint-Jean-d’Angély, place de sûreté
dont il avait gardé le gouvernement, il se tient tranquille jusqu’en 1617,
au moment où éclate ce que les historiens appellent « l’Affaire de Béarn »
qui vit chassés du pouvoir les protestants, installés par Jeanne d’Albret,
au profit des catholiques qui en avaient été chassés depuis 1570.

N’ayant alors plus de doute sur les intentions du roi, les protestants,
en dépit de l’interdiction royale, convoquent, en décembre 1620, une
nouvelle assemblée générale à La Rochelle au cours de laquelle les
députés dressent une nouvelle liste de revendications et vont même, sans
cacher leurs intentions belliqueuses, jusqu’à voter la création de « cercles
militaires » à la tête desquels ils décident de mettre un noble protestant.
C’est ainsi qu’à Rohan échoit le cercle de Guyenne et Haut Languedoc
et à Châtillon, celui de Bas Languedoc, Cévennes-Gévaudan et Vivarais.

De son côté, le roi, loin de répondre aux revendications des
huguenots, se met à la tête de quarante mille hommes, reprend le chemin
du Midi et dresse le siège devant Montauban au cours de l’été 1621, siège
qu’il doit lever à l’automne devant la résistance des habitants. C’est à
cette même époque que Châtillon, dont la tiédeur pour la Cause avait
paru suspecte, se voit déchu de la charge de général des provinces de Bas
Languedoc, Cévennes-Gévaudan et Vivarais, charge que l’assemblée du
cercle réunie à Montpellier, en décembre 1621, confie aussitôt à Henri
de Rohan.

Et c’est ainsi que commence officiellement ce long séjour que va
faire en Languedoc celui qui reçoit le titre de Chef des Églises Réformées
du royaume pour les provinces de Guyenne, Haut et Bas Languedoc,
Cévennes-Gévaudan et Vivarais et aussi de gouverneur de Montpellier.
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Qui est donc M. de Rohan ? 

Né en 1579, Henri de Rohan est issu d’une famille de noblesse
bretonne. Cousin d’Henri IV par sa grand-mère Isabelle d’Albret, il fut
fait duc par lui et épousa en 1603 Marguerite de Béthune, la fille de Sully.
À dix-huit ans, il avait pris part au siège d’Amiens, ville tenue par les
Espagnols, et son comportement, fait de vaillance et d’initiatives, avait
séduit son royal cousin. Il se révéla vite homme de guerre, rude à la tâche,
ne craignant ni la fatigue ni les coups.

En ce début d’année 1622, le voici donc à la tête de deux cercles
militaires, responsable politique et militaire d’une vaste région allant du
Haut-Quercy à la Méditerranée et du Vivarais au pays de Foix.

Il trouve sur place – précisons pour nous : entre Nîmes et Montpellier
– outre des communautés passées à la Réforme, des lieutenants qui lui
seront fidèles, certains jusqu’à la mort. Ce sont M. d’Aubais et M. de
Saint-Cosme, piliers du protestantisme nîmois, M. de Saint-Just,
gouverneur de Lunel, Abdias de Chaumont, sieur de Bertichères,
gouverneur de Marsillargues, M. de Pondres, en résidence à Aigues-
Mortes et Louis de Freton, sieur de Servas dont nous aurons l’occasion
de reparler.

Rohan en Languedoc

Une fois en Languedoc, la première action de Rohan est de renforcer
les fortifications des places de sûreté, notamment Nîmes et Montpellier,
pour lesquelles il a besoin de l’aide des communautés. À Nîmes, dont il
veut rehausser les murailles, les consuls exigent, en son nom, la
contribution des habitants de toute la viguerie. En vertu du despartement,
Calvisson doit fournir dix bonshommes durant une semaine avec leurs
animaux, pics, pelles et chariots. Par un autre billet, signé, lui, de
Bertichères, il leur est rappelé l’ordre de Rohan, auquel ils ne semblent
pas avoir assez vite répondu : envoyer le capitaine Saurin et sa compagnie
de cent hommes à Montpellier et au faubourg, est-il précisé.

Pendant que l’on travaillait à fortifier places et citadelles et
singulièrement Montpellier qui se sait menacé par les armées royales,
Rohan, souhaitant conserver un accès facile en direction des Cévennes
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qui seront pour lui un réservoir de gens de guerre, lance une attaque
violente et sauvage contre le château de Montlaur, verrou catholique dans
les garrigues orientales à cinq lieues de Montpellier. En trois jours, il
en vient à bout et en ordonne aussitôt la démolition. En homme pressé,
il enjoint aux consuls de Calvisson, dans un billet daté du 28 mars 1622,
de recruter, dès le lendemain, cent maçons, des massons, des ouvriers
avec ferrements propres pour le dit razement. Il ne peut y employer ses
troupes, explique-t-il, trop nécessaires à la province, et espère que la
contribution de chacun se fera fort gayement. 

S’il réussit ce premier coup de main, il échoue devant la Tour
Carbonnière dont il souhaitait s’emparer pour avoir accès aux salines de
Peccaïs. Mais Châtillon veillait. Évincé et momentanément réfugié à
Aigues-Mortes, il était sorti de sa retraite boudeuse pour défendre avec
âpreté le seul passage carrossable qui permît de convoyer le sel.

Vaincu, mais non abattu, Rohan ne désarme pas et, voulant sa part
de la manne financière que représente le commerce du sel, il décide de
faire construire un fort dans la pinède d’Aigues-Mortes dont il confie la
réalisation à M. de Pondres. Bâtir ne peut se faire sans hommes ni
nourriture. Aussi le 27 avril, sur ordre de Rohan, demande-t-il aux
consuls de Calvisson de lui fournir douze tonneaux de vin et, pour
montrer que ses exigences ne portent pas seulement sur eux, il fait écrire
dans le même billet que Gallargues en fournira dix comme Aigues-Vives,
Vauvert et Codognan tandis que Mus et Vergèze n’en fourniront que
quatre.

Du vin beaucoup et pour des hommes dont Rohan tient à veiller à
l’entretènement. Mais le temps presse et les habitants sollicités ont, à leur
habitude, traîné les pieds. De Pondres les rappelle à l’ordre en mai par
un nouveau billet. Cette fois, il est plus précis, plus sec. Il veut vingt
pionniers (terrassiers), rappelle que le vin n’a pas été livré et ajoute que
doit être fournie en plus une pourquière (troupeau de porcs), le tout
devant être convoyé par des hommes capables au Cailar, à la Tour
d’Anglas, pour être plus précis, bâtiment qui a dû servir d’entrepôt
pendant la durée des travaux.
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Arrivée des troupes royales

Tandis que de Pondres veille à la construction du fort, Montmorency
s’approche de Montpellier pour y faire le dégast. Nous sommes en juin
1622 et les moissons se préparent. Revenu des Cévennes où il était allé
faire le sergent recruteur, Rohan est à Montpellier. À la lettre des consuls
de cette ville, adressée aux Calvissonnais dont ils attendent de
substantiels secours, lui, le gouverneur de la place, joint la sienne.
J’accompagne, écrit-il, celle que vous écrivent les sieurs consuls de cette
ville pour leur faire trouver plus de faveur à leur endroit combien que
leur cause soit grandement connue et du tout conjointe avec les intérêts
de la province. Il souhaite des Calvissonnais un puissant esfort, le prompt
envoi de gens de guerre et termine en espérant qu’ils travailleront avec
affection et gayeté car il y va aussi de leur propre conservation. 

Plusieurs billets se succèdent, signés du sieur Du Villar dans l’un
desquels est précisé sans fioriture ni commentaire que Calvisson fournira
quatre-vingt dix hommes, vingt livres de poudre et vingt-cinq livres de
plomb. Trop lourde dépense, disent les consuls qui renâclent. Ils
rappellent que le capitaine Saurin et sa compagnie sont à Montpellier
depuis le mois de février et qu’ils doivent payer pour leur entretien
quotidien. Dans le même temps, ils apprennent que le baron de Saint-
Cosme, sur ordre de Rohan lui-même dont il est un des mestres de camp
exige 150 £ pour sa compagnie colonelle. Enfin, à la fin du mois, c’est
au tour de M. de Saint-Just de réclamer autant de gens de guerre que
pourrès pour qu’ils se rendent au Pont-de-Lunel, menacé par les ennemis
qui viennent de passer la rivière de Montpellier (le Lez).

L’alerte est chaude en ce mois de juin 1622. Les troupes royales
envahissent la région. Montmorency est à Aigues-Mortes et attend de
Beaucaire un renfort de deux cents soldats qui doivent descendre le
Rhône. Fin juillet, le jeune roi, Louis XIII, est à Béziers et envoie Condé
au sud de Montpellier pour attaquer Mauguio qui ne résiste pas. Le même
Condé, ensuite, va installer son quartier général à Saint-Julien de
Corneillan entre Marsillargues et Lunel dans le dessein de prendre les
deux places. Assiégées, elles se rendent en peu de jours. Le roi arrive à
Lunel, se dirige sur Sommières qui capitule à son tour. Fin août, le siège
de Montpellier peut commencer.
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On pourrait croire que la ville, encerclée par de très nombreuses
troupes et de plus commandées par la fine fleur de l’armée royale, allait
tomber rapidement. Pas du tout. Elle résistera jusqu’à la mi-octobre et la
paix qui sera signée le 19 confirmera l’Édit de Nantes. Quant à Rohan,
nommé gouverneur de la ville de Nîmes, il devra se contenter d’une place
privée de garnison et dont les remparts devront être démolis, démolition
à laquelle les Calvissonnais, entre autres, devront prendre leur part.

Rohan défait

Rohan a perdu. Devant tant de capitulations, son dépit est immense.
Absent des places assiégées, il courait la région pour recruter non sans
mal soldats, nourriture et munitions. De plus, comme lui, ses lieutenants
ont dû abandonner leur charge de gouverneur. Désormais Restinclières
s’installe à Lunel et le baron de Calvisson, déjà en résidence à
Marsillargues, succède à Bertichères.

Jean-Louis Ier de Louet de Nougaret, baron de Calvisson a pris sa
part, dans les troupes royales, des opérations autour de Montpellier. Le
moment est venu pour lui d’exiger des Calvissonnais, ses subjects,
comme il dit, leur participation à l’entretien de la nouvelle garnison que
le roi lui a imposée. Si les consuls n’ont jamais hésité dans le passé à lui
rendre de menus ou même de grands services : transports de bois,
dépiquage de ses blés, entretien du jardin de son château, cadeaux
réguliers d’huile et de vin, pour ce qui est de payer pour la garnison, c’est
autre chose. Non pas tant que la place de Marsillargues ait changé de
camp que par la somme brutalement exigée d’un montant très élevé à
leurs yeux de 800 £. 

Dès l’information reçue en décembre 1622, le consul Abram Tempié,
accompagné de deux autres personnes de qualité, décide d’une première
visite à M. le baron. Ce n’est pas pour lui verser l’argent, que d’ailleurs
ils n’ont pas, ce n’est que pour lui remonstrer les grandes affaires et
misères du peuple et, dans le même temps, le convaincre de la bonne
volonté des habitants envers leur seigneur. Sans doute le baron les a-t-il
humblement remerciés. Mais le 3 janvier, il est à Calvisson. Consuls et
conseillers sont allés lui faire la révérence. Après quelques propos
convenus, il a fort insisté demandant le paiement de sa garnison. Non
seulement il a fort insisté, mais encore il a fixé pour la réception de
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l’argent, le terme de… huit jours ! Bigre ! On ne s’attendait pas à cela
dans cette humble assemblée. Le 30 janvier, la huitaine est largement
écoulée, on envoie Jean Jaumeton à Marsillargues d’où il revient
désappointé et dit avoir trouvé une baronne fort faschée. En effet, qu’a-
t-elle à faire de gens venus lui faire la révérence les poches vides ? Rien
ne sert à temporiser sinon à subir quelque logement de gens de guerre.
Quatre personnes vont se porter caution pour réunir les 100 pistoles en
quoi ont été converties les 800 £. Le 13 février, une délibération nous
apprend que les 100 pistoles recueillies ont été portées par Pierre Rabinel,
le nouveau consul de l’année 1623, à M. le baron qui, sur le champ, les
lui a refusées tout net exigeant 900 £. Pourquoi ? Se serait-il senti dupé
par la conversion pratiquée par les Calvissonnais ? En effet, au cours
qu’avait fixé en février 1622 Rohan qui, selon Ménard, exerçait une
autorité suprême sur le pays, la pistole espagnole valait 7 £ 16 sols et
l’italienne 7 £ 12 sols. Au mieux, le montant, à ces taux-là, serait de 780
£. M. le baron avait-il fait mentalement le compte ? Veut-il montrer de
l’humeur devant ce qu’il pense être de la mesquinerie de la part des
consuls ? Pourtant ce même 13 février, une délégation, composée d’une
dizaine de personnes dont les deux consuls, ira trouver en sa maison de
Calvisson M. le baron et sincèrement et solennellement lui demandera
de se contenter s’il lui plaist de ce que on luy a présenté luy remonstrant
la misère de ses subjects.

Quelques jours plus tard, le 26 février, Mme la baronne, dans une
lettre adressée aux consuls, rappellera une promesse faite d’une livraison
d’une bonne charge d’huile (24 litres) après que M. le baron a reçu
l’argent, est-il écrit. Les remontrances des consuls avaient sans doute
porté leurs fruits et M. le baron avait, sans doute aussi, compris et admis
la misère de ses sujets.

Nouvelles « foules »

À peine les 100 pistoles versées, arrive une nouvelle foule – c’est
ainsi qu’on appelle les prestations de service imposées – . Il s’agit cette
fois de fournir à M. de Valençay, pour la garnison de Montpellier dont il
est le gouverneur, de l’huile pour le Carême ainsi que pour celle de
Sommières.

Accablés, n’ayant pas d’huile à fournir, les consuls proposent de
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l’argent : 400 £ environ pour Sommières qui refuse. Il ne leur reste plus
qu’à trouver une aide, une recommandation, quelque faveur, disent-ils.
Ils envoient donc M. Mérignargues, le viguier, devers M. de Rohan, en
Anduze. Un aller-retour, et voilà Mérignargues, porteur d’une lettre de
Rohan qu’il a trouvé fort fasché, lettre à remettre à M. de Valençay dont
il attend une réponse. Déplacements à Montpellier, discussions,
tractations. Bref, M. de Valençay propose, parce qu’il a en considération
Calvisson et son consolat et pour l’amour de M. de Rohan, que les
Calvissonnais aillent trouver Sa Majesté touchant les grands griefs
soufferts. Proposition qui agrée aux consuls et aux conseillers au point
que le voyage de Jean Jaumeton à Paris est aussitôt décidé.

Tandis que Jaumeton, en ce mois d’avril 1623, la besace chargée de
toutes les plaintes accumulées et de quelques pistoles, chemine vers Paris
d’où il ne reviendra qu’en juin, M. de Restinclières ne reste pas inactif.

Jacques de Saint-Bonnet de Thoiras, seigneur de Restinclières, a
succédé, comme nous l’avons déjà dit, à M. de Saint-Just dans la place
de Lunel. Lui, ce n’est pas d’huile qu’il a besoin, mais d’hommes et de
charrettes pour l’aider à construire la citadelle de Lunel imposée par le
roi. Le consul Rabinel et les conseillers s’opposent farouchement à
répondre à cette nouvelle foule et cherchent des appuis. Ils croient
d’abord les trouver auprès des consuls protestants de Nîmes, lesquels
déclarent ne vouloir rien entendre car, disent-ils, Messieurs de Valençay
et de Restinclières ne nous aiment pas !

Réduits à emprunter, plutôt que de fournir hommes et charrettes, ils
pensent à une somme de 200 £ sans perdre toutefois l’espoir de trouver
quelque secours. C’est alors que le consul Rabinel pense à M. de Freton.
Natif de Clarensac, Louis de Freton, sieur de Servas aurait facilement
l’oreille de M. de Rohan dont il est un des mestres de camp. Homme de
guerre, grand baroudeur et protestant sans reproche, il avait pris part à
l’assemblée de la Rochelle en décembre 1620. On devrait pouvoir
compter sur lui. Rabinel l’a déjà rencontré, l’a entretenu de son problème
mais Freton a mis une condition à sa démarche : que la communauté de
Calvisson lui paie toutes ses tailles tant ordinaires qu’extraordinaires.
Scandalisés, les conseillers refusent tout net : ce qu’il demande, c’est
trop !, font-ils écrire au greffier. Mais comme Restinclières ne cesse de
menacer la communauté de l’envoi de quelques soldats, voire, pas moins,
de quatre compagnies, il est urgent de trouver une solution. Le 9 mai,
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devant les conseillers réunis, Rabinel se lance dans un grand discours
dont l’argument principal est que la construction de cette citadelle va
demander plusieurs années, qu’elle va coûter très cher et qu’elle
occasionnera sans cesse de grandes dépenses. Tout compte fait, payer les
tailles de M. de Freton serait d’un moindre coût. Le consul en est là de
son discours quand entrent dans la salle où se tient le conseil deux
hommes, porteurs d’un bruit qui a couru dans le pays : de Lunel et de
Sommières quatre compagnies sont prêtes à venir à Calvisson. Grand
émoi général ! On décide de prendre aussitôt contact avec M. de Freton
et, en attendant, Mérignargues est envoyé à Montpellier – autre porte où
l’on peut frapper. Il en revient avec une très bonne nouvelle. Il a obtenu
de M. de Valençay l’exemption de la participation des Calvissonnais.
Heureux consul qui décide aussitôt d’un cadeau somptueux à faire au
bienfaiteur : une charge de bon vin blanc, quelques perdrix et quelques
lièvres…

En dépit de cela, Restinclières s’entête. Il veut toujours hommes et
charrettes et, de plus, apprend au consul qu’il a répondu à M. de Freton
lui-même qu’il n’était pas question pour lui d’exempter la communauté.
Pourquoi diable M. de Freton ne s’est-il pas directement adressé à M. de
Rohan ? Se serait-il donné un pouvoir que Restinclières ne lui reconnaît
pas ? Ou tout simplement n’a-t-il pas pu joindre M. de Rohan, parti pour
le Haut-Languedoc ?

Le 11 juin, Rabinel a réuni les conseillers à l’issue du prêche – une
manière habile d’être assuré d’une forte présence. Il ne cache pas aux
conseillers qu’il lui tarde d’être soulagé de cette citadelle. On a assez
traîné les pieds, on va donc fournir ces hommes et ces charrettes
réclamés. Mais il y a un hic. Nous sommes en juin et la saison approche
où l’on doit rentrer les blés. Tous ont besoin de leurs charrettes. Va-t-on
emprunter 100 £ ? Après tout, c’est une possibilité. Là-dessus, on apprend
que Jaumeton vient d’arriver de Paris. Il apporte une bonne nouvelle : la
communauté est bel et bien exemptée. Mais cette exemption, elle la doit
à M. le baron dont le séjour dans la capitale, précédant de quelques
semaines celui de Jaumeton, a eu un heureux effet. Il avait parlé tout
exprès à Sa Majesté pour notre affaire, déclare Jaumeton.

Mais le 20 juin, Restinclières, qui en a assez de se payer de mots,
réclame encore ce qu’on lui doit du passé. À son messager, le consul
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promet. Il ira porter lui-même l’argent à Lunel. Colère du dit messager
qui dit ne pouvoir attendre davantage et d’ajouter qu’il saura bien se
payer. Ce qu’il fait sur le chemin du retour en faisant main basse sur
quatre à cinq mules. Poussés dans leur dernier retranchement, consuls et
conseillers décident d’un emprunt de 250 £ car ils savent bien, au fond
d’eux-mêmes, que la lettre de Sa Majesté, portant exemption, n’a pas
encore eu d’effet n’ayant pas été enregistrée. Et puis il faudra bien
récupérer les mules prises en otages !

Effets désastreux sur la communauté

Si nous avons insisté sur ces premières hostilités et leurs
conséquences, c’est qu’elles nous paraissent significatives de la situation
qui est faite à ces hommes responsables de la communauté, laquelle
n’ayant ni argent, ni ressources propres, a sans cesse recours à l’emprunt
avec tous les problèmes que cette situation génère. Trop de charges lui
sont imputées en hommes, en bêtes, en nourriture, en argent. Aussi se
trouve-telle dans l’incapacité de répondre aux dépenses dites ordinaires
qui font partie de son bon gouvernement.

Tout au long de ces comptes rendus des délibérations, on croit
entendre le cri de Sgnanarelle à la mort de Don Juan : Mes gages ! mes
gages ! mes gages !. Le pasteur Renvoys n’a pas vu l’ombre d’une pistole
depuis le début de l’année 1622, le médecin, le sieur Le Grenadin,
pourtant content d’avoir fait sa demourance à Calvisson, où il soigne
bêtes et gens, ne doit plus compter sur son salaire annuel de 150 £. Tout
au plus lui paiera-t-on le loyer de sa maison. Quant au prêtre que ces
Messieurs du chapitre de Nîmes veulent installer, on ne peut lui offrir de
logement pas plus que de mobilier. Et pour ce qui est des filles pauvres
mais méritantes auxquelles on offre, en cadeau de mariage, une robe de
cadis, eh bien, on la leur promet quand on aura recouvré d’argent.

La tourmente n’est pas finie…

Nous ne sommes là qu’en 1623. La situation de guerre va encore
durer six ans. Les remuements successifs de M. de Rohan, qui ne quitte
jamais la province, entraînent les communautés dans des situations
confuses et de douloureuses attentes. Pour ce qui est de Calvisson, les
consuls montrent qu’ils ont toujours à l’esprit l’intérêt commun et la
sauvegarde des biens et des personnes.
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Mais peuvent-ils encore compter sur Rohan qui est un homme défait,
sans réel appui et qui, au siège de Sommières, ville qu’il a brutalement
attaquée en juillet 1625, vient de perdre M. de Freton, mortellement
blessé d’une mousquetade au genou ? Aussi vont-ils de plus en plus se
tourner vers M. le baron dont ils ont pu mesurer l’autorité et l’efficacité
dans ses démarches auprès du roi. En effet, c’est lui qui finira par
négocier, en janvier 1626, au mieux des intérêts des Calvissonnais avec
le terrible capitaine Espault que notre greffier s’évertue à appeler le
capitaine Speaute.

Spécialiste des courses au profit de son supérieur le marquis de
Portes lieutenant général pour Sa Majesté en pays de Gévaudan et
Cévennes, le capitaine Speaute envoie, le 8 avril 1625, une ordonnance
exigeant de la communauté de Calvisson une somme de 1200 £ pour sa
compagnie de gens de cheval. À leur habitude, les consuls attendent,
consultent de ci, de là et, bien entendu, ne versent rien. Mais quelques
mois plus tard, vers la mi-novembre, Speaute fait enlever Paul Barrabeuf,
un habitant de Calvisson, son mulet et la charge de celui-ci, puis renvoie
le muletier seul, dont il garde mulet et charge, auprès des consuls pour
se rappeler à leur bon souvenir. Ces derniers, à leur tour, envoient
Barrabeuf chez M. le baron auquel il demande une lettre, adressée au
capitaine Speaute, pour lors en résidence à Saint-Geniès-de-Malgloirès.
Dans sa lettre, le baron fait savoir qu’il le convie à Marsillargues. Speaute
ne traîne pas et s’y rend. Il consent à ôter de la somme quelque 100 £
seulement. Il a même déjà rédigé la quittance, portant le montant de
1100 £. Mais le baron tient bon et va même jusqu’à négocier, au nom de
la communauté, un versement de 500 £, pas plus. Cependant, au mois de
janvier 1626, lors d’une entrevue à Lunel cette fois, accompagné de deux
capitaines, les sieurs Blanc et Arnaud, par ailleurs consuls de l’année, le
baron ne fera compter, devant le capitaine Speaute, tout bien pesé, que
250 £. A quand le versement de l’autre moitié ? Nul ne le sait. Mais en
attendant, c’est toujours du temps gagné !

Troupes royales toujours dans la région

Le deuxième traité de paix mettant fin à la deuxième guerre, publié
en mars 1626, pas plus que celui, signé à Montpellier en octobre1622,
ne démobilise les troupes royales que le roi maintient dans diverses
garnisons et à l’entretien desquelles les communautés sont soumises et
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pas seulement celles qui les hébergent. Ainsi en est-il des compagnies
qui séjournent à Aimargues et au Cailar, placées sous le commandement
du marquis de Portes en ce mois d’avril 1626.

Profitant d’un séjour à Nîmes de Rohan, les consuls vont le trouver
pour obtenir de lui une démarche en leur faveur auprès de ce chef de
guerre pour qu’il consente à les exempter de toute prestation. Rohan
n’avait-il pas dans le passé réussi auprès de M. de Valençay ? Mais cette
fois ce sera en vain, l’impuissance de M. de Rohan est totale. C’est
pourquoi les consuls sont réduits à quémander eux-mêmes quelque
courtoisie ou traitement afin que leur soit accordée quelque gratuité.
Malgré leurs bonnes raisons, le capitaine responsable de la garnison du
Cailar est intraitable et, se faisant menaçant, pose un ultimatum fixé au
lendemain au terme duquel il ne cache pas que ses hommes courront
pour prendre ce qu’ils pourront. Ce qu’ils font comme promis et se
saisissent des mules du rentier (fermier) de M. le baron et autre bestail.
Ceux des Calvissonnais qui ont assisté à ce raid n’ont rien pu empêcher
et, pour toute prise, il ne leur est resté entre les mains qu’un homme du
Cailar qui allait avec eux que d’ailleurs ils ont emprisonné dans la
maison seigneuriale.

Il faudra un mois de discussion pour que, sous l’égide de M. le
baron, on arrive à un accord entre les Cailarens rançonneurs et les consuls
qui, en fin de compte, obtiendront que soit rendu ce qui a été volé – en
particulier une partie du foin coupé et les mules – et pour ce qui a été
consommé, la valeur sera estimée à 93 £, montant négocié par M. le
baron et qui sera ôté des 1000 £ réclamées. C’est peu mais suffisant pour
que le consul, de retour du Cailar où il était allé porter l’argent, rende
visite à son seigneur en son château de Marsillargues pour le remercier.

Rien n’arrête le baron dans la protection de ses subjects. Devant la
violence de nouveaux raids, cette fois de la garnison d’Aimargues, il
n’hésite pas, en février 1627, à intervenir auprès de Montmorency lui-
même qui se trouve à Béziers où il assiste aux États. Pour Jean Jaumeton
et le consul Jean Bedos, chargés de porter la lettre du baron, Béziers n’est
pas si loin si on peut avoir quelque faveur… Faveur qu’ils obtiendront
de la part de Sa Grandeur qui les exemptera de la contribution
d’Aimargues et de celle aussi du château de Sommières qui était à
reconstruire. Mais ce ne sera qu’après un deuxième voyage et un autre
séjour à Béziers des envoyés de la communauté que le capitaine
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Chamberlange, responsable de la garnison d’Aimargues, acceptera.
Prudent, le baron qui doit se rendre aux États, dont il est un des membres
de droit, demandera qu’on lui apporte, avant son départ, quittances et
autres papiers prouvant les dépenses qu’avaient procurées aux différentes
victimes les prises successives de la dite garnison.

Que dire pour conclure ?

Ces prises ou ces raids – toujours rapides et violents - que, dans les
lettres de doléances, on appelle des ravissements, se multiplient au fur et
à mesure que croît la dette de la communauté qui se rebelle, ne veut pas
payer même si parfois le bon sens des élus met en balance le poids du
refus et celui de l’acceptation et de l’obéissance. Pas question d’imposer
à des contribuables appauvris, il n’y a que l’emprunt pour une
communauté aux abois – sa dette, en 1625 s’élèvera à plus de 20 000 £ !
– et de plus guettée par de redoutables prêteurs-prédateurs comme le
baron d’Aigremont. Aussi n’est-ce pas étonnant que consuls et
conseillers, tous ces hommes responsables se mettent sous l’aile
protectrice de leur seigneur papiste, comme on disait alors, mais qui, en
héritier d’une longue lignée, vieille alors de trois siècles, a accepté leur
choix religieux.

Épouvantés à l’idée de loger des soldats, qu’ils soient amis ou
ennemis, ces soldats arrogants, insolents dont Anne de Rulman dit qu’ils
mettent à leur pli leur hôte par la force et en tirent la moelle de ses os,
ils s’évertuent sans cesse à composer, ils tergiversent, promettent,
diffèrent dans l’attente de ceux qui savent qu’un jour viendra où la terre
tremblera.

Et elle tremblera pour eux le 12 mai 1629, un mois avant la signature
de l’Édit de Grâce d’Alais, lorsque le maréchal d’Estrées attaquera
Calvisson où Rohan a laissé son armée enfermée dans le château. Et c’est
alors que dans cette attaque brutale, fulgurante, ni M. le baron, ni même
M. de Rohan, parti pour Nîmes chercher du secours, personne ne pourra
les protéger. 

Ainsi ces hommes, fatigués de tant de luttes, connaîtront pour leur
plus grand malheur, le bruit et la fureur.
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Séance du 15 octobre 2010

LA  NAISSANCE  DU  DIALOGUE
INTERRELIGIEUX

AU XXe SIÈCLE

par Christian SALENSON
membre résidant

Monsieur le président, 
Monsieur le secrétaire perpétuel, 
Mesdames, Messieurs, chers amis, 

La globalisation du monde, les migrations de population, le
développement des échanges internationaux ont conduit à de profonds
changements dans la vie des sociétés, mettant en contact des cultures qui
jusque-là pouvaient vivre dans une quasi-ignorance les unes des autres.
Ce brassage des cultures se donne à voir non seulement sur la scène
internationale mais à l’intérieur même des sociétés. Nous n‘en conclurons
pas abusivement que nous serions en présence d’un choc des cultures.
Cette idéologie du choc des cultures, prônée, souhaitée et mise en œuvre
par l’administration Bush a montré son vrai visage et chacun a pu
mesurer les dégâts qu’elle a occasionnés pour des peuples et des régions.  

Le brassage des cultures draine dans son sillage un brassage des
religions. C’est ainsi que nous voyons s’implanter dans quasiment toutes
les aires géographiques une pluralité religieuse. Dans notre pays,
désormais cohabitent avec la religion chrétienne et l’indifférence
religieuse, un islam qui regroupent environ 4 à 5 millions d’adeptes, une
sphère bouddhique de l’ordre d’un million et demi de sympathisants,
sans parler des nouveaux mouvements religieux nombreux mais souvent
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éphémères. Cette pluralité religieuse affecte en retour les pays d’Asie du
sud-est. 

À cela il faut ajouter que l’idée selon laquelle la modernité
conduisait de façon inéluctable au déclin de la religion a fait long feu.
Les sociologues de la religion affirment aujourd’hui que cette idée-là est
fausse. Peter Berger, théoricien avisé de la sécularisation, auteur
remarqué de « La religion dans la conscience moderne », ouvrage paru
en 1969 aux USA et en France en 19711 dans lequel il soutenait cette
idée en vient à écrire aujourd’hui, je cite : « L’idée selon laquelle nous
vivons dans un monde sécularisé est fausse. Le monde d’aujourd’hui, à
quelques exceptions près, est aussi furieusement religieux qu’il l’a
toujours été 2 ». Le célèbre philosophe allemand d’après guerre, Jürgen
Habermas, pour qui la religion était un angle mort de sa philosophie,
depuis le 11 septembre 2001 ne cesse de revenir sur la question
religieuse3. En effet, si la modernité engendre certaines formes de
sécularisation, elle produit aussi de profonds mouvements de contre-
sécularisations. Les médias ne cessent de nous parler de religieux.
Pourtant ne voyez pas dans ce propos tenu par un homme engagé dans
une religion un quelconque motif de satisfaction ! J’ignore moins que
personne le caractère ambigu de la religion et je sais combien la part
d’irrationalité constitutive du religieux nécessite de fortes régulations
internes et externes de ces phénomènes. 

La pluralité culturelle et religieuse est une des données d’aujourd’hui
avec lesquelles nous devons compter. Elle n’est pas sans conséquence
sur la vie des sociétés. Chacun a pu constater les embarras de la
République, habituée à traiter avec les confessions chrétiennes et un
judaïsme minoritaire et qui se trouve au défi de régler des questions
nouvelles, sans avoir l’expérience de ces religions nouvellement
implantées. Les solutions qu’elle invente parfois trop brutales inquiètent
d’autres démocraties, qui s’interrogent sur le respect de la liberté
religieuse au point de dépêcher des délégations onusiennes pour enquêter
sur le respect de cette liberté fondamentale dans le pays des droits de
l’homme.4

1. Peter Berger, The sacred Canopy : Elements of a sociological theory of religion, New York,
Doublegay and Company, 1967, 1969. Traduction française, La religion dans la conscience moderne,
Paris, Centurion, 1971.
2. Peter Berger, Le réenchantement du monde, Paris, Bayard, 2001. 
3. Jürgen Habermas, L’avenir de la nature humaine, vers un eugénisme libéral, Paris,. Gallimard,
NRF essais, 2002.
4. D’autres démocraties traitent autrement les questions religieuses. Obama : discours du Caire. 
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La laïcité elle-même est interrogée. Certains la trouvant trop
incompétente en matière religieuse appellent de leurs vœux une laïcité
d’intelligence5, d’autres la voudraient « ouverte » ou « positive »6,
d’autres, à juste titre trouvent que normalement elle n’a pas besoin de
qualificatif. Par principe, je souscrirais volontiers à cette opinion. Elle
est le système que nous avons trouvé pour vivre et respecter la liberté
religieuse et la liberté d’opinion, en privé et en public7 et elle est au défi
de faire de la place dans l’espace public à ces traditions religieuses. Notre
laïcité à la française, inscrite dans la constitution véritable exception que
nous partageons avec la Turquie, à laquelle nous sommes très attachée8

pourvu toutefois qu’elle reste un bien commun et ne devienne pas une
idéologie confisquée par quelques-uns, est un moyen efficace pour faire
face à ce changement culturel. Mode de vie ensemble, elle peut permettre
de faire face à cette nouvelle situation. En retour, les religions
nouvellement implantées se trouvent au défi d’apprendre à vivre dans un
régime de laïcité. L’enjeu est double : respecter et développer la liberté
religieuse et la liberté d’opinion car la liberté est indivise et d’autre part
développer ce vivre ensemble qui est la condition de la paix à l’intérieur
des sociétés et sur la scène internationale. 

Les religions occupent une grande place dans les cultures. La paix
passe probablement pour une part par la convivance des religions et des
autres manières de se rapporter à la question religieuse. Contrairement à
une idée largement répandue, à tort ou à raison, je ne pense pas que les
religions soient habituellement la source des conflits. Les grands conflits
du XXe siècle n’ont pas été initiés par les religions. Pour s’en tenir à la
France, ni 14-18, ni 39-45, ni la guerre d’Indochine, ni la guerre
d’Algérie n’ont été des conflits religieux. Je soupçonne le discours qui
consiste à dire que les religions sont à la source des conflits d’être une
ruse de la raison pour dissimuler la responsabilité des idéologies
économiques, libérales, nationalistes ou autres, responsabilités autrement
plus décisives dans le déclanchement de ces conflits meurtriers. En
revanche et de manière plus subtile, les religions, par leurs propres
divisions internes, ont souvent introduit des déchirures profondes dans
les cultures et entre les peuples. Elles ont la capacité de fournir la réserve

5. Régis Debray.
6. Nicolas Sarkozy l’a qualifiée ainsi en présence du pape Benoît XVI. 
7. Conformément à la déclaration universelle des droits de l’homme. 
8. En ce qui concerne l’Église catholique on pourra se reporter à la « Lettre aux catholiques de
France ». 
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idéologique nécessaire pour attiser les conflits, ou parfois, pour la même
raison, organiser la résistance des peuples. Et je souscrirais volontiers à
ce que dit Pascal : « Les hommes ne font jamais le mal aussi
complètement et joyeusement que lorsqu’ils le font pour des raisons
religieuses9. » 

C’est la raison pour laquelle, sans réduire le brassage des cultures à
sa seule dimension religieuse, le dialogue interreligieux est une nécessité
pour la paix entre les peuples et une chance pour les religions elles-
mêmes. Je voudrais simplement après avoir défini ce que l’on entend par
dialogue interreligieux, en venir à l’histoire de sa naissance au XXe siècle. 

Le dialogue interreligieux 

Ce terme appelle quelques explications. Il s’applique donc aux
relations entre religions et l’on évitera de le confondre avec
l’œcuménisme, terme spécifique pour désigner le rapprochement entre
les confessions chrétiennes en vue de leur unité. Disons-le d’emblée, le
terme de « dialogue interreligieux » est éminemment critiquable, ne
serait-ce qu’à cause du mot dialogue, un mot sans doute trop fort pour
désigner la réalité vécue. Ce terme évoque tout à la fois une réciprocité,
une sortie de soi, une ouverture à l’autre, une disponibilité au logos de
l’autre. Autant d’aspects qui sont loin d’être effectifs en toute relation.
Dès lors le mot peut faire illusion et la rançon de l’illusion est la
déception. Il peut aussi laisser penser que ceux qui y sont engagés sont
de doux rêveurs ou d’impénitents idéalistes, dans un domaine qui
pourtant demande la plus grande lucidité. 

Le terme, décidemment très ambigu, pourrait aussi laisser croire
qu’il s’agit là de quelques rencontres au sommet entre des responsables
religieux ou des universitaires, dans des colloques dont on serait en droit
de se demander finalement qu’elle est leur pertinence, s’ils n’avaient leur
corollaire dans la vie ordinaire. 

À vrai dire, ce mot quelque peu inflationniste, est à prendre comme
un terme quasiment technique. Il désigne L’ensemble des rapports
interreligieux, positifs et constructifs, avec des personnes et des
communautés de diverses croyances, afin d’apprendre à se connaître et
à s’enrichir les uns les autres. 10. Entendu en ce sens, il est plus répandu
qu’il n’y paraît. Il recoupe la plupart du temps des rencontres qui

9. Blaise Pascal, Pensées.
10. Dialogue et mission, n° 3. 
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resteront anonymes, à l’intérieur d’un groupe d’amis, dans une famille,
dans des associations, là où se construit la vie réelle. L’objet n’est pas
nécessairement religieux au sens strict. Il concerne tout aussi bien la
convivance, les valeurs en partage, les engagements vécus. Certes, il ne
faut pas exclure les rencontres de responsables ou le travail de
connaissance de la religion de l’autre. Tout cela a son importance mais
sans jamais pouvoir prétendre être prédominant. Au fond plutôt que de
le définir par des activités, universitaires ou autres, il vaut bien mieux de
le concevoir comme une attitude positive et constructive à l’égard de
l’autre, quelle que soit sa croyance ou son opinion d’ailleurs. Toutefois,
J’éviterai soigneusement le terme de tolérance, qui indignait déjà Rabaut
Saint Etienne lequel à l’assemblée constituante disait : « Ce n’est pas la
tolérance que je demande mais la liberté ... La tolérance ? Je demande
qu’il soit proscrit à son tour et il le sera ce mot injuste qui ne nous
présente que comme des citoyens dignes de pitié, des coupables auxquels
on pardonne11. » Certes la tolérance est préférable à toute forme
d’intolérance, mais elle laisse très vite voir ses limites. Employée dans
son acception commune la tolérance, contrairement au dialogue ou à la
rencontre, n’engage pas l’ouverture à l’altérité. 

J’inclus dans le dialogue non seulement ceux qui se déclarent
croyants et adeptes d’une religion quel que soit le niveau d’adhésion mais
aussi ceux qui se disent indifférents à la chose religieuse ou agnostiques
ce qui en soi ne qualifie pas une absence de foi.  Il y a longtemps que je
ne pense plus que le monde soit séparé entre ceux qui croient au ciel et
ceux qui n’y croient pas. Je sais ces questions autrement complexes pour
ne pouvoir être ramenées à de simples oppositions. 

Cette attitude positive et constructive par rapport à d’autres
croyances est un changement assez considérable de la part des religions
et des églises comme de la part des croyants au regard de l’histoire. La
preuve en est que toutes les églises ne sont pas disposées à cette attitude,
que tous les courants dans toutes les religions n’y sont pas ouverts et
parfois même y sont hostiles et que certains croyants, lors même que leur
Église ou leur tradition religieuse a fait le choix de cette ouverture,
résistent. Il serait illusoire d’espérer que tout le monde comme un seul

11. Débat à l’assemblée constituante en 1789 autour de l’article 10 de la déclaration des droits de
l’homme, sur la liberté religieuse. 
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homme adhère à ces choix d’ouverture à l’altérité, quand on sait combien
la question de l’autre, pour parler comme Todorov, est une question
complexe dans notre histoire occidentale : le barbare pour qui n’était pas
grec, le juif ghettoïsé, l’indien dont on se demandait s’il avait une âme,
le noir réduit à la condition d’esclave, l’arabe colonisé …  

La naissance du dialogue interreligieux. 

À quand faut-il faire remonter le dialogue interreligieux ? Difficile
question que celle des origines ! Nous n’avons jamais accès à l’origine !
Elle est toujours un point aveugle de l’histoire, y compris dans sa propre
histoire. Aussi toute détermination d’une origine relève in fine d’un choix
qui comporte toujours une part d’arbitraire. Une chose est sûre : nous
n’avons pas inventé le dialogue interreligieux au XXe siècle ! Des hommes
de dialogue il y en a eu à toutes les époques. Des personnes avisées qui,
souvent à contre-courant de l’idéologie de leur temps, mesuraient les
enjeux de la rencontre des cultures plutôt que de leur domination ou leur
destruction, l’histoire en a gardé le souvenir. La liste serait longue, mais
l’histoire reste à écrire.

Lorsque Louis IX envoie Guillaume à la cour du mongol, il est
désireux de connaissance mutuelle et d’établir des relations12. Guillaume
sera tout étonné de rencontrer là des Chrétiens, des musulmans et des
juifs qui vivent en bonne entente... Lorsque François d’Assise en pleine
cinquième croisade met à profit une trêve, à Damiette, en 1216, alors que
l’on s’étripe depuis quatorze mois,  pour rencontrer le sultan al-Malik
al Kâmil. Ils passent plusieurs jours ensemble. On ne sait pas ce qu’ils
se sont dit mais au moment de partir le sultan veut combler François de
cadeaux qu’il ne peut accepter, lui qui a fait choix de la pauvreté. Tout le
monde a été médusé dans les deux camps de voir François revenir dans
son camp non seulement vivant mais encore accompagné par une
somptueuse escorte voulu par le sultan. Ces deux hommes se sont
réellement rencontrés et ont tissé des liens d’amitié. Ou encore l’échange
entre Al-Nasir, prince de Bejaia et le pape Grégoire IX. Le prince
musulman demande à Grégoire de consacrer un évêque pour la colonie
chrétienne de Bejaia, ce qui donne lieu à une correspondance

12. Guillaume de Tripoli, dominicain né en 1220, ambassadeur à la cour du grand Khan, rédige un
ouvrage sur les musulmans et veut montrer qu’il n’y a pas incompatibilité entre les doctrines de la
trinité et de l’incarnation  et l’esprit des sages musulmans.
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extraordinaire13… Lorsque Matteo Ricci se rend à la cour de l’empereur
Ming, non sans avoir affronté bien des dangers, il est désireux de
rencontre et il prend le temps pour entrer et comprendre cette culture
chinoise de l’intérieur comme aucun occidental ne l’avait fait avant lui.
Véritable passeur de cultures entre l’Occident et la Chine, il est encore
vénéré aujourd’hui en Chine14, et son tombeau a été reconstruit après la
révolution culturelle. 

Le parlement des religions 

À quand faut-il faire remonter le dialogue interreligieux ? Si l’on
considère uniquement la période contemporaine, on s’accorde
généralement à évoquer un premier événement lointain : le parlement des
religions à Chicago en 1893, pour le quatrième centenaire de la
découverte des Amériques. Dans la fin de ce XIX° siècle, siècle qui en
bien des domaines faisait preuve de beaucoup d’audace, l’idée avait
germé de faire un grand parlement des religions du monde. 

Ce parlement fut organisé à Chicago à l’occasion de la foire
mondiale et du 400e anniversaire de l’arrivée de Christophe Colon sur le
continent américain. Pour la première fois se rassemblèrent des
représentants des différentes religions. 400 délégués 150 prises de parole.
4000 participants. Le but : Unir les religions contre toute forme
d’irréligion ; faire de la règle d’or la base de cette union ; présenter au
monde l’unité essentielle de nombreuses religions dans les bonnes
actions de la vie religieuse. Derrière se trouvait l’idée sous-jacente, un
peu naïve et parfaitement occidentale, d’un accomplissement des
religions dans une synthèse chrétienne. Les experts estimaient à ce
moment là que l’islam était en voie d’extinction. Nous étions dans la fin
de l’empire ottoman. Ce parlement des religions aura une importance
considérable pour l’œcuménisme dont il constitue assurément un des

13. Ta noblesse nous a écrit cette année même pour que nous consacrions évêque Servandus. Ce que
nous nous sommes empressés de faire parce que ta demande nous paraissait juste et excellente…
Tu as de plus promis de libérer des captifs… Dieu tout-puissant qui veut que tous les hommes soient
sauvés n’apprécie tant chez chacun de nous que l’amour du prochain après l’amour de Dieu et que
le soin de ne point faire à autrui ce que nous ne voudrions pas qu’on nous fît. Or cette charité nous
et vous, nous nous la devons mutuellement plus encore que nous ne la devons aux autres peuples,
puisque nous reconnaissons et confessons, de façon différente il est vrai, le Dieu Un que nous louons
et vénérons… Dieu sait que nous te chérissons sincèrement… etc.   Cuop, L’Église d’Afrique du
Nord du II° au XII° siècle, Paris, Centurion, 1984, p. 131-132. 
14. Michela Fontana, Matteo Ricci 1552-1610, un jésuite à la cour des Ming, Paris, Salvator, 2010. 



MÉMOIRES DE L’ACADÉMIE DE NÎMES254

points de départ, à la faveur d’une meilleure connaissance mutuelle grâce
au travail commun d’organisation. 

Le congrès offrit la possibilité d’une vraie rencontre. « Pour la
première fois des croyants ont pu parler de leur foi et de leur propre
tradition devant d’autres croyants dans le respect des convictions de
chacun . » 15 Ce fut aussi un moment fort pour la science naissante des
religions car parmi les quatre sections de travail, une était consacrée à la
science des religions16. 

Le Parlement des Religions du Monde a été relancé en 1993 à
Chicago, pour fêter le centenaire de l’événement. Il a depuis tenu
assemblée en 1999 au Cap et en 2004 à Barcelone lors du Forum
universel des cultures. Une assemblée s’est tenue à Melbourne en 2009.

La Shoah 

Mais l’événement fondateur du dialogue interreligieux à la période
contemporaine, fut la Shoah. Le terme de Shoah est apparu en Israël dans
les années 50 pour désigner l’innommable17. Ce terme biblique est utilisé
treize fois dans la Bible et pourrait être traduit approximativement par
« la tempête dévastatrice ». Plus exactement la Shoah fut la cause du
dialogue interreligieux, mais cela n’aurait évidemment pas suffi sans la
réaction de quelques personnalités d’horizons divers, qui avant, pendant
et au lendemain de la guerre acceptèrent de réfléchir aux événements et
qui en tirèrent les conséquences. En particulier, le premier événement
après la guerre, à haute portée symbolique, fut « la Conférence
internationale extraordinaire pour combattre l’antisémitisme » qui eut
lieu à Seelisberg, en Suisse, du 30 juillet au 5 août 1947. Elle fut
convoquée à l’initiative du docteur Pierre Visseur, protestant suisse. Elle
réunit des juifs, des catholiques et des protestants pour voir quelles
initiatives prendre pour mettre un terme à toute forme d’antijudaïsme ou
d’antisémitisme. Mais elle-même n’aurait pas été possible si elle n’avait
été précédée par des initiatives décisives. 

15. Basset : dialogue interreligieux p 77. 
16. Le congrès fut organisé en regroupant en quatre branches: Les grandes traditions mondiales, les
chrétiennes et les juives, les assemblées confessionnelles, une section scientifique : science des
religions naissantes
17. Stéphane Moses, Un retour au judaïsme, Paris, Seuil, 2008, p. 168. 
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La réaction à l’antisémitisme

Dès avant la guerre, devant la montée du racisme et de
l’antisémitisme, des réactions avaient vu le jour, en France18. Dans la
lignée de Charles Péguy et des Cahiers de la quinzaine, de Léon Bloy et
particulièrement de son ouvrage : Le salut par les juifs, Jacques Maritain
eut une importance prépondérante. Le petit-fils de Jules Favre, socialiste
et dreyfusard, dès l’âge de seize ans avec son ami Ernest Psichari, prit
fait et cause pour le capitaine. Il n’oubliera jamais cet engagement. Il se
marie en 1904 avec Raissa Oumaçof, juive russe immigrée en France. Ils
rencontrèrent Charles Péguy, puis suivirent les cours de Bergson au
Collège de France, firent la connaissance de Léon Bloy qui sera leur
parrain de baptême le 11 juin 1906. La célèbre conférence donnée à Paris
au théâtre des ambassadeurs, le 5 février 1938 est étonnante de
clairvoyance19. Elle a contribué à la résistance spirituelle que l’on
retrouvera dans les années qui suivirent dans les Cahiers du témoignage
chrétien. « L’antisémitisme détourne les hommes des causes réelles de
leurs maux pour les précipiter contre d’autres hommes et contre une
multitude innocente, tel un misérable équipage qui, au lieu de lutter
contre la tempête, voudrait jeter par-dessus bord une partie de ses
compagnons… »

Pendant la guerre, une mention particulière doit être faite des
Cahiers du témoignage chrétien20 qui se situe dans cet héritage
intellectuel. Fondé par des théologiens jésuites, suite au Statut des juifs
promulgué par gouvernement de Vichy en octobre 1940. il fut
œcuménique dès le départ avec les pères de Lubac21, Fontoynont ou de
Montcheuil22 et la haute figure du pasteur de Pury. Il bénéficia du
concours de fortes personnalités et d’universitaires comme André
Mandouze ou Henri Marrou. Pour le sujet qui nous concerne on peut dire

18. Il faudrait mentionner en Allemagne la réaction de quelques personnalités comme Karl Barth ou
Dietrich Bonhoeffer face au courant du « Christianisme allemand ». Bernard Reymond, Une Église
à croix gammée ? Le protestantisme allemand au début du régime nazi. Lausanne, L’âge d’homme,
1980. 
19. Jacques Maritain, « Les juifs parmi les nations », conférence donnée au théâtre des ambassadeurs
le 5 février 1938, publié dans Le mystère d’Israël et autres essais, Paris, DDB, 1965. 
20. La résistance spirituelle 1941-1944, les cahiers du témoignage chrétien, Textes présentés par
François et Renée Bedarida, Paris, Albin Michel, 2001. 
21. Henri de Lubac, « Lettre à mes supérieurs », écrite en 1941, republiée dans Résistance chrétienne
au nazisme, Paris, éd. du Cerf, Œuvres complètes, t. XXXIV, 2006.
22. Henri de Lubac, Joseph Chaine, Louis Richard et Joseph Bonsirven qui publie en 1942 : « Israël
et la foi chrétienne » 
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qu’il mit en évidence les racines juives du christianisme. Il fut un
véritable laboratoire qui prépara l’avenir tant du point de vue de la pensée
que d’une prise de conscience d’une autre manière de voir le monde. 

Jules Isaac 

Le dialogue interreligieux doit beaucoup à l’engagement d’un
homme, Jules Isaac (1877-1963). Orphelin à treize ans, il rencontre au
lycée Lakanal Charles Péguy, de quatre ans son aîné, avec qui il
s’engagera pour la défense du capitaine Dreyfus. Ils demeurèrent amis
jusqu’à la mort de Péguy tué dès le commencement de la guerre en 1914.
Agrégé d’histoire et de géographie en 1902, animé de profondes
convictions laïques et républicaines, il est connu pour son œuvre avec
Malet, œuvre qu’il poursuivra après la grande guerre, malgré la mort de
Malet en 1915. Lorsqu’en 1940, Vichy promulgue le statut antijuif, il se
réfugie à Aix-en-Provence, puis en 1942 à Saint-Agrève dans le Vivarais.
Il écrit alors Jésus et Israël23. En 1943, son fils cadet, son gendre, sa fille
et sa femme sont arrêtés et envoyés en Allemagne. Seul son fils en
reviendra. De Drancy, sa femme lui écrira une dernière lettre : « Mon
ami, garde-toi pour nous, aie confiance et finis ton œuvre que le monde
attend »24. Il revint s’installer à la fin de la guerre à Aix-en-Provence où
il se lia d’amitié avec Mgr Charles de Provenchères, archevêque d’Aix-
en-Provence qui s’exprima ainsi en janvier 1965 lorsque la montée saint-
Eutrope prit le nom de Jules Isaac : « C’est la première fois qu’un laïc
eut une influence profonde dans un concile et ce laïc n’était pas un
chrétien mais un juif ». Son ouvrage Jésus et Israël fut achevé en 1946.
Il se terminait par une liste de propositions. Il obtint deux audiences avec
le pape, l’une avec Pie XII le 16 octobre 1949, l’autre avec Jean XXIII
le 13 juin 1960 au cours desquelles il proposa des changements dans
l’enseignement de la catéchèse et dans la liturgie. Ce qui se traduisit
immédiatement dans les faits puisque Jean XXIII supprima dès l’année
suivante la fameuse intention de prière du Vendredi saint dans laquelle
les catholiques priaient pour les juifs « pro judaeis perfidis ». Jules Isaac
fut très ami de Paul Deman, père de Sion (1912-2005) hongrois, converti
du judaïsme. Ils se sont connus à Seelisberg. Ce dernier travaillera surtout
à l’étude et à la réforme des catéchismes et de la manière dont on y parle
du judaïsme.

23. Jules Isaac, Jésus et Israël, Paris, Albin Michel, 1948. 
24. Charles Moeller, Jules Isaac et Jean XXIII, Jules Isaac, actes du colloque de Rennes, 1977, Paris,
Hachette, 1979, p. 97. 
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La conférence de Seelisberg

Cette conférence réunit soixante-dix participants, juifs, protestants
et catholiques provenant de dix-neuf pays. 28 juifs, 23 protestants et 9
catholiques. Elle fut réunie à l’initiative du Conseil international juifs et
chrétiens qui voulut une conférence internationale dans le but de
rechercher les moyens les plus efficaces pour lutter contre
l’antisémitisme. On rechercha des personnalités reconnues mais n’ayant
pas de représentation officielle. 

Déjà à Paris avaient lieu des rencontres régulières entre juifs et
chrétiens : Jean Daniélou, Henri Marrou du côté catholique, Jacques
Martin du côté protestant, et Edmond Fleg, Jules Isaac, Samy Lattès du
côté juif dans le but de travailler sur les rapports juifs chrétiens aux
origines et sur les déviations ultérieures. Ces rencontres permirent de
mettre en lumière quelques éléments des fondements religieux de
l’antisémitisme, à partir desquels Jules Isaac tira 18 propositions,
lesquelles servirent de base à la Conférence internationale de Seelisberg. 

Jacques Maritain avait accepté de coprésider la conférence mais
ambassadeur près du Saint Siège, il ne pourra s’y rendre et enverra sa
communication à son ami Charles Journet qui en donnera lecture : « La
lutte contre l’antisémitisme est une obligation fondamentale pour la
conscience et un devoir primordial de salubrité morale pour ce qui nous
reste de civilisation ». 

On notera aussi parmi les personnalités, la présence du grand rabbin
Jacob Kaplan qui aura aussi une place décisive dans les relations juifs
chrétiens qui se nouent au lendemain de la guerre et qui évitera qu’elles
ne soient emportées par l’affaire Finaly25. 

La conférence de Seelisberg élabora dix points qui devaient par la
suite servir de charte à l’Amitié judéo-chrétienne fondée par Jules Isaac
le 6 février 1948 à Aix-en Provence avec Pierre Visseur et l’américain
Brickette. Les statuts furent adoptés le 6 mai 1948. Ce mouvement des

25. Cette affaire concerne deux enfants Robert et Gérard Finaly, nés en 1941 et 1942 de père et de
mère juifs, tous deux circoncis, confiés alors qu’ils sont déportés à Auschwitz à Antoinette Brun
qui en 1948 les fit baptiser. L’affaire est portée devant la justice et déclenche de véritables passions.
Paule Berger Marx, Les relations entre les juifs et les catholiques dans la France de l’après-guerre,
1945-1965, Paris, Parole et Silence, 2009. 
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amitiés judéo-chrétiennes eut une grande importance jusqu’à aujourd’hui
dans le rapprochement entre juifs et chrétiens.

1. Rappeler que c’est le même Dieu vivant qui nous parle à tous,
dans l’Ancien comme dans le Nouveau Testament.

2. Rappeler que Jésus est né d’une Vierge juive, de la race de David
et du Peuple d’Israël, et que Son amour éternel et Son pardon embrassent
son propre peuple et le monde entier.

3. Rappeler que les premiers disciples, les Apôtres et les premiers
martyrs étaient juifs.

4. Rappeler que le précepte fondamental du Christianisme, celui de
l’amour de Dieu et du prochain, promulgué déjà dans l’Ancien
Testament, et confirmé par Jésus, oblige «Chrétiens et Juifs» dans toutes
les relations humaines, sans aucune exception.

5. Éviter de rabaisser le judaïsme biblique ou post-biblique dans le
but d’exalter le Christianisme.

6. Éviter d’user du mot «juifs» au sens exclusif de «ennemis de
Jésus» ou de la locution «ennemis de Jésus» pour désigner le peuple juif
tout entier.

7. Éviter de présenter la Passion de telle manière que l’odieux de la
mise à mort de Jésus retombe sur les juifs seuls. Ce ne sont pas les Juifs
qui en sont responsables, car la Croix, qui nous sauve tous, révèle que
c’est à cause de nos pêchés à tous que le Christ est mort. (Rappeler à tous
les parents et éducateurs chrétiens la grave responsabilité qu’ils encourent
du fait de présenter l’Évangile et surtout le récit de la Passion d’une
manière simpliste. En effet, ils risquent par là d’inspirer, qu’ils le
veuillent ou non, l’aversion dans la conscience ou le subconscient de
leurs enfants ou auditeurs. Psychologiquement parlant, chez des âmes
simples, mues par un amour ardent et une vive compassion pour le
Sauveur crucifié, l’horreur qu’ils éprouvent tout naturellement envers les
persécuteurs de Jésus, tournera facilement en une haine généralisée des
Juifs de tous les temps, y compris ceux d’aujourd’hui.)
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26. Du 11 avril 1961 jusqu’en août 61. Eichmann a été condamné à la peine capitale par pendaison
et exécuté le 31 mai 1962. 
27. Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, essai sur la banalité du mal, paru en 1963, traduit en
français en 1966, Gallimard, coll. Folio histoire. 

8. Éviter de rapporter les malédictions, scripturaires et le cri d’une
foule excitée : « Que son sang retombe sur nous et sur nos enfants », sans
rappeler que ce cri ne saurait prévaloir contre la prière infiniment plus
puissante de Jésus : « Père, pardonnez-leur, car ils ne savent pas ce qu’ils
font. »

9. Éviter d’accréditer l’opinion impie que le peuple juif est réprouvé,
maudit, réservé pour une destinée de souffrances.

10. Éviter de parler des Juifs comme s’ils n’avaient pas été les
premiers à être de l’Église.

La suite …

Cette initiative restait une initiative privée, même si elle était
conduite par des personnalités connues et si elle avait des relais. Je pense
à Maritain qui ambassadeur près du Saint Siège, ne manqua pas de se
faire le porte-parole auprès du pape de ce travail. Dans l’opinion
publique, la conscience de ce qui s’est passé lors de la seconde guerre
mondiale n’a grandi que lentement. Au lendemain de la guerre, on ne
parlait pas beaucoup de la Shoah. Il a fallu du temps pour que l’ampleur
du drame vienne à la conscience du plus grand nombre. Le procès
d’Eichmann à Jérusalem en avril 196126 a contribué à cette prise de
conscience. Il fut couvert en particulier par la philosophe allemande
Hannah Arendt et donna lieu à une publication Eichmann à Jérusalem,
essai sur la banalité du mal27 essai qui eut beaucoup de retentissement.
Sans doute fallait-il du temps pour se mettre devant cette horreur.
Aujourd’hui encore, toutes les semaines, la télévision diffuse au moins
un film ou un débat qui évoque la Shoah. Cette répétition est sans doute
le signe que nous n’avons pas encore pris réellement la mesure ou
compris le sens de ce qui s’est passé là pour la civilisation occidentale. 
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La conférence de Seelisberg, la réaction de ces personnalités
éclairées n’auraient pas suffi et ne permettent pas de parler d’une
naissance du dialogue interreligieux. Il fallait qu’il y ait une suite à ces
premières initiatives. Du côté catholique, la suite, on la doit à Jean XXIII,
très proche des juifs et qui fut nommé nonce à Paris à la fin de la guerre,
en remplacement du nonce dont le général De Gaulle avait exigé qu’il
soit remplacé, choisi à cause précisément de ce qu’il fit pendant la guerre
lorsqu’il était nonce à Istanbul. La Turquie lui a d’ailleurs rendu
hommage en décembre 2000, année de la béatification de Jean XXIII,
en inaugurant solennellement à Istanbul une rue à son nom. Lorsqu’il fut
élu pape, il reçut la visite de Jules Isaac et de toute une délégation venue
le remercier de son œuvre pendant la guerre et lui demander de mettre
un terme à « l’enseignement du mépris », selon l’expression célèbre de
Jules Isaac28. Il modifia la liturgie en réponse à la demande de Jules Isaac.
Il demanda au concile qu’il avait convoqué d’adresser « un message
amical aux juifs » et il en confia la charge à Augustin Bea qui grâce à
son entêtement et au soutien appuyé de Jean XXIII puis de Paul VI
parvint après quatre ans d’efforts à faire évoluer l’assemblée conciliaire
et les mentalités, en particulier en sortant de cette idée que c’était le
peuple juif qui avait tué le Christ et qu’en conséquence, il était le peuple
déicide. 

Les débats qui ont eut lieu, les résistances rencontrées seraient
encore une longue histoire à raconter… Toujours est-il que « le message
amical aux juifs » voulu par Jean XXIII s’est transformé peu à peu en
une reconnaissance des liens qui unissent la tradition chrétienne avec le
judaïsme et pas uniquement dans le passé, ce que l’Église avait reconnu
contre Marcion, mais aujourd’hui. Cette évolution de l’assemblée draina
dans son sillage progressivement une ouverture à l’islam et aux autres
religions. Ce texte final devint la charte du dialogue interreligieux vue
du côté catholique. Le concile vota à une très large majorité la déclaration
pour les relations avec les religions non-chrétiennes29. Vu l’autorité
reconnue aux textes conciliaires dans la tradition catholique, elle
constitue un engagement solennel de la part de l’Église catholique à
promouvoir le dialogue avec les autres traditions religieuses. Ce que
l’Église catholique paya du schisme de Mgr Lefebvre né dans une large

28. Jules Isaac, L’enseignement du mépris, Paris, Grasset, 1962.
29. Nostra Aetate, Déclaration pour les relations avec les religions non-chrétiennes. 1965.
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mesure de cette déclaration et aussi, et peut-être plus avec le décret sur
la liberté religieuse.

Encore fallait-il que ce texte ne restât pas lettre morte. Ce fut
surtout le pape Jean Paul II qui multiplia les initiatives symboliques
dans la relation avec les autres religions. Je ne peux les évoquer là,
simplement rappeler la rencontre d‘Assise du 27 octobre 1986 où il
invita à Assise toutes les religions du monde à une journée de prière
pour la paix, la visite à la synagogue de Rome, le discours de
Casablanca devant 80000 jeunes musulmans, et le fameux voyage à
Jérusalem en 2000 avec le geste symbolique du papier mis dans un
interstice, au mur occidental. Jean Paul II, traditionnel en bien des
domaines, fit preuve de beaucoup d’audace novatrice dans le
domaine de la rencontre des cultures et des religions. Il portait dans
son histoire polonaise et dans sa chair, l’antisémitisme comme une
profonde blessure. Il a vécu le drame de la Shoah de près, y compris
dans ses relations amicales de jeunesse. Il fut, avant d’être pape,
archevêque du territoire sur lequel se trouve Auschwitz. 

Que s’est-il passé du côté du côté du Conseil Œcuménique des
Églises ? Je rappelle qu’il fut fondé en 1948, à Amsterdam et qu’il
regroupe 147 églises, dont l’Église catholique comme l’Église
orthodoxe russe ne font pas partie mais y sont comme observateurs.
La question du dialogue interreligieux est l’objet d’un débat soutenu
et très difficile. Toutes les Églises chrétiennes n’envisagent pas le
dialogue de la même manière. La question se pose différemment pour
des orthodoxes et des pentecôtistes d’une part et pour des réformés
et des catholiques d’autre part. La question fut posée dès la fondation
du COE en 1948, mais elle ne sera abordée officiellement qu’en 1971
lors du comité central d’Addis-Abeba. Fut alors créée au sein du
COE une section Dialogue avec deux grandes assemblées Nairobi en
1975 et Vancouver en 1983. Il y eut un grand débat très significatif
à Nairobi. Il opposait au dialogue d’une part l’exigence de la
mission, celle-ci étant entendue alors comme prosélytisme. L’autre
point de difficulté portait sur le risque de syncrétisme que fait courir
le dialogue. Le débat sur le dialogue fut houleux et a même été perçu
comme un démenti des initiatives prises précédemment en particulier
dans des dialogues bilatéraux. Le dialogue est menacé sur deux
fronts dans la théologie évangélique, soit il est perçu comme un
moyen d’évangéliser mais alors cette instrumentalisation est une
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négation même du dialogue, soit, plus fréquemment encore, il est vu
comme une trahison du devoir missionnaire, la mission étant alors
confondue avec le prosélytisme.

Quelques remarques conclusives 

Le dialogue est freiné par des facteurs qui dépassent les initiatives
individuelles. Je pense au foyer de contagion que représente le conflit
israélo-palestinien, à la crise de modernité auquel est confronté l’islam
pour redonner toute sa place à la raison comme il le fit brillamment en
d’autres temps, crise comparable à celle qu’a connu le christianisme au
siècle dernier lors de la crise moderniste. Je pense aussi à la
méconnaissance des religions dans la culture occidentale, à l’indigence
de l’école sur la culture religieuse et au traitement médiatique d’ordinaire
incompétent qui leur est réservé30. On pourrait faire la liste de toutes les
difficultés rencontrées. Elle pourrait être longue ! Peu importe nous
sommes au défi de ce dialogue, de cet échange et de l’apprentissage
d’une société plurielle. Une des raisons du succès qui a surpris bien des
observateurs du film Les hommes et les dieux tient aussi à ce qu’il est un
hymne à la fraternité. 

Le dialogue interreligieux, bon an mal an, se poursuit. Impossible
d’évoquer toutes les initiatives prises. Il faut toutefois mentionner
quelques événements récents et parmi eux, en 2008, la très étonnante
Conférence internationale sur le dialogue interreligieux qui s’est tenu à
Madrid à l’initiative du roi Abdallah d’Arabie Saoudite, en présence du
roi d’Espagne Juan Carlos, conférence à laquelle ont participé les
représentants des grandes religions monothéistes mais aussi asiatiques.
Cette initiative d’un souverain, d’une monarchie ultraconservatrice et
inspirée par le wahhabisme31 a surpris nombre d’observateurs, mais elle
est d’autant plus significative et porteuse de promesses. Le congrès juif
mondial tout comme le Vatican ont accueilli très positivement cette
initiative. Le représentant du Vatican, le cardinal français Tauran
qualifiant cette initiative de « grand courage ». 

30. On notera la disparition progressive de journalistes compétents et spécialisés dans le domaine
religieux. 
31. Le wahhabisme est une doctrine islamique issue du hanbalisme et fondée vers 1745 par
Mohammed ibn Abd el-Wahhâb (1703 - 1792). L’intention de ce dernier était de ramener l’islam à
sa pureté d’origine. 
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Il faut aussi mentionner l’instance désormais permanente de
dialogue qui s’est instaurée, à la suite de l’initiative des 138 entre Rome
et des responsables et intellectuels musulmans. Les « 138 »32 sont des
leaders musulmans qui ont pris l’initiative d’une lettre adressée aux
responsables religieux chrétiens rappelant les bases communes entre
l’islam et le christianisme que sont l’amour de Dieu et celui du prochain
et invitant sur ces bases-là à construire une vraie relation de dialogue,
rappelant au passage que musulmans et chrétiens constituent plus de la
moitié de l’humanité.  La prochaine rencontre porte sur la liberté
religieuse.

Du côté du judaïsme, on pourrait citer à titre d’exemple, la
déclaration Debru Emet33 d’intellectuels et de théologiens juifs, appelant
les communautés juives à un changement de regard sur les communautés
chrétiennes en raison précisément des changements intervenus depuis la
fin de la seconde guerre mondiale. 

Du côté de l’hindouisme et du bouddhisme, je suis témoin des
séjours que certains de mes amis moines bénédictins vont faire dans des
monastères bouddhistes japonais et en retour des séjours que ces moines
du bouddhisme Zen viennent effectuer dans des monastères français. 

Ces initiatives sont celles qui se voient. Il y en a beaucoup qui ne se
voient pas. Heureusement, il y a quand même dans le monde, beaucoup
de gens de bonne volonté et des hommes de paix. Le dialogue est comme
un iceberg. L’essentiel de ce qui se vit ne se voit pas car il se poursuit
dans les relations ordinaires, parfois dans sa propre famille, et cela ne
retient pas l’attention des médias. Il se construit progressivement, dans
des changements d’attitude ou des initiatives que l’on voit dans toutes
les traditions religieuses. 

La naissance du dialogue interreligieux est né de la prise de
conscience que « l’enseignement du mépris » a contribué à anesthésier
la conscience des chrétiens et des autres et que le climat culturel
d’antijudaïsme voire d’antisémitisme qui régnait à la fin du XIXe et au
début du XXe siècle a contribué à empoisonner la culture et la conscience
des peuples. Le dialogue interreligieux est né d’un conflit et d’une

32. Ils sont désormais passés de 138 à 250. 
33. Septembre 2001. 
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barbarie telle que le monde n’en a pas connu d’autres d’une telle
importance. Il y a là une leçon de l’histoire. Cet acte de naissance
manifeste au mieux le lien que ce rapprochement entre croyants et
penseurs de diverses obédiences est une des conditions majeures d’une
paix possible. 

La paix est l’un des buts du dialogue entre les religions et entre les
diverses familles spirituelles mais ce n’est pas la seule raison. Au cours
de l’histoire, l’autre fut souvent perçu comme une menace et l’on tenta
fréquemment de le réduire et au mieux de le ramener au « même ». Notre
culture est en travail sur cette question. Les philosophes contemporains
nous interrogent là-dessus : Lévinas, Derrida, Todorov, Ricœur. Ce
dernier n’a-t-il pas écrit que « l’autre est le plus court chemin de soi à
soi » ? comme pour nous indiquer que l’on advient à son identité par la
médiation de l’autre. 

Permettez- moi de dire en terminant que le croyant que je suis se
sait au besoin de l’autre : du juif en qui se trouvent ses racines passées et
présentes mais aussi du musulman et de son sens de l’absolu de Dieu, de
l’autre indifférent à la chose religieuse qui me rappelle que la foi sera
toujours au-delà de la religion, de l’agnostique qui dit ne pas savoir et
qui est le rappel constant de la relativité du savoir que l’on peut prétendre
avoir sur toute forme de transcendance. 

Les 138 musulmans .  13 octobre 2007. 

138 hautes autorités musulmanes s’adressent aux responsables
religieux chrétiens et en particulier au pape pour un appel au dialogue et
une démarche commune. 

Le texte s’enracine dans ce qui est commun de la foi chrétienne et
de la foi musulmane et en particulier les fondamentaux que sont la foi
en un Dieu d’amour et en l’amour du prochain.

« Musulmans et chrétiens constituent bien ensemble plus de la
moitié de la population mondiale. Sans la paix et la justice entre ces
communautés religieuses, il ne peut pas y avoir de paix significative dans
le monde. L’avenir du monde dépend donc de la paix entre musulmans
et chrétiens.

La base de cette paix et de cette compréhension mutuelle existe déjà.
Elle fait partie des principes qui sont les fondations véritables des deux
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religions : l’amour du Dieu unique et l’amour du prochain. Ces principes
sont énoncés à maintes reprises dans les textes sacrés de l’islam et du
christianisme. L’unité de Dieu, la nécessité de l’aimer et la nécessité
d’aimer le prochain constituent le terrain d’entente de l’islam et du
christianisme. 34» 

Ce texte est signé de responsables et intellectuels musulmans de tous
les continents et dans diverses traditions religieuses de l’islam. 

Cet appel a été accueilli favorablement par le Vatican et par de
nombreuses églises chrétiennes. Une rencontre avec le pape doit se
dérouler à Rome. 

Ce qui a retenu l’attention des observateurs, c’est l’attitude
délibérément positive de ce texte, loin du soupçon, de la méfiance ou des
attitudes restrictives. 

D’autre part ce texte n’est pas uniquement un appel à une bonne
entente et à un accord sur quelques points. Il est fondé sur la théologie
chrétienne et la théologie musulmane.

34 « Lettre ouverte et appel des guides religieux musulmans » 



Séance du 5 novembre 2010

LE REGARD ET LA JOIE : PIERRE
MARIE MICHEL, POÈTE

par Jean-Louis MEUNIER
correspondant

Monsieur le Président,
Monsieur le Secrétaire perpétuel,
Chères Consœurs et chers Confrères,
Madame,
Chers amis,

« Une courbe traînée blanche 
Sous le ciel de halaison,
Et le ventre des collines vers moi 
De leurs hanches nobles :
Un pubis de cerisaie en friche alluvion du fleuve,
Un horizon vif de sève 
Blanchi par la craie des pages 
Que je n’écrirai jamais ! »

Ce court poème, extrait du recueil L’Heure médiane publié aux
Éditions uzétiennes Formes et Langages au printemps 1973, résonne
comme l’un des constituants de la poétique de Pierre Marie Michel :
place de la nature généreuse – eau, ciel, terre et ligne mouvante de leur
conjonction confondus –, sensualité intime de la femme, emblème de la
nature porteuse de la vie, élan vers l’image poétique et vers les lieux de
son infinitude – ces « pages » qui resteront blanches et vierges, dans
l’attente impossible de leur défloraison car le poète a conscience que les
mots et la parole peuvent lui échapper. Si la nature « en friche » malgré
l’ « alluvion du fleuve » fluide et fertile a le Temps pour elle – il faut
noter le singulier de « alluvion » –, le poète est un passant et un passeur.
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Métaphore de l’inspiration qui parfois se dérobe – mais elle est
constamment présente et prête à être caressée (« hanches ») et fécondée
(« ventre », « pubis » et « sève »), comme le fleuve assouvit les désirs de
la terre. Métaphore aussi de l’en-avant du poète vers l’essence poétique,
cet « horizon vif » – vif ou à vif ? – qui s’étire d’un côté à l’autre mais
dont la ligne est toujours visible, réduite à un trait de peu d’épaisseur et
signe de présence, comme le sont ici les vers dans leur brièveté. 

Comment faut-il lire le point d’exclamation, à la fin de ce poème ?
Regrets, certainement : le « je » suivi de la négation le prouve, et
« jamais » relève du temps-le-maître, « pas » ou « plus » auraient marqué
l’impossibilité d’écrire ou la volonté de ne plus écrire. Paul Valéry
donnait à ses pages l’ordre de s’envoler, mais elles étaient « tout
éblouies » à la fois par le travail du poète, par leur bonheur d’être enfin
porteuses des mots du poème et par leur délivrance vers des horizons de
sens toujours plus lointains. Pierre Marie Michel en laisse quelques-unes
immobiles, immaculées, prêtes à être recouvertes de l’alluvion par un
autre poète ou par un lecteur attentif, symbole de l’unité sensuelle de la
création, du poïen :

« Toi

ta peau

et ce tambourin d’idées 
contre tes dents :

ma tête 
sous ta peau »

(Les Garrigues, 1968)

Mais, au-delà des regrets, s’impose le sens : ces pages que le poète
n’écrira jamais déclinent aussi le poétique, celui que Mallarmé donnait
à la page blanche comme quintessence du hasard révélé par un coup de
dés, ce poétique bien ancré dans l’immensité vertigineuse du monde dont
le poète est tributaire, dont il demeure le chantre déférent et privilégié :

« La lune était lucide 
Allure sur la draille 
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À la fontaine elle était pierre 
Et femme noire 
S’accordait au rêve altéré des troupeaux,
L’angoisse de l’orage a mesuré notre sommeil 
Ému par l’unique parole 
Rebelle à la mémoire ingouvernable des forêts. »   

(L’Heure médiane, section « Pour armer de vastes étendues »)

Les titres des recueils délimitent aussi un art poétique : Les
Garrigues (Paris, Éditions Points et Contrepoints, 1968), L’Écorce, la
Feuille, puis L’Heure médiane et Cartulaire valaisan (Uzès, Éditions
Formes et Langages, 1970, 1973, 1975), ce sont les éléments (air, eau,
feu et minéral), la protection et la vie qui engendrent la mort, enfin le
moment et le lieu de la mémoire – ces « paysages d’âme » chers à
l’écrivain belge Georges Rodenbach, ce monde que Victor Hugo
contemplait entre Dieu et la fin de Satan et qu’il faisait parler par la
bouche d’ombre. Pierre Marie Michel est de leur lignage :

« En ce temps

je consacre des flaques de mots
à l’orient des fleurs
fascinées par la mer. » 

deux alexandrins distordus (encore Victor Hugo ! et Racine, avec la
diérèse « o-ri-ent » comme dans Bérénice) en quatre vers dont les
premiers et les derniers mots, en un jeu de miroirs signifiant, portent le
Temps (« En » et « Temps »), l’être humain (le poète ou son lecteur) dans
le dire (« je » et « mots »), le cycle du poème qui ne peut qu’élever l’esprit
(« à » et « fleurs ») et la puissance émotionnelle du dire dans l’espace en
mouvement (« fascinées » et « mer »). « Poème, c’est-à-dire charme »
disait Paul Valéry en un subtil jeu de mots fondé sur l’étymologie. Pierre
Marie Michel dit de même : « ce » est l’ici et le maintenant, le présent
intemporel, « consacre » et « flaques » joue sur les sons, éléments
mémoriels du poème dans le respect et l’engagement total et inchoatif
que lui doit le poète. Quant à « l’orient », c’est à la fois le lieu où apparaît
le soleil (il ne s’y lève pas, car il ne se couche jamais – le poète est
toujours lui aussi en état de veille) et l’irisation sans fin d’un perle pure
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(le poème vibre par les mots du poète et dans le lecteur). Espace, être,
temps et mots, – garrigues, écorce et feuille, heure et cartulaire, le poème
est bien un don, selon Mallarmé.

Ne nous méprenons cependant pas sur le titre de premier recueil :
Les Garrigues. Le lire à l’aune de la race, du milieu et du moment selon
Taine conduirait à des contresens. Pas de description, d’impressions
seulement provinciales recueillies par un poète du Sud de la France au
sein d’un territoire caractéristique de cette partie de l’espace français.
Pour Pierre Marie Michel, les garrigues (on en compte plusieurs et leur
diversité induit les divers états physiques et spirituels du tout, le
« davantage » cher à Du Bellay) sont le lieu de l’état sauvage et premier
de la nature, le lieu où l’être humain – le poète en ce cas – se trouve
confronté à lui-même et à l’autre (ce sera souvent la femme comme
confidente et métaphore de la violence et de la sensualité de la nature, et
aussi « Une femme accordée au flanc de notre mort »). Elles sont aussi
le lieu où il ressent l’intrinsèque des êtres et des choses et l’espace à
l’origine du langage qui nourrit le poète et la poésie quand, par un
mouvement sphérique, ils s’approprient le monde total devenu
« Garrigue », avec une initiale capitale, pré alluvion pourrait-on dire :

« Monde habité de toutes fièvres

Femme visitée de désirs

Garrigue 

à peine je te nomme
s’ensanglante le souvenir
où tu accomplis

ma parole. »

Dans les garrigues, le Temps a gravé sa parole, que le poète reconnaît
et dont il sait déchiffrer les fragments signifiants, les sentences :

« De toute signifiance
le vent
purifie le caillou
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Soient niées les cubes de la ville :
toute garrigue est au Mistral

dans son étoffe d’eau
la pierre déchirée
crie

notre liberté séduite
par le chant. »  

(Les Garrigues, 44)

Pierre Marie Michel emploie le vers bref, libre et assonancé, pour
exprimer l’union entre un lieu aride chargé d’histoire humaine et
élémentaire et le poète qui transcrit l’extrême vibration de la parole
délivrée par ce lieu : 

« Mais
puisqu’il faut
souvent
que se rende le doute

mais
puisqu’il faut
aussi
des épis en novembre et des brouillards en mai

tous ces anciens refus
témoigneront de l’Arbre à la saison du fruit. »

(Les Garrigues, 123)

Dans ce poème, Pierre Marie Michel convoque toutes les ressources
de la mémoire – et la poésie est fille de mémoire, muse qui défie le
Temps, et exercice d’apprentissage qui marque notre présence dans le
moment de notre vie – : la première strophe est un alexandrin, la
deuxième amplifie le rythme (six – un/trois/deux – + douze syllabes), la
troisième est construite sur le même rythme que la deuxième, mais le
sixain est un bloc à dire en un seul souffle. L’anaphore « Mais / puisqu’il



MÉMOIRES DE L’ACADÉMIE DE NÎMES272

faut » et la majuscule à « Arbre » contiennent cette vibration. Écriture
du fragment, comme la garrigue est l’union en un seul lieu des fragments
du Temps, ce poème se lit aussi dans son essence : « souvent / aussi /
tous ces anciens refus / témoigneront de l’Arbre à la saison du fruit. » en
une progression rythmique (dix + douze syllabes) qui est celle du Temps
et de la durée du poème. Au-delà de ces jeux poétiques (pourquoi la
poésie serait-elle hiératique ?) se tient aussi la poétique de Pierre Marie
Michel : aller à l’essence du langage, qui est le mot, en faisant abstraction
du lyrisme gratuit et verbeux – attitude qui le rapproche de poètes
importants pour lui (Mallarmé par exemple), et de certains de ses
contemporains : Jean-Claude Renard, Pierre Oster ou Gustave Roud,
spiritualistes par conviction et poètes par nature et par vocation. Pour
eux, la poésie est engagement : « Une époque sait, d’office, l’existence
du Poëte », a écrit Mallarmé dans « Quant au livre ». 

Sous l’écorce et la feuille le poète inscrit le dit de l’avant et celui de
l’après. À l’heure médiane s’exprime l’essentiel – quoi de plus essentiel
que les seuls mots « Je vis », « j’aime », « je dis », adressés à la nature-
femme aimée, femme-leitmotiv dans l’œuvre de Pierre Marie Michel,
femme-lieu de la parole – si difficile soit cette parole – donc femme
métaphore de la Poésie ? « Je » est le point d’intersection des médianes
qui dans un plan délimitent le haut et le bas, un côté et l’autre :

« J’ai goût de ta contrée d’olive et d’agression 
Aux afflux du matin qu’apprivoise la femme,
Dans le temps où la fièvre est le pouvoir du vent ;
J’ai cueilli l’odeur volée du rêve 
Dans les mots,
Et retrouvé l’absence arrachée aux secrets
Ses agréments cristaux de coquille et de mer,
J’ai libéré la lampe égarée d’aromates. »

(L’Heure médiane)

Ce monde mérite le Regard, celui qui voit et fait voir au-delà des
mots : que reste-t-il au poète et à son lecteur ou diseur, quand la parole
est épuisée ? La mort sous toutes ses déclinaisons, que Rilke cité par
Pierre Marie Michel en exergue à L’Écorce, la Feuille appelait « la grande
mort », et l’espoir. La mort et l’espoir sont nécessaires : la parole sublime
ce qui a été antérieur au passage et le moment du passage vers un ailleurs
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désiré. L’homme connaît ici-bas la réalité du désir et il espère en la mort
une confiante et métaphysique épiphanie. 

Avec L’Écorce, la Feuille, Pierre Marie Michel a donné un recueil
d’une vive maturité poétique mais d’une difficile approche, tant le souffle
de la pensée y est intense et la langue efficiente. Plus qu’un recueil,
L’Écorce, la Feuille est un long poème, un psaume. Pour le poète, la mort
est « Parfois, au détour. Elle nous apparaît simple et sereine dans la
pauvreté de notre connaissance. Elle... » En « Elle » se devinent plusieurs
entités : la mort, associée à la terre de la Mora en une litanie dont Pierre
Marie Michel aime la cadence rythmique, mémorielle et anaphorique, et
l’espoir, dit dans la continuité poétique affirmée par la récurrence de
« Garrigue » qui participe de cette parole :

« J’ai trébuché sur les aires de tes fêtes
parachevées d’orties

Pierre parmi les pierres
Île de ma chute

Mon orage, ma lampe et je reviens vers toi

Ma seule, mon amande et ma première-née,
Ma ville dévorée
Ma jalouse colère
Ma roue et mon chardon, ma Garrigue donnée,
Ma dispersée que rassemblent les lèvres,
Mon corps, ma nudité, mon ravage de bêtes,
Ma corne de brebis
Mon nom silencieux
Mon heure sur la mer
Ma Seule, mon Attente

Et je reviens vers toi, ma Mort »

(L’Écorce, la Feuille)

Le poète, lui, exprime cette nécessité de la mort et de l’espoir dont
il est comptable, en des vers brefs comme l’instant :
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« Terre épousée »

« Refuser les clartés délébiles du blanc
Inlassablement seul à créer
Le relief sur l’ombre
De sa vie extraite de colline indocile de vent.

Aucun silex
Ne fait jaillir le cri altérant de l’orage :

La patience
Inlassable des laines
Exige un espace ordonné.

Rien ne s’effeuille
Et le visage est vulnérable
Qui se confond avec l’espace.

Laiteuse, largement nue l’heure
Nous éloigne des mots :

Nous savons désormais 
Vivre la paix qui nous habite. »

(L’Écorce, la Feuille)

Cette « paix qui nous habite », si elle n’habite pas toujours et
vraiment le monde, Pierre Marie Michel lui donne une dimension
spirituelle qu’il appelle Dieu, mais aussi le Verbe, l’Arbre, la Sève,
Seigneur, Toi, la Mort qui donne vie, et qu’il dit avec les mots du langage
amoureux (« Le Cantique des Cantiques » est l’un des plus beaux poèmes
d’amour, et Jean de la Croix et Thérèse d’Avila vibraient de sensualité
dans leurs poèmes) :

« La mort de la Mort
Fera fleurir un homme qui me ressemblera,
Sous l’arbre,
Apprivoisant l’Image d’avant l’arbre :
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Indélébile mer au poing forcé de Dieu
Qui la tenait secrète pour l’amant de ses eaux
Et séduire l’amande dans le cristal,

Pour le terrible amant de l’ombre sang de l’homme
Qui est son corps
Par l’homme enfin mangé. »

(L’Écorce, la Feuille) 

Alors, un jour viendra « où nous sera rendu notre vrai regard », selon
Gustave Roud qu’aimait à citer Pierre Marie Michel. Ce vrai regard, le
poète l’a fixé non seulement dans son poème – il fut un temps où la
poésie était scandée, chantée, dite, l’oralité en était la cause et la
conséquence – mais aussi sur la page où en sont conservés d’abord la
trace, le message et la transmission ensuite, dans un cartulaire dont le
nom a donné naissance à un recueil publié en octobre 1975 : Cartulaire
valaisan. Cartulaire parce que ce livre consacre l’expérience poétique de
Pierre Marie Michel : livre de raison – à quel titre suis-je poète ? – et de
témoignage – quel privilège me donne ma consanguinité avec le langage
essentiel de la poésie, privilège qui m’a été donné et que je partage avec
l’autre ;

« Dieu aura pitié de sa terre 
Cette vaste contrée qui confine à la glace
Et qui vient du passé

L’homme alors s’en alla comme un joueur de flûte
Marchant vers les grands seuils
Où l’arnica fleurit sous la lune montante

Sur lui flottait un parfum d’épervières fauchées

Il sait où naître l’aube
Dans le pays sans peur
Et sera l’officiant de ce premier miracle. »

(Cartulaire valaisan, 17) 
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Valaisan parce que ces poèmes, dédiés à Corinna Bille et à Maurice
Chappaz, écrivains suisses qui ont beaucoup fait pour la poésie et pour son
inscription dans le vivre au quotidien, mettent en adéquation spirituelle la
garrigue rocailleuse et le paysage plus verdoyant et foisonnant du Valais,
mais aussi parce qu’ils recueillent l’exigence poétique commune à Pierre
Marie Michel et à Gustave Roud, leur fenaison :

« Dieu ne conduit pas nos villages
Avec des psaumes seulement
Des promesses et des litanies

Il faut aussi le bras de l’homme
La faux dans la main, le feu dans l’âtre 
Et qu’il reste un enfant sur le seuil

Le faucheur distingua au cœur des camarines
Noires
Le chant plus simple du mouchet

C’était le signe d’un ciel clair. »

(Cartulaire valaisan, 14)

Ce Regard est alors inséparable de la Joie, car la parole est celle des
vivants, non des morts, car le Dieu est celui des vivants, non des morts.
Le Temps distille cette Joie au long des cycles dans la nature
géographique, minérale et végétale, mais aussi humaine, et le poète la
comptabilise sans cesse :

« Que s’effeuille la mer
et découvre la vague sur ton corps revenu
j’étendrai le matin

où l’oiseau

sèmera dans ta plaie la plus chaude
la garrigue d’un chant
inapaisable

et nu.»
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écrit Pierre Marie Michel dans Les Garrigues (68), pour signifier
que « cette émotion appelée poésie », selon Reverdy, est encore devant
lui, dans ces garrigues « que le vent marin et le soleil patinaient de gris,
que le vent de bise froidissait au Nord, où l’air, ici, produisait
naturellement le sentiment de la Joie » – ainsi l’écrit le suisse Charles
François Landry, dans son roman Diego. Mais, dans Cartulaire valaisan,
Pierre Marie Michel fait le point :

« Le marteau bat le fer des faux
Frayant à l’écho un passage
Vers la paroi
Offerte aux sources de l’oiseau

Le fil affirmé de la taille
Assèchera la vague aux gentianes

Les mayens préservés attirent
La clair mauve

Le faucheur sacrifie le jour à l’érable
Orgueil des pénombres,

Cet homme qui conduit sa faux
Fiévreuse sur l’ambition droite
Des aconits à grappes jaunes
Assure en son temps la justice

Comme le fit le clair prophète Amos

Plus que rumeur de la parole
Il faut la vie de tant de mains
Pour engendrer une récolte. »

(Cartulaire valaisan, 13)

Pour Pierre Marie Michel, l’image poétique s’inscrit dans la
présence des mots rares et chargés de sens, mais aussi dans la postérité
de Pierre Reverdy – plus les termes de l’image sont éloignés l’un de
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l’autre, plus l’image a de force et plus elle est chargée de sens : les
« clartés délébiles du blanc », « Un horizon vif de sève / Blanchi par la
craie des pages », « les aires de tes fêtes / parachevées d’orties », « la
lampe égarée d’aromates », ce sont toutes les oppositions et les
complémentarités dans la vie que le langage poétique permet de rendre
intelligibles au lecteur perméable au mouvement de retour sur soi que la
poésie suscite en lui, dans son imaginaire et dans sa sensibilité. Ce
mouvement est porteur d’une attitude à l’égard de soi et d’autrui qui peut
aller jusqu’à l’abnégation empreinte de la foi désirante – terrestre et après
la mort – et transcendante, comme c’est le cas pour Pierre Marie Michel,
la foi qui se dit alors avec les mots de la plus extrême et quotidienne
sollicitude, de la béatitude : 

« Je sais maintenant ce que j’ai cherché :
Cette parole unique dite au troisième jour et redite par Lui
Dans l’éternel silence fleuri des perce-neige ;
J’ai cherché pour naître moi-même une terre attentive
Aux jours déserts de l’âme, une poussière étrange
Qui ait goût de l’espèce ayant le sens de soi ;
Que mon corps soit la graine et verdisse son fruit
Porté par le désir du ciel et la justice de la terre. »



Séance du 19 novembre 2010

FRÉDÉRIC BAZILLE (1841-1870) et
HENRI REGNAULT (1843-1871)

DEUX MÉTÉORES DANS LE CIEL DE LA
PEINTURE AU XIXe SIÈCLE

par Michèle PALLIER
membre résidant

Le 28 novembre 1870 – il y aura 140 ans dans quelques jours – sous
un ciel bas, vers 4 heures de l’après midi, en tentant de franchir un petit
ruisseau, enjeu de la bataille qui opposait le 20e Corps d’Armée du
Général Crouzat aux trente mille hommes du prince Frédéric-Charles de
Prusse, retranchés derrière les murs de Beaune-la-Rolande, petite ville
du Gâtinais, Frédéric Bazille, sergent-fourrier au 3e régiment de zouaves,
tombait mortellement frappé, la face contre terre. C’était son baptême
du feu.

« Quel grand artiste il était déjà quand il est mort à vingt huit ans »
écrivait le 25 mai 1921, Jean Guiffrey, conservateur au Musée du Louvre,
à Marc Bazille, frère du peintre.

À peine deux mois plus tard, le 19 janvier 1871, par un froid glacial,
vers 4 heures de l’après-midi, au moment où, dans le parc de Buzenval,
le général Trochu, après avoir échoué à forcer le siège de Paris,  ordonnait
la retraite, Henri Regnault, qui portait l’uniforme de la Garde nationale,
revenant vers le mur derrière lequel s’abritaient les Prussiens, criait à ses
compagnons : « Je tire mon dernier coup de fusil et je vous rejoins » et
tombait frappé à la tempe par le dernier coup de fusil tiré, sans doute par
un Prussien sous les murs de Paris. Il avait 27 ans et c’était la première
fois que la Garde nationale était engagée. Le 28 janvier, l’armistice était
signé.
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« Il devait être un jour le chef de l’École française contemporaine ;
nul doute ne demeure dans l’esprit à ce sujet quand on l’a suivi pas à
pas » affirmait Arthur Duparc, l’éditeur de sa Correspondance1… «Mais
notre pauvre ami a eu la double gloire de vivre pour l’art et de mourir
pour la patrie», écrivait, en 1871, Henri Baillière, un de ses biographes.
Tandis que pour continuer dans l’hyperbole, son amie, le sculpteur
Augusta Holmes s’écriait : « La dernière balle de Buzenval a frappé le
seul peintre de génie que possédait la France ».

Ce sacrifice de leur vie, ces deux jeunes peintres, ils auraient pu ne
pas le faire, car Henri Regnault, Prix de Rome, était dispensé de service
militaire. Quant à Frédéric Bazille, il n’en avait pas fait, son père lui ayant
« acheté » un remplaçant, suivant l’usage en vigueur à l’époque. Mais
un même élan patriotique les avait irrésistiblement poussés à s’engager.

Ainsi, allaient-ils se retrouver au Panthéon des peintres-soldats, eux
dont la courte carrière laisse dans la vie artistique de la fin du Second
Empire, une trace lumineuse, quelque peu estompée par les mystérieux
mécanismes de la célébrité et de l’oubli. Ici, l’œuvre a été occultée par
la figure héroïque.

Au point que Jean-Patrice Marandel, alors conservateur à l’Art
Institute de Chicago, pouvait écrire dans la préface du catalogue de la
première grande exposition du peintre aux Etats-Unis, « Frederic Bazille
and Early Impressionism », en 1978 : « Plus d’un siècle après sa mort,
Frédéric Bazille demeure un artiste relativement inconnu et le moins
compris des peintres impressionnistes ».

L’exposition de 1992 à Montpellier, qui a donné lieu à de
nombreuses publications, en particulier à celle, malheureusement
incomplète, de sa correspondance, et, au Musée Fabre, l’ouverture d’une
salle où sont accrochées quatorze de ses œuvres, qui en font le plus grand
ensemble rassemblé à ce jour, font espérer voir corrigée cette
constatation.

Quant à Henri Regnault, peintre au talent si multiforme qu’il en est
inclassable, il n’est pas mieux traité, d’après Peter Collister, biographe
d’Henry James, qui s’en est inspiré pour une de ses nouvelles : « La vie

1. Correspondance de Henri Regnault, recueillie et annotée par Arthur Duparc, 1873.
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passionnée et héroïque d’Henri Regnault forme un contraste ironique
avec la place relativement obscure qu’il occupe aujourd’hui dans la
peinture française du dix neuvième siècle ». C’est pourquoi, le Musée
Municipal de Saint-Cloud avait organisé en 1991, une rétrospective de
son œuvre, pour faire sortir de l’oubli ce peintre fougueux et flamboyant,
que le XXe siècle a méconnu. Des musées qui achètent ses tableaux, (une
toile récemment acquise par le Musée des Beaux-Arts d’Orléans)2, sa
présence dans plusieurs grandes expositions à l’étranger, et depuis
quelques années, la vogue des peintres  orientalistes auquel il est souvent
rattaché3, font espérer une redécouverte de son œuvre.

PORTRAITS

Ils sont bien différents, le languedocien protestant et le parisien
catholique. Ils n’ont ni la même formation, ni la même carrière, ils
peuvent se rattacher l’un à l’académisme, même si ce n’est pas un
académisme très orthodoxe, et à l’orientalisme, l’autre au pré-
impressionisme, mais l’un et l’autre ont pour modèle absolu Delacroix
(1798-1863), que de la fenêtre de son atelier de la place Fürstenberg,
Bazille avait vu à son chevalet, et pour maître Manet, que Maurice Denis
définit comme le « point de jonction entre le réalisme classique de
Velasquez, de Hals, de Goya, et l’impressionnisme »4 . Ils appartiennent
à cette période charnière de l’histoire de la peinture du XIXe siècle qui
contient en germe toutes les formes de l’art du XXe siècle. Jacques-Emile
Blanche (1861-1942), l’explique bien, à l’occasion du Salon de 1870,
auquel ils participeront tous les deux, et où la récompense suprême sera
allouée à un jeune Prix de Rome doué, entend-t-on dire, « d’un
tempérament violent » : Henri Regnault, par un jury où siègent à la fois
Gérôme(1824-1904), Cabanel (1823-1889), représentants de
l’académisme, Daubigny (1817-1878), Corot (1796-1875),  précurseurs
de l’impressionnisme, Fromentin (1820-1876), Ziem (1821-1911),
orientalistes, et Courbet (1819-1877)». Ce Salon sera le dernier d’une
époque qui a vu s’imposer cette manifestation du foisonnement et des
débats de la vie artistique, sous l’influence grandissante des critiques.

2. Portrait de Khadder, son jeune groom au Maroc, 1869-1870.
3. Lynne Thornton, Les Orientalistes, Peintres voyageurs, 1993.
4. Maurice Denis, préface des Arts Plastiques par Jacques Émile Blanche, 1931.
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Une exposition présentée récemment à Madrid par le Musée d’Orsay
sous le titre : « Impressionnisme : Une Renaissance Moderne » a
démontré qu’il fallait renoncer aux « lignes de partage esthétiques » et
tenir compte « de la dimension collective d’une période donnée ».

C’est dans cet esprit qu’on a vu face à face, à cette occasion,  les
deux œuvres majeures de Frédéric Bazille et d’Henri Regnault : La
Réunion de famille et le Général Prim, la retenue et le mouvement.

Frédéric Bazille naît le 6 décembre 1841, à Montpellier, Grand-
Rue, dans l’austère hôtel familial, d’une vieille famille de la bourgeoisie
protestante. Gaston Bazille, son père, descend d’une famille d’artisans,
maîtres serruriers, maîtres arquebusiers, enfin maîtres orfèvres. Au
moment de sa naissance, il prépare à Paris un doctorat de droit. Mais en
1849, il hérite du domaine de Saint-Sauveur (aujourd’hui musée
archéologique de Lattes), abandonne le barreau et se consacre désormais
à la viticulture. Il fera partie, avec le professeur Planchon, de l’équipe
qui découvrira le phylloxera. Conseiller municipal, puis maire-adjoint
de Montpellier, en charge de l’urbanisme, de 1853 à 1869, sous le mandat
de Jules Pagézy, il sera élu sénateur en 1879 : c’est un notable.

Il avait épousé en 1840 Camille Vialars, dont le père, négociant
montpelliérain, installé à Toulouse, s’intéressait à l’art. Il conserve, dans
ses collections, une gravure du fronton du Panthéon que lui a dédicacée
David d’Angers, lors de sa venue à Béziers. Camille Bazille est une
bonne musicienne et c’est sans doute d’elle que Frédéric tient sa grande
sensibilité, son goût pour la musique et ses dispositions pour le piano. 

En 1849, elle hérite, avec sa sœur, Madame des Hours, du domaine
de Méric, dont le mas a été construit au milieu du XVIe siècle, et dont la
terrasse domine Castelnau-le-Lez et Montpellier. Ce sera « le lieu des
inspirations premières » du peintre (suivant le texte de la plaque apposée
sur les murs du mas, en 1970, par l’Association des Amis de
l’Université). C’est en effet à Méric que seront peintes ses premières
grandes toiles, dont La Robe rose, aujourd’hui au Musée d’Orsay, et c’est
là que chaque été, il renouvellera son inspiration.

Frédéric a une éducation rigide, ce qui en fait un garçon très réservé
et presque taciturne, qui n’est vraiment heureux qu’au contact de la
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nature, à Méric ou à Saint-Sauveur. Au Lycée impérial de Montpellier,
c’est un élève médiocre, même un peu paresseux, si l’on en croit une
lettre de son oncle, le docteur Frédéric Cazalis à son père5 :

« Je reçois à l’instant une lettre qui m’annonce que ton fils vient
d’être reçu bachelier à Nîmes. Je te prie de le féliciter de ma part. Comme
je ne crains pas de lui faire de la morale de temps en temps quand il fait
un peu trop le fainéant, j’aime aussi à lui faire des compliments quand il
les mérite ».

Ce succès éveille les plus grands espoirs chez Gaston Bazille :
Bachelier es sciences, Frédéric peut s’inscrire à la Faculté de Médecine,
ce qui lui permettrait de rester à Montpellier. C’est chose faite en
novembre 1859. Mais sa vocation est ailleurs : il veut peindre. Ce sont
sans doute, ses visites au Musée Fabre et le voisinage du singulier
collectionneur Alfred Bruyas qui l’ont familiarisé avec la peinture. Dans
le salon capitonné, sous les toiles de Corot, de Delacroix et de Courbet,
il va rencontrer l’élite intellectuelle de la ville, son cousin, Louis Bazille,
futur collectionneur, le banquier Tissié, futur beau-père de son frère
Marc, des peintres, Pierre Auguste Fajon, qui le présentera plus tard à
Courbet, Charles Matet (1791-1870), conservateur du Musée Fabre, (où
il copie Véronèse, Le mariage mystique de Sainte Catherine), Auguste-
Barthélémy Glaize (1807-1893), et surtout, Alexandre Cabanel (1823-
1889), qu’il jugera si sévèrement plus tard, écrivant à son cousin Louis
Bazille : « Pour Dieu, n’achète pas de Cabanel, cet homme n’est pas né
peintre, il ne peut rien rendre, il n’a pas même la force d’exprimer la
banalité de ses intentions6 ».

Il rencontre aussi les sculpteurs Baussan père et fils, Joseph et
Auguste, de renommée locale, auprès de qui son père acceptera qu’il
prenne des cours de dessin et de modelage. Malgré les commentaires peu
amènes qu’ils suscitent chez les biographes de Frédéric Bazille
(« modeleurs de mince envergure7 », « obscurs statuaires8 »), celui-ci leur
restera très reconnaissant de « ce qu’ils auront fait pour lui ».

Il n’est pas meilleur élève à la Faculté qu’au Lycée. Il est reçu de
justesse à ses examens, mais cherchant un moyen de s’inscrire dans un

5. Lettre inédite du 7 avril 1859 à Gaston Bazille.
6. Lettre du 27 avril 1869.
7. Gaston Poulain, Bazille et ses amis.
8. François Daulte, Frédéric Bazille et son temps.
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atelier à Paris, il finit par obtenir de son père l’autorisation d’aller y
poursuivre ses études.

Il arrive à Paris en novembre 1862. Exil volontaire, mais exil quand
même, même si chaque été, il retrouve Méric et la lumière
languedocienne. Mais pour l’instant, sous ce ciel gris, dans sa petite
chambre de la rue de Berri, où il n’a même pas la place de peindre, il
surmonte mal sa détresse : « J’ai un peu le mal du pays en ce moment.
J’ai bien envie de vous voir, ainsi que mes amis et la campagne ; j’ai une
indigestion de murailles et de rues…Je trouve une bien grande différence
entre ma vie d’à présent et celle que je menais l’année dernière avec mes
bons amis de Montpellier. Je me trouve souvent bien seul ; ce sera pis
quand mes soirées ne seront plus occupées par mon examen »9 . Car c’est
un étudiant avant d’être un artiste, il suit les cours de l’École de
Médecine, mais il copie Rubens au Louvre, suit des cours de poésie à la
Sorbonne et va au théâtre et au concert. Il est aussi muni d’un carnet
d’adresse, où figurent les noms de quelques cousins, les Mamignard, les
Lejosne, qui sont un garant des liens étroits qu’il garde avec sa famille.
Grâce à la recommandation d’un autre cousin, le peintre Eugène
Castelnau, il entre dans l’atelier de Charles Gleyre – un estimable peintre
suisse, selon Renoir. Bazille, « ce géant gracieux et désinvolte »10, que
Zola prendra comme modèle dans « Le Rêve » (avec sa haute taille,
toujours un peu en retrait), ne se lie pas facilement, il ne tutoiera que
Renoir, et ce n’est que plusieurs semaines après son arrivée qu’il fera la
connaissance du vicomte Ludovic Lepic dont le père fait partie de la
Maison de l’Empereur et habite au Louvre. Cet aristocrate artiste et
flâneur, doté d’un grand charme, dont Caillebotte dit qu’il « n’avait aucun
talent », peignait des paysages, montait des pur-sang, élevait des chiens,
collectionnait des objets divers, figure sur le tableau de Degas : Place de
la Concorde : Le Vicomte Lepic et ses filles » et passe pour avoir initié
Degas à la technique du monotype. Il vivra hors des cercles artistiques
et ce ne sera qu’une relation passagère, mais Bazille gardera dans ses
cartons plusieurs de ses dessins, souvent des copies « d’après ». Henri
Regnault fera un très beau portrait de la vicomtesse Lepic à cheval, avec
une belle composition de l’amazone, du cheval à l’arrêt et de deux
lévriers.

9. Lettre à son père, in Bazille et ses amis.
10. Jacques-Emile Blanche, Les Arts Plastiques.
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Il en est tout autrement du havrais Claude Monet et du
montpelliérain Louis Emile Villa, avec qui il partagera son premier
atelier, rue de Vaugirard. Se joindront à eux rapidement Auguste Renoir
et Alfred Sisley, puis venant de l’Académie de Charles Suisse, Camille
Pissarro, Paul Cézanne. Voilà donc constitué le premier groupe «épris de
lumière » où joueront les influences réciproques, les recherches
personnelles des uns et des autres sur le sujet qui fait l’objet de toutes
leurs conversations : la peinture de plein air. Ils partagent ateliers et
modèles, ils se peignent réciproquement, Bazille par Renoir, Renoir par
Bazille, Monet par Renoir, Sisley par Renoir, ils partagent aussi
l’angoisse des toiles refusées ou acceptées au rendez-vous annuel du
Salon… Ces influences réciproques, Frédéric Bazille et Claude Monet,
qui partagent l’atelier de la rue Fürstenberg, et deviennent de véritables
amis,  en donnent le meilleur exemple : si Frédéric Bazille est jusqu’en
1870, l’objet des incessantes sollicitations de Monet, en proie à
d’éprouvantes difficultés financières, c’est en partie à celui-ci qu’il devra
de progresser, surtout, quand ayant abandonné ses études médecine, en
1864, il pourra se consacrer entièrement à la peinture. Il figure, de façon
répétée, sur ses compositions, trois fois dans Le déjeuner sur l’herbe,
mais Monet n’hésite pas à l’admonester : « J’espère que vous travaillez
beaucoup, il faut vous y mettre tout à fait sérieusement puisque
maintenant votre famille vous abandonne la médecine11 … Je suis très
inquiet, je vous sais si volage… ». C’est Monet qui lui fait découvrir la
côte normande,  la forêt de Fontainebleau et la peinture de paysage, et
on sent son influence dans La marine à Sainte-Adresse, seule marine que
fera Bazille. C’est à Monet aussi qu’il doit une de ses plus belles toiles :
l’ambulance improvisée. Chailly, Honfleur, ce sont ses seules incursions
en dehors de Paris.

De 1864 à 1870, peintures de plein air, natures mortes, portraits,
scènes familiales, comme « La Réunion de Famille », « le plus
extraordinaire document psychologique d’une classe sociale sous le
Second Empire »12, acceptée au Salon de 1868, où il figure discrètement
auprès de sa famille, et qui marque « la maturité et la plénitude de la
forme méridionale de son talent13 », vont constituer une œuvre originale.
Car c’est dans le Midi qu’il est véritablement inspiré, dans un cadre

11 Lettre du 26 août 1864.
12 G. Poulain, Bazille et ses amis, p.91.
13 Ibid. p.79.
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somme toute assez étroit, Méric et le Lez,  Saint-Sauveur, Aigues-Mortes,
cultivant le contraste de l’ombre et de la lumière.

Henri Regnault

Au moment où Bazille arrive à Paris, Henri Regnault est admis, pour
la première fois, à concourir pour le Prix de Rome de peinture d’histoire,
avec Véturie aux pieds de Coriolan, venue avec les dames romaines en
deuil lui demander de lever le siège de Rome. Il n’obtient pas le prix,
mais le jury pressentant une personnalité exceptionnelle, lui accorde le
premier accessit avec une médaille.

Celui que le grand critique d’art Roger Marx (1859-1913) appelle
« une gloire parisienne »14, était né le 30 octobre 1843 au Collège de
France (alors Collège royal), où Victor Regnault (1810-1878), son père,
illustre chimiste, membre de l’Académie des Sciences, professeur à
l’École Polytechnique, enseignait et habitait. En 1852, il avait été nommé
directeur de la Manufacture nationale de Sèvres. C’est aussi un grand
photographe, fondateur et président de la Société française de
Photographie, l’un des premiers à utiliser le papier pour négatifs.

Si l’on ajoute qu’Henri Regnault est le petit-fils de l’académicien
Alexandre Duval (1767-1842) et le petit-neveu de l’éminent architecte
et archéologue François Mazois (1783-1826), on comprendra qu’il
grandit dans une maison où la culture, sous toutes ses formes, est à
l’honneur. 

Dés son plus jeune âge, il manifeste un don exceptionnel pour le
dessin. Son sens de l’observation, sa mémoire visuelle, lui permettent de
restituer d’un trait sûr et plein de vie, les lions et les tigres qu’il observe
au Jardin des Plantes, les chiens de chasse à cour du chenil, et surtout les
chevaux du haras de Meudon. On pense qu’il a fait au moins trois cents
dessins d’animaux d’après nature. Il grandit entre Sèvres et Saint-Cloud
et on raconte qu’en août 1856, il a donc 13 ans, apercevant un cheval
appartenant à l’Empereur dans les écuries du château, il le modèle de
mémoire, en argile. « Cet essai étonna tellement les artistes, que, sur leur
demande, on en tira quelques exemplaires 15 ». Il acquiert ainsi une

14 Roger Marx, Henri Regnault, 1843-1971, 1886.
15 Correspondance d’Henri Regnault, recueillie et annotée par Arthur Duparc, p.12.
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étonnante connaissance de cet animal auquel il donnera une place
prépondérante dans ses toiles les plus remarquables.

Au Lycée Napoléon, où il fait des études littéraires brillantes, servi
par une mémoire étonnante, il multiplie les nominations en latin, en grec
et en histoire, tout en couvrant ses livres et ses cahiers de dessins. Hors
du Lycée, il vit le crayon à la main… gauche, tandis qu’il écrit de la main
droite.

Son baccalauréat es-lettres en main, son père l’autorise à cultiver
son goût pour le dessin et sur les conseils d’Ingres et de Flandrin, il entre
dans l’atelier de Louis Lamothe (1822-1869), élève des précédents, puis
il est admis, le 1er avril 1861 à l’École des Beaux Arts, intégrant deux
ans plus tard l’atelier de Cabanel. Parcours classique pour quelqu’un qui
ne l’est pas. Il y rencontre Georges Clairin (1843-1919), qui deviendra
son indéfectible compagnon.

Tous ses biographes – et le critique Roger Marx souligne qu’ « il
n’est guère d’artiste moderne qui ait été, autant que Regnault, l’objet
d’études de toutes sortes » – s’accordent pour lui reconnaître une
personnalité hors du commun. Pratiquant depuis son jeune âge la
gymnastique, il est infatigable à la marche, à la chasse. Il monte très bien
à cheval, si bien que, malgré sa petite taille – il est, pour ses amis, Petit
Regnault – il donne une image à la fois de vigueur et d’agilité. Il aime
vivre dangereusement : il fait, à Rome, une chute de cheval qui manque
de lui coûter la vie, il s’empoisonne en coupant son pain avec un couteau
de peinture.

Merveilleusement doué pour les arts, il dessine avec une incroyable
rapidité. « Ses merveilleux portraits au crayon seront un de ses plus sûrs
titres de gloire » écrit Arthur Duparc. Il en a bien conscience, lui qui dit :
« Ah ! si je savais peindre comme je sais dessiner, je serais bien
heureux ! ». Il a une très belle plume et sa correspondance est un
document passionnant, pleine de descriptions colorées et d’impressions
où transparait sa culture ; ses lettres de voyage viennent d’ailleurs de
paraître dans la collection « Voyageurs français en Espagne du XIXe ».
Excellent musicien, il a une jolie voix de ténor, quand il chante des lieder
de Schubert ou des mélodies italiennes. Il aurait rêvé d’être architecte.
Infatigable, saisissant avec passion toutes choses, où qu’il soit, il va
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d’enthousiasme en enthousiasme ; il aime les beaux chevaux, les lévriers,
les étoffes précieuses et les somptueux tapis dont il meuble ses ateliers,
les jolies femmes, dont il fait les portraits, Madame Fouques-Duparc, la
Comtesse de Dampierre, la Comtesse de Barck. Il séduit tous ceux qu’il
approche. Il est très bien entouré : le poète Emmanuel des Essarts, qui
lui fera connaître Mallarmé, bientôt son confident, Camille Saint-Saëns,
le médecin et poète Henri Cazalis, auteur des paroles de « La Danse
macabre », le peintre Georges Clairin, l’historien de l’art, Roger de
Portalis, dont il exposera le portrait au salon de 1864. C’est là qu’il va
rencontrer deux nouveaux membres du Jury : Théophile Gautier, qui sera
un admirateur fanatique de sa peinture, et Paul de Saint-Victor qui lui
portera la contradiction.

Grâce à Henri Cazalis, il va rencontrer Frédéric Bazille dans le salon
du commandant Lejosne, avenue Trudaine, dont l’épouse, née Valentine
Cazalis Allut est leur cousine commune.

Hippolyte Lejosne (1814-1884) est aide de camp du Maréchal
Magnan, commandant en chef de l’armée de Paris. Il a un goût très
prononcé pour la poésie et écrit des sonnets. Chez lui, se retrouvent tout
le Paris des arts, des lettres et de la politique : Manet qui y a rencontré
Baudelaire en 1858, Cézanne, Fantin Latour, Barbey d’Aurévilly,
Constantin Guys, Nadar, Verlaine, le critique-peintre-sculpteur Zacharie
Astruc et Edmond Maître, qui y fera la connaissance de Bazille et sera
son plus fidèle ami, l’historien de l’art Théophile Sylvestre et même
Gambetta. Manet a peint Madame Lejosne à côté de Madame Offenbach
dans La musique aux Tuileries16, (considéré comme « le premier
manifeste du mouvement impressionniste »). Bazille lui offre ses Pots
de fleurs, Manet, une esquisse du Déjeuner sur l’herbe, Sylvestre son
Eugène Delacroix – documents nouveaux. Le commandant Lejosne ne
cache pas, en privé, ses sympathies républicaines : il organise, chez lui,
en mars 1869, une représentation clandestine de Ruy Blas, dont Victor
Hugo le remercie par une lettre de Hauteville House.

Autre lieu stratégique, près du salon des Lejosne, où nos deux
peintres se rencontrent : le Café Guerbois. Découvert par Manet, qui
habite tout près, et y venait tous les jours, il est situé 9 Grande Rue des

16 1862, National Gallery, Londres.
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Batignolles (aujourd’hui 11 avenue de Clichy) entre le marchand de
couleurs Hennequin et le cabaret du Père Lathuille. C’est encore la
campagne. On s’y marie. Il est fréquenté par des habitués. La salle du
fond où se retrouvent chaque semaine les futurs impressionnistes que
l’on appelle « les paysagistes » ou « les naturalistes » s’ouvre sur un petit
jardin. Le café Guerbois devint une sorte de centre de vie intellectuelle
que Zola décrit dans l’Œuvre, lieu de débats, lieu aussi d’affrontements.
Le salon du commandant Lejosne se reconstitue ici sous la houlette de
Manet. Fantin Latour immortalisera ce que l’on va appeler le Groupe des
Batignolles dans Un Atelier aux Batignolles 17et Bazille dans
« L’Atelier »18.

Henri Regnault est plus souvent à Sèvres et dans son atelier de la
rue d’Enfer, qu’aux Beaux-Arts, il voyage aussi en Bretagne où il peint
et dessine beaucoup et après deux nouveaux échecs, en 1866, il remporte
le Grand Prix de Rome de peinture avec Thétis apportant à Achille les
armes forgées par Vulcain. 

Bien qu’il ait fait preuve d’une certaine indiscipline en modifiant le
calque initial (la composition est en largeur et non pas en hauteur), le
jury, à l’unanimité, récompense ses qualités de dessinateur, de coloriste
et de décorateur, voulant marquer ainsi que l’École évolue. « Haine au
gris » sera son cri de guerre.

Il part pour Rome en 1867, au moment où moment où Ernest Hébert
est nommé Directeur de l’Académie de France.  C’est le début d’une
nouvelle vie et d’une carrière qui durera à peine quatre ans. Malgré la
vue sublime qu’il a du pavillon qu’il occupe dans les jardins de la Villa
Médicis, il n’aime ni la Rome antique, à laquelle il ne trouve aucune
grandeur, ni les Romains – « trop de mendiants, trop d’étrangers, trop de
guides » - mais il aime la campagne romaine, qu’il parcourt à cheval, et
Michel-Ange : devant les peintures de la Chapelle Sixtine, il « est
broyé »… « Pour moi, Michel-Ange est un dieu auquel on n’ose pas
toucher : on craindrait qu’il n’en sortit du feu ». 

17. 1868, Musée d’Orsay.
18. 1870, Musée d’Orsay (don de Marc Bazille en 1924).
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Les pensionnaires de la Villa Médicis ne sont pas tenus de rester à
Rome : ils doivent voyager pour parfaire leur culture, sauf en France, et
faire un envoi chaque année à l’École des Beaux-Arts. Henri Regnault
va donc parcourir l’Italie et ne revenir à Rome que quand le règlement
l’y oblige. Mais une épidémie de choléra va lui permettre de revenir à
Paris où une visite à l’Exposition de 1867 lui donnera l’occasion de
nourrir son désir d’Orient et d’assouvir sa passion : il achète des soieries,
une superbe étoffe chinoise, une écharpe indienne. Il fait aussi de
nombreux portraits et revoie une jeune fille qu’il a rencontrée à la Villa
Médicis, Geneviève Bréton, séduite par ce charmeur aux yeux de flamme,
avec laquelle il se fiancera pendant la guerre de 1870. Mais il doit
regagner Rome et satisfaire aux envois, pour lesquels il a maille à partir
avec le règlement. 

Ce sera en 1868 : Automédon ramenant les coursiers d’Achille des
bords de Scamandre, pour lequel il fait venir de Paris un modèle de
l’atelier Lamothe, Lagraine, qui le suivra jusqu’à sa mort. Là encore, il
interprète le sujet à sa manière : « J’ai fait du grec à ma manière. C’est
une traduction libre », écrit-il à Henri Cazalis19. 

En 1869, Judith et Holopherne, dont il ne sera jamais satisfait,
malgré les retouches successives. 

En 1870, Exécution sans jugement sous les rois maures de Grenade.

Mais, en 1868, poussé par son « désir constant de partir », aiguisé
par la visite de l’atelier de Mariano Fortuny y Marsal, il part pour
l’Espagne où il retrouve Clairin. Avila, Madrid, Tolède, il est
enthousiasmé par Velasquez et les Espagnols. Il se trouve à Madrid au
moment du coup d’état du Général Prim, qu’il rencontre chez le Comte
de Barck, et qui lui demande de faire son portrait. Enthousiasmé,
Regnault consacre beaucoup de temps à ce portrait, que le général
refusera, mais qui aura la médaille d’or au Salon de 1869, et qui est
considéré comme son chef d’œuvre.

Après un bref retour à Rome, il repart pour l’Espagne, où il découvre
Grenade et l’Alhambra : « Rien n’est beau, rien n’est délirant, rien n’est

19. Correspondance d’Henri Regnault, Arthur Duparc, p.169.
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enivrant comme cela ». Il finira par s’installer à Tanger, où il vit avec
Georges Clairin, à l’orientale20, dans une maison mauresque qu’ils ont
complètement peinte et décorée, avec son cheval, ses lévriers, ses
modèles, ses serviteurs. Il espère s’y installer définitivement, quand à la
déclaration de la guerre, il décide brusquement de rentrer à Paris. 

De cette époque date Salomé qui fera grand bruit au Salon de 1870 :
« Elle procède d’un esprit affranchi de la tradition » s’exclame Théophile
Gautier

Et son troisième envoi : Exécution sans jugement sous les rois
maures de Grenade.

Il avait pourtant écrit à son père le 3 août 1870 : « Je ne viens pas à
Paris avec mon tableau parce que je serais capable de partir pour la
Prusse. Je voudrais avoir les émotions du soldat, les entrainements de la
bataille, les enivrements de la victoire !...Je me connais… ».

Quant à Frédéric Bazille, c’est le 10 août qu’il revêt à Méric
l’uniforme de zouave, l’arme qu’il a choisie.

CÉLÉBRATION

Les heures qui suivront la mort de Frédéric Bazille et d’Henri
Regnault, seront, pour l’un comme pour l’autre, dramatiques. 

Gaston Bazille ira rechercher sur le champ de bataille, le corps de
son fils et le ramènera, après six jours d’un voyage de cauchemar, à
Montpellier, où il sera enseveli le 15 décembre au cimetière protestant,
dans l’intimité familiale. Seules, quelques lignes dans « Le Messager du
Midi », au milieu d’une série d’informations militaires, signalent
l’événement. Ses amis réagissent à peine : Monet à Londres, apprend la
mort de son ami par les journaux, Philippe Solari, ami de Cézanne et
sculpteur d’un grand médaillon de Bazille, par une lettre de Zola du
12 février 1871. Edmond Maître, qui réglera toutes les affaires de
Frédéric en suspens, apprend aussi sa mort à la même date par un
télégramme de Gaston Bazille. 

20. Son personnel : Lagraine, Ali-Pata, palefrenier, Khadder, qui fait les commissions, AÏscha
Tchama, lingère, 
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Quant à Henri Regnault, Georges Clairin, après l’avoir recherché en
vain, à la lumière d’une lanterne, sur le champ de bataille au milieu des
morts et des blessés, retrouva son corps, le lendemain, au cimetière du
Père-Lachaise, au milieu d’autres victimes des combats. 

Le vendredi suivant 27 janvier, au moment où l’on apprenait la
capitulation de Paris, ses funérailles étaient célébrées en l’église Saint-
Augustin, en présence d’une foule considérable. Camille Saint-Saëns,
qui tenait l’orgue, fit entendre, pour la première fois, la Marche héroïque
qu’il venait de composer. À Rome, Ernest Hébert faisait mettre un crêpe
au drapeau qui flottait sur les murs de l’Académie de France et écrivait
à Charles Gounod : « C’était un diamant incomparable dont j’aimais
l’éclat et le charme tout particulier ».

« Il semblait », écrira Henri Cazalis, « qu’en assistant aux funérailles
de ce jeune homme, on assistait aussi, en même temps, à la même heure,
aux funérailles de la patrie ».

Le 12 mars 1872 s’ouvrait à l’École des Beaux-Arts, l’exposition de
son œuvre (comprenant soixante-quatre peintures, trente aquarelles, cent
quarante-sept dessins), une partie des portraits, paysages, costumes,
animaux, dessins d’architecture qu’il avait réalisés à la mine de plomb,
l’aquarelle, l’huile. Quelques semaines après, la famille mettait en vente,
à l’Hôtel Drouot, les peintures, aquarelles, dessins, qui lui restaient,
pensant « qu’elle devait à la mémoire du cher mort de chercher à les
répandre ». Ils devaient enrichir quelques célèbres collections.

Toute autre fut la démarche de la famille de Frédéric Bazille. Ce
n’est qu’en 1898 que Madame Gaston Bazille, qui vit au milieu des
œuvres de son fils ramenées à Méric par Edmond Maître, fait don au
Musée Fabre de deux toiles, en souvenir de son fils : La Vue de Village
(Salon de 1869) et La Nature morte au Héron. En 1905, La Réunion de
Famille (Salon de 1868) entre au Musée du Luxembourg.

C’est grâce aux relations que Marc Bazille, frère du peintre, va
entretenir avec Roger Marx, biographe d’Henri Regnault, et avec André
Joubin, conservateur du Musée Fabre de 1914 à 1920, que le talent de
Frédéric Bazille va être reconnu et que La vue de Village et La Sortie du
Bain (refusée au Salon de 1870) vont être exposées à la Centennale d’Art
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français, en compagnie de Manet, Monet, Renoir, Fantin Latour, Pissarro,
mais aussi Ingres, Delacroix et Courbet.

Ainsi s’exprimait cette volonté « de remettre en lumière quelques
œuvres d’artistes peu connus… et d’avoir fait sortir d’un injuste oubli
des peintres, qui, dans d’autres circonstances, eussent valu d’être placés
au premier rang ».

« Le sentiment de deuil national qui marqua la France des années
1870 eut une influence profonde sur la statuaire21 » publique ou privée.

Le 6 septembre 1871, Gaston Bazille achète une parcelle de terre
marquant l’endroit précis où était tombé son fils et y fait élever un
monument en pyramide tronquée, sur lequel il fait graver :

« Ici est mort frappé de deux balles le 28 novembre 1870 Frédéric
Bazille né à Montpellier le 6 décembre 1841 engagé volontaire pour le
temps de la guerre contre la Prusse sergent fourrier au 3e régiment de
Zouaves ».

Sur une autre face :
« À la mémoire des héros soldats morts le 28 novembre 1870 à

l’attaque de Beaune-la-Rolande ».

Dès le lendemain des funérailles d’Henri Regnault, le sculpteur
Eugène Guillaume, qui dirigeait l’École des Beaux-Arts, conçut le projet
de consacrer à Henri Regnault un monument dans le cloître de l’École.
Le 13 août 1876 fut inauguré le monument élevé « à la mémoire de
Regnault et des élèves tués pendant la dernière guerre » : au seuil d’un
temple, entre deux colonnes, une jeune femme se hausse pour offrir un
rameau d’or au vaillant défenseur dont l’image de bronze se dresse sur
un cippe funèbre : le buste de bronze, c’est celui de Regnault  dû à
Charles Degeorge, prix de Rome en 1866 et la jeune femme, c’est « La
Jeunesse » du sculpteur Henri Chapu, médaille d’honneur au Salon de
1875.

C’est « La Jeunesse » qui offre aussi un rameau de laurier, avec
l’inscription « C’est un honneur de mourir pour sa patrie » au buste de

21. Guillaume Peigné, Néo-baroque et spiritualisme : autour du Génie de l’immortalité de Chapu,
La sculpture au XIXe siècle, Nicolas Chaudun.
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Frédéric Bazille par Auguste Baussan, sur le tombeau élevé par Gaston
Bazille, en 1884, au cimetière protestant de Montpellier. Aucune
inscription ne fait mémoire du peintre : c’est au soldat que ce monument
est dédié. 

À Paris, Henri Regnault va devenir le symbole de la jeunesse
décimée pendant la guerre de 1870 et du sentiment national : On le trouve
au pied de la figure de Paris, sur la toile de Meissonnier (1884)
symbolisant « Le Siège de Paris ». C’est encore lui qui se trouve au pied
de « La Défense de Paris », groupe dû au ciseau du sculpteur Louis Ernest
Barrias, qui avait moulé le visage de Regnault après sa mort. Sur la façade
de l’Hôtel de Ville, il est un des cent six parisiens les plus célèbres,
artistes, savants, hommes politiques, statufiés.

En 1913, il va devenir le symbole de la revanche et du nationalisme :
le 26 janvier, une stèle portant un buste du au ciseau de Barrias sera érigée
à l’endroit où il est tombé, aujourd’hui le trou 14 du golf de Saint-Cloud.
Au cours d’une cérémonie solennelle, devant le buste couronné de fleurs
et entouré de drapeaux, Jules Claretie, Paul Déroulède et Henri Galli, de
la Ligue des Patriotes prononcent des discours enflammés.

Est-ce ce que Regnault aurait voulu exprimer s’il avait vécu, lui qui
rêvait de contrées toujours plus ensoleillées ? Mais qui écrivait quelques
jours avant sa mort :

« Aujourd’hui, la République nous commande à tous la vie pure,
honorable, sérieuse, et nous devons tous payer à la patrie, et, au dessus
de la patrie, à l’humanité libre, le tribu de notre corps et de notre âme ».
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Portrait de Frédéric Bazille Portrait d’Henri Regnault

Monuments Henri Regnault & Frédéric Bazille
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PLANTES ET SAINTS :
LA PHARMACIE DE LLIVIA,

XVIIIe siècle
UNE FAUSSE PISTE ?

par Gabriel AUDISIO
membre résidant.

Résumé : 
Dans la cité de Llivia, enclave espagnole en France, dans les

Pyrénées, se situe une pharmacie du XVIIIIe siècle, aujourd’hui devenue
musée. Entre autres objets et curiosités exposés, se trouve une grande
armoire, sous vitrine, présentant 24 boîtes en bois. Elles présentent sur
leur face antérieure un portrait peint en couleur dont plusieurs portent
une auréole et, au-dessous, une inscription latine abrégée semblant
indiquer la plante médicinale que comportait la boîte.

L’hypothèse de recherche a été de vérifier si le personnage
représenté était un saint thérapeute et, si oui, si le saint et la plante
étaient bien tous deux supposés guérir la même maladie ou affection. Si
c’était le cas, ne serait-ce pas un bel exemple du lien entre le naturel et
le surnaturel opéré sans difficulté par les mentalités de jadis ?

C’est cette enquête, dont l’issue n’était en rien certaine, que je
souhaiterais faire partager à mes confrères de l’Académie qui pourront
constater que, s’il n’y a pas d’Histoire sans hypothèse de recherche, la
vérification de celle-ci et le succès de l’entreprise ne sont pas toujours
garantis.

L’objet de ma communication risque de paraître bien mince car, plus
que d’offrir des résultats, j’ai souhaité partager une enquête, qui est
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l’essence même de l’Histoire. J’adhère en effet totalement à ce qu’a écrit
Marc Bloch et qui s’applique, je pense, à toute étude historique :

Tout livre d’histoire digne de ce nom devrait comporter un chapitre
ou, si l’on préfère, insérée aux points tournants du développement, une
suite de paragraphes qui s’intitulerait à peu près : « Comment puis-je
savoir ce que je vais dire ? » Je suis persuadé qu’à prendre connaissance
de ces confessions, même les lecteurs qui ne sont pas du métier
éprouveraient un vrai plaisir intellectuel. Le spectacle de la recherche,
avec ses succès et ses traverses, est rarement ennuyeux. C’est le tout fait
qui répand la glace et l’ennui.»

Or toute recherche n’aboutit pas ou, en tout cas, n’aboutit pas
forcément au résultat attendu, ne confirmant pas toujours, peut-être même
pas souvent, l’hypothèse de départ. Les traverses peuvent ainsi se révéler
parfois des impasses. Ici encore je rejoins M. Bloch : 

Il est toujours ennuyeux de dire « je ne sais pas », « je ne peux pas
savoir ». Il ne faut le dire qu’après avoir énergiquement, désespérément
cherché. Mais il y a des moments où le plus impérieux devoir du savant
est, ayant tout tenté, de se résigner à l’ignorance et de l’avouer
honnêtement1.

C’est sous ce double signe de la recherche et de l’aveu que se place
le dossier que j’ouvre ici en invitant au voyage de Llivia, double voyage
en vérité, dans le temps et dans l’espace.

L’enclave de Llivia

Dressons d’abord le décor et, en premier lieu, le contexte
géographique et historique, les deux étant ici intimement liés. Ce village,
de quelque 1 000 habitants aujourd’hui, constitue une originalité car il
forme une enclave espagnole en France sur le versant septentrional des
Pyrénées.

1. M. Bloch, Apologie pour l’histoire ou métier d’historien,[1941,] Paris, A. Colin, Cahiers des Annales,
1967, 6e édit., respectivement p. 30, 23.



Gabriel AUDISIO, Plantes et Saints, la pharmacie de Llivia... 299

Nous trouvons, dans ce cas, un héritage direct du traité des Pyrénées
qui mit fin à la guerre franco-espagnole, programma le mariage de
l’infante Marie-Thérèse, fille de Philippe IV, avec Louis XIV, pour sceller
l’accord, et attribua à la France un ensemble de territoires au nord et à
l’est du royaume ainsi que le Roussillon. La volonté des négociateurs fut,
à l’évidence, de faire coïncider, dans les Pyrénées, frontière politique et
limite naturelle. Je m’étais laissé dire que cette enclave était due à une
erreur des négociateurs français qui avaient oublié d’inclure Llivia dans
la liste des communautés espagnoles réclamées par la France. Et, je dois
dire, que cela me plaisait assez. Mais, vérification faite, ce n’est pas le
cas.

Llivia posait en effet un problème particulier car, vaincue, l’Espagne
acceptait de céder les villages du versant nord des Pyrénées mais Llivia
était une ville. Elle fut donc l’objet d’un traitement à part. L’article 42
du traité prévoit expressément que des commissaires seraient nommés
pour établir la liste des lieux qui devaient être remis à la France :

« ... Comme pareillement s’il se trouve quelques lieux dudit Comté
et viguerie de Cerdagne seulement, et non de Catalogne, qui soient dans
lesdits monts Pirénées, du costé de France, ils demeureront à Sa Majesté
Très-Chrétienne. Et, pour convenir de ladite division, seront présentement
députéz des Commissaires de part et d’autre, lesquels ensemble de bonne
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foy déclareront quels sont les monts Pirénées qui, suivant le contenu en
cet article, doivent diviser à l’advenir les deux Royaumes, et signaleront
les limites qu’ils doivent avoir. Et s’assembleront lesdits Commissaires
sur les lieux au plus tard dans un mois après la signature du présent Traité
et, dans le terme d’un autre mois suivant, auront convenu ensemble et
déclaré de commun concert ce que dessus. Bien entendu, que si alors ilz
n’en ont pu demeurer d’accord entr’eux, ilz envoyeront aussy tost les
motifs de leurs advis aux deux plénipotentiaires des deux Seigneurs
Roys, lesquels, ayans eu cognoissance des difficultéz et différends qui
s’y seront rencontréz, conviendront entr’eux sur ce point sans que pour
cela on puisse retourner à la prise des armes. »

Après d’âpres négociations, un traité spécial fut finalement établi
pour le cas particulier de la Cerdagne, signé seulement le 12 novembre
1660, alors que le traité des Pyrénées avait été signé un an auparavant :
trente trois villages furent cédés à la France mais Llivia fit l’objet d’un
traité particulier et resta espagnole :

« Pour ce qui est de Llivia et de son Bailliage, Nous Commissaires
députéz déclarons qu’il demeurera entièrement à Sa Majesté Catholique ;
à condition qu’Elle ne pourra jamais fortifier ny Llivia ny aucun autre
lieu ou poste dudit Bailliage ou Territoire. Et le Commissaire d’Espagne
s’oblige pour Sadite Majesté Catholique particulièrement et
expressément à faire ratifier cet accord et convention ; sçavoir qu’on ne
pourra fortifier Llivia, ny aucun autre lieu ou poste dudit Bailliage et
Territoire, et c’est seulement à cette condition que le Commissaire de
France consent que Llivia et son Bailliage demeurent à Sa Majesté
Catholique. »

Ce qui explique cette enclave espagnole aujourd’hui encore en
territoire français.

La pharmacie de Llivia

Dans cette ville, en 1415, aurait été créée une officine de pharmacie,
dont nous avons confirmation de l’existence encore en 1596, fondée
principalement sur l’exploitation des herbes médicinales2. Elle acquit une

2. Notons qu’aujourd’hui encore la vallée d’Eyne, toute proche, constitue un conservatoire de plantes
médicinales, d’ailleurs protégé.
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importance spéciale à partir de 1660, date à laquelle commença à exercer
la famille Esteva, qui établit dès lors, et pour 260 ans, une véritable
dynastie de pharmaciens à Llivia. Cette pharmacie semble avoir
fonctionné d’abord plus ou moins légalement puis, à partir du début du
XVIIIe siècle, tous les Esteva durent obligatoirement être pharmaciens
titulaires. Ils s’en tenaient aux herbes et à leur vertu, dédaignant les
médicaments « de qualité », tels la Triaca magna, le Mitridate, la
Confeccion de jacinthe ou la Confection anacardiane. Suite au traité, les
voies commerciales se développèrent entre Llivia et la Catalogne, le
Conflent et le Roussillon mais aussi, plus loin, avec Montpellier et son
importante École de Médecine ainsi qu’avec Marseille, grand port et
marché international de produits pharmaceutiques spécialement
végétaux. La pharmacie développa dès lors une activité intense. Nous
ont été conservés plusieurs registres d’exercice de l’officine. En voici
deux extraits : 
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Domènec Miquel i Serra a étudié le «manuel » de 1725. Il a recensé
pour cette seule année 3 379 formules, dont beaucoup sont répétitives
(cf. photo) et dont un tiers était destiné à des malades de Llivia, mais les
deux autres tiers s’adressaient à des habitants de 72 autres localités.

Une visite des inspecteurs de la santé de Barcelone en 1774
avertissait les pharmaciens Esteva de devoir doter leur officine des
médicaments nécessaires et surtout de la thériaque, qui n’était pas une
herbe mais une préparation, universellement connue.

C’était initialement un contrepoison puis ce fut la panacée, le grand
remède pour toutes sortes de maux. On l’attribue à Andromaque, médecin
de Néron qui, à une recette plus ancienne, y aurait ajouté la vipère, ce
qui lui donna une grande renommée et une espèce de caractère presque
magique. Galien, médecin de Pergame au tournant des deuxième et
troisième siècle, lui a consacré un traité (De theriaca ad Pisonem). Elle
était composée de plus de soixante ingrédients, végétaux et animaux,
dont le plus réputé était la chair de vipère et l’un des plus actifs l’opium.
Par le nombre et la variété de ses composants, on estimait que
l’organisme malade devait nécessairement bénéficier de celui qui
convenait à son état. Elle présentait une consistance molle faite de
poudres incorporées dans un sirop additionné de baume, de miel blanc
et de vin.

Voici ce qu’en dit Furetière dans son dictionnaire3 :

« Thériaque : Remède composé de quantité de médicaments chauds
pour la guérison des maladies froides, & où la chaleur naturelle se trouve
affaiblie & languissante, comme paralysie, apoplexie, léthargie, épilepsie,
convulsion, dysenterie, coliques, la fièvre quarte, la peste, la petite vérole,
la morsure des chiens enragés & généralement contre les poisons et
venins. Il y entre un grand nombre de drogues et d’ingrédients, qui sont
différents suivant la diversité des auteurs. »

Parmi les diverses sortes de thériaque, celles de Montpellier et de
Venise étaient les plus renommées. Nous la trouvons dans la pharmacie
de Llivia mentionnée dans le registre de 1725 où un pot a pour inscription

3. A. Furetière, Dictionnaire universel..., La Haye/Rotterdam, Arnout & Reinier Leers, 1690, 3 vol., t. 3.
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« Ther. » Elle se trouve également dans la pharmacie de l’hôpital tant à
Lyon qu’à Carpentras.

Au milieu du XVIIIe siècle Llivia comptait 777 habitants. La
pharmacie fonctionna sans interruption jusqu’en 1926. À cette date le
titulaire, Dom Antonio Esteva, transféra sa boutique à Puigcerda mais
tout le matériel ancien de la pharmacie resta à Llivia.

Les plantes médicinales de Llivia

Ainsi sont demeurés sur place les armoires, pots, vases, mortiers,
fioles, flacons, bocaux, poids et mesures comme dans quelques autres
endroits en Europe et, par exemple, pour la France, à l’Hôtel-Dieu de
Lyon ou à l’hôpital de Carpentras :

Llivia : armoire 1
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Llivia : armoire 2

Mais l’originalité de la pharmacie de Llivia tient à un grand
ensemble de 24 boîtes en bois, actuellement protégées par une vitrine :

Llivia la salle



MÉMOIRES DE L’ACADÉMIE DE NÎMES306

Chaque boîte (33 x 30 x 18 cm.) présente au bas de sa façade une
inscription peinte en rouge sur fond noir donnant, en latin et sous forme
abrégée, le nom de la plante qu’elle contenait, précisant s’il s’agissait de
la racine, de la feuille, des fleurs ou des baies. Voici, par exemple, une
série:

Ces inscriptions, quoique abrégées, ont permis d’identifier la plante

que chacune contenait. Nous trouvons ainsi et dans l’ordre :

1 - Feuilles d’Agrimonia eupatoria = aigremoine
2 - Fleurs d’Arnica montana = arnica ou inule des montagnes
3- Fleurs de Matricaria chamomilla = matricaire camomille
4 - Adiantum capillus veneris = cheveux de Vénus
5 - Extrémités de Centaurea aspera = centaurée
6 - Feuilles et extrémités de Teucrium scordium = germandrée ou

petit chêne
7 - Racines de Gentiana lutea = gentiane jaune
8 - Feuilles de Helleborus viridis = Ellébore vert
9 - Extrémités de Hyssopus officinalis = ysope
10 - Baies de Juniperus communis = genévrier commun ou cade
11 - Extrémités de Lavanda spica = lavande aspic
12 - Cetraria islandica = lichen d’Islande
13 - Feuilles de Melissa officinalis = mélisse (eau des Carmes)
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14 - Feuilles de Origanum vulgare = origan (marjolaine sauvage)
15 - Papaver somniferum = pavot
16 - Extrémités de Bupleurum rotundifolium = perfoliada
17 - Racines de Trifolium alpinum = trèfle
18 - Extrémités de Juniperus sabina = genévrier sabine
19 - Feuilles de Daphne laureola = daphné lauréole
20 - Smilax aspera = salsepareille
21 - Feuilles de Sambucus nigra = sureau noir
22 - Fleurs de Tilia platyphylos = tilleul
23 - Racines de Valeriana officinalis = valériane
24 - Fleurs cordiales (mélange de bourrache, mauve, violette et

buglosa)

Chacune de ces plantes est bien connue par la pharmacopée
traditionnelle pour ses vertus curatives. Ainsi l’aigremoine pour les
maladies du foie et la jaunisse, l’arnica pour les plaies et enflures, la
centaurée contre la fièvre, la gentiane jaune contre l’empoisonnement.
Certaines sont polyvalentes : l’hellébore était utilisée contre les furoncles,
les fistules, la folie ; la camomille contre les douleurs abdominales, les
maux d’estomac, les coliques, la dysenterie et la cécité ; la germandrée
contre l’érysipèle, la dartre, l’eczéma, la lèpre, la gale (maladies de la
peau) mais aussi contre les calculs, les coliques néphrétiques, la gravelle
(maladies du rein). La plupart continuent à être utilisées de nos jours.

Des saints thérapeutes ?

Or cette inscription, indiquant la plante contenue dans la boîte, est
surmontée du portrait d’un personnage inscrit dans un cercle rouge, dont
voici un exemple :
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Voici les quatre séries, chacune réunissant six boîtes :
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En voyant la première fois cette présentation, j’ai pensé que le
personnage représenté avait un lien avec la plante ou, du moins, la
maladie qu’elle était supposée soigner. D’autant que certains personnages
portent une auréole, signe distinctif caractéristique et traditionnel des
saints, et que d’autres, en étant dépourvus, peuvent toutefois être
identifiés comme tels, plus ou moins facilement, grâce à leurs attributs,
c’est le cas pour treize d’entre eux :

- Marie-Madeleine (vase)
- François d’Assise (stigmates)
- Paul (épée)
- Jacques le Majeur (coquilles)
- Jean l’évangéliste (coupe et serpent)
- Christophe ou Jacques le Mineur (bâton ou lance)
- Jésus (grande auréole)
- Pierre (deux clefs)
- Thomas (équerre)
- Mathias ou Jean-Baptiste (hache)
- Ursule ? (palme et bateau)
- Catherine d’Alexandrie (palme et roue)
- Lucie ou Odile (yeux sur un plat)

Nous savons que certaines plantes étaient liées à des saints et en
portaient parfois le nom :

- herbes Saint-Antoine : épilobe, ellébore, renoncule, le tussilage
(ergotisme)

- herbe Sainte-Apolline : jusquiame noire (dents)
- herbes Saint-Laurent : le bugle, la menthe pouliot (brûlures)
- herbe Saint-Christophe : actée (névralgies faciales), vers le 24

juillet
- herbes de la Saint-Jean : surtout armoise, millepertuis, verveine

(24 juin)
- gants de la Vierge (digitale, ancolie, aconit, campanule), manteau

Notre-Dame (l’alchémille), sceau de Notre-Dame (le tamier)

Par ailleurs certaines maladies portaient également le nom d’un saint.
Ce dernier, dans la culture populaire, pouvait non seulement guérir d’une
affection mais aussi la donner :
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- mal Saint-Acaire : opiniâtreté
- mal ou feu Saint-Antoine : ergotisme
- mal Saint-Avertin : être fantasque
- mal Saint-Claude : méningite
- mal Saint-Eutrope : hydropisie
- mal Saint-Fiacre : inflammation de l’anus, hémorroïdes
- mal Saint-François : point d’argent
- mal Saint-Genou : la goutte
- danse de Saint-Guy : chorée
- mal Saint-Hubert : rage
- mal Saint-Jean : mal caduc ou haut mal (épilepsie)
- mal ou gril Saint-Laurent : zona
- mal Saint-Mathurin : folie
- mal Saint-Marin : gale
- mal Saint-Zacharie : mutisme

Et d’ailleurs si l’on ignorait la maladie exacte dont on souffrait, on
se faisait « tirer les saints » : le nom du saint qui sortait indiquait le mal
à soigner.

Reste alors à vérifier si nous avons parmi nos personnages des saints
thérapeutes. Pour certains, nous connaissons les affections auxquelles ils
étaient liés pour en être les protecteurs ou les guérisseurs. Ainsi :

- Jacques le Majeur : rhumatismes
- Saint Jean : intoxications alimentaires
- Catherine d’Alexandrie : plaies (herpès circiné ou « roue-de-Sainte-

Catherine »)
- Sainte Lucie : mal des yeux

Mais cinq personnages, qui peuvent être également des saints, n’ont
pu être identifiés :
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Deux autres ne semblent pas des saints et pourtant ils portent une
auréole, ici peu visible :

Enfin  les quatre derniers visages restent encore anonymes :
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Au total nous arrivons à des résultats bien minces par rapport à
l’hypothèse de départ.

Conclusion

En fin de compte, quelles conclusions pouvons-nous tirer ? Nous sommes
partis d’une hypothèse : le lien qu’il y aurait entre une affection, le saint
thérapeute au visage peint sur la boîte et la plante médicinale qui y était
contenue.

Les plantes ont pu être identifiées sans grande difficulté grâce à
l’inscription latine portée sur chaque boîte, quoique sous forme abrégée et pas
toujours canonique.

Quant aux personnages, on l’a vu, la tâche est plus délicate du fait qu’ils
ne peuvent être identifiés que par leurs attributs, en l’absence de toute
indication écrite. Sur les vingt-quatre, nous avons, plus ou moins, identifié
treize saints. Et là commence notre perplexité.

Certes, il arrive que la correspondance semble établie. Ainsi saint Jean
l’évangéliste, reconnu sans aucun doute à ses attributs traditionnels, était
invoqué dans les cas d’empoisonnement et il est associé à la gentiane jaune
(Gentiana lutea) utilisée comme stomachique, digestif et fébrifuge. Mais c’est
là presque une exception.

En effet certains personnages, en principe bien identifiés, comme Jésus,
Paul ou Pierre ne passent pas pour avoir été spécialement des guérisseurs.
D’autres sont connus pour guérir certaines affections mais ces dernières ne
correspondent pas à la plante contenue dans la boîte à l’effigie du saint : ainsi
sainte Catherine d’Alexandrie était invoquée pour la guérison des blessures,
or son portrait se trouve associé à l’aigremoine, dont les propriétés étaient
connues pour les maladies de foie.

De même sainte Lucie était, si l’on peut dire, la spécialiste des yeux à la
cour céleste tandis que la boîte à laquelle elle est affectée contient les « flores
cordiales », que Furetière dans son dictionnaire de 1690 décrit : « les trois
fleurs cordiales sont celles de buglose, de bourache et de violette. Quelques-
uns y ajoutent les œillets et les roses. » Et leur but est de soigner les affections
cardiaques.
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Nous nous trouvons donc avec des saints non guérisseurs et d’autres à
contre-emploi, si je puis dire. Enfin d’autres personnages ne paraissent pas
avoir été des saints, notamment l’enfant à l’oiseau. Comment dès lors expliquer
ces figures sur les caissettes des herbes médicinales, puisque, apparemment,
mon hypothèse de départ ne se vérifie pas ?

Une première explication, d’ailleurs partielle, pourrait provenir de quelque
spécificité propre à la Cerdagne ou à la Catalogne qui attribuerait à certains
saints des propriétés thérapeutiques que l’on ne trouverait pas ailleurs. Les
quelques investigations menées dans ce sens n’ont pas abouti.

Une autre, éventuellement complémentaire avec la première, serait que
la famille Esteva aurait fait peindre les portraits des saints, auxquels elle vouait
une dévotion particulière : ainsi s’expliqueraient les portraits de Jésus, Pierre,
Paul, Marie-Madeleine, Lucie. Nous savons, par exemple, que le titulaire de
la pharmacie en 1739 se nommait « Jaume » c’st-à-dire Jacques, et nous
trouvons effectivement un saint Jacques. Ils auraient également fait figurer des
personnages de l’antiquité et des hommes de science, des membres de leur
famille sans établir de relation particulière entre le contenu de la boîte et le
portrait qui y était représenté. Tout ceci reste évidemment à démontrer.

Mais si c’était exact, mon hypothèse de départ, désormais abandonnée,
aurait été victime, une fois de plus, d’un certain cartésianisme qui consiste à
vouloir établir de l’ordre, une sorte de logique qui nous est familière et dont
nous avons besoin mais qui se trouve bien éloignée des mentalités de cette
époque qui n’avaient que faire de catégories rigides alors que leur sensibilité
pouvait donner libre cours à la fantaisie ou, en tout cas, à une autre logique,
non rationnelle.

Pardon de ne pas donner de résultats plus tangibles, mais celui auquel
nous parvenons n’est pas mince et d’ailleurs je constate que demeure encore
en friche un grand champ dans le domaine de l’histoire, celui des recherches
qui n’ont pas abouti. Je crois que nous trouverions un réel profit à connaître
l’histoire d’échecs. Il nous manque encore une histoire de l’échec qui, à mon
sens, ne serait nullement un échec de l’histoire car, en réalité, nous
découvririons qu’il n’est jamais total. En tout cas, pour le cas particulier de
Llivia, je considère que c’est à un échec seulement partiel que j’ai abouti et
que j’ai souhaité faire partager.
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Introduction

Dans une généalogie, la vie de Florestine Girard tiendrait peu de
place. Née le 19 mai 1803 à Nîmes, elle se marie le 1er juin 1824 avec
Gustave Fornier de Clausonne, qui est connu comme président de
chambre à la cour de Nîmes, protestant actif dans l’Église réformée et
secrétaire perpétuel de l’académie de Nîmes. Elle était orpheline au
moment de son mariage et avait été placée jusqu’à sa majorité sous la
tutelle de sa grand-mère, Madame Martin née Catherine Ollivier. Elle est
mère de trois enfants, Élise, Émile et Mathilde, et décède le 20 avril 1834,
quelques jours après la naissance de sa deuxième fille, Mathilde. Son
frère Ferdinand Girard est propriétaire et maire de Nîmes sous la
monarchie de Juillet. 

Le contrat de mariage de Gustave et Florestine fournit des
indications sur l’entourage du couple. Les invités à la fête de signature
du contrat appartiennent à la bourgeoisie protestante où l’on relève des
alliances avec des familles à particule. Les mariés ont plusieurs
ascendants qui étaient négociants ou marchands de soie à Nîmes au siècle
précédent mais les familles ne sont pas apparentées. Ils peuvent être
rangés dans la moyenne bourgeoisie française tant qu’ils n’auront pas
hérité.
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Dans leur milieu de notables nîmois, se rencontrent des propriétaires
fonciers qui figurent parmi les rares électeurs et éligibles lors des
élections législatives au suffrage censitaire. Les hommes exercent le plus
souvent une activité professionnelle et certains d’entre eux sont aussi
membres de sociétés savantes. La monarchie de Juillet est tenue pour
avoir permis l’intégration des protestants aisés dans la vie politique
française ; le ministre Guizot en est le symbole. À travers le cas d’une
femme à la vie écourtée, il a paru intéressant d’observer ce milieu de
notables qui représente, toutes religions confondues, 5% de la société
française, au moment où s’appliquent les modifications apportées par le
Code civil et avant l’essor industriel du temps du Second Empire.

Les ouvrages de Catherine Pellissier sur les notables de Lyon (1996)
et celui de Bonnie Smith sur les bourgeoises du Nord de la France (1981)
fournissent quelques éléments de comparaison avec d’autres femmes de
la bourgeoisie française, tandis que le colloque Nîmes au temps des
révolutions, 1789-1848, apporte des informations sur la situation
politique locale (AHRF, 1984). Le dépouillement d’archives privées, les
Archives de Clausonne, comprenant journaux intimes, comptabilités,
papiers de famille et correspondances, notamment entre les deux époux
et la belle-mère, Pauline Verdier, épouse d’Auguste Fornier de
Clausonne, a permis de proposer ce récit de vie.

I De la rencontre au mariage

Parmi les questions que l’on peut se poser, figurent les circonstances
de la rencontre, de la décision et de la nature du mariage ; a-t-il été
arrangé ou s’agit-il d’un mariage d’inclination ? Les premières rencontres
ont eu lieu dans le cercle d’amis : Florestine est une amie d’Inès de
Clausonne, sœur de Gustave, et Gustave est lié à Ferdinand, frère de
Florestine. À Nîmes, les jeunes gens peuvent échanger quelques phrases
dans les soirées où l’on danse en hiver. Ils se croisent et s’aperçoivent au
spectacle, dans la rue ou au temple. En 1824, Gustave a 27 ans et une
situation. Il est conseiller auditeur à la Cour de Nîmes et trésorier de la
Société Biblique, une œuvre protestante qui diffuse des bibles, fondée
en 1819 (Nègre, 1988). Il choisit de se marier.

Dans une chronique des préliminaires de son mariage, il relate
comment il prend sa décision : Le lundi soir 5 janvier, avant d’aller à la
Société Biblique, je décide avec mon père, ma mère et ma sœur d’offrir
ma main à Mlle Florestine. Mardi 6, nous faisons demander par Mme
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Augier à Mme Martin si elle n’a point d’engagement. Il nous est répondu
que non. Grande satisfaction dans toute la famille. Dans la semaine, une
demande est portée par une tante à la grand-mère qui la transmet à la
jeune fille plusieurs jours après. Celle-ci accepte de considérer la
demande. Cinq jours plus tard, Gustave croit qu’il va pouvoir la
rencontrer : Quoique j’eusse pris ma décision sans être précisément
amoureux d’elle, son extérieur m’avait toujours paru extrêmement
agréable ; je trouvais qu’il annonçait de la douceur, une âme pure, un
cœur simple et innocent, et tout ce que répondait ma sœur aux questions
réitérées que je lui faisais sur son compte depuis huit jours, me confirmait
dans mon opinion, et me faisait envisager l’avenir sous les couleurs les
plus riantes. J’éprouvais donc une véritable impatience de la voir, de la
connaître de plus près, et voilà qu’au moment où je croyais toucher au
but, j’apprends qu’il n’y a encore rien de fait.

Gustave ne pourra faire sa cour qu’une fois les tractations secrètes
terminées, soit trois mois et demi plus tard. Son père peut alors présenter
la demande officielle à la grand-mère. Quand elle est acceptée, Gustave
devient « le futur » et l’organisation du mariage peut être planifiée. De
son côté, la jeune fille a écarté deux autres propositions. On est donc
tenté de pencher vers la catégorie d’un mariage par inclination, entre
attirance et sélection. Les tractations financières ont commencé dès que
Florestine a accepté de considérer la demande transmise par sa grand-
mère. La famille Girard doit régler les questions de tutelle et de partage
des biens entre Florestine et Ferdinand. Les derniers achats pour le
trousseau ne commenceront qu’une fois l’accord conclu.

La famille Girard exige que le contrat soit en régime dotal, avec une
partie en liquidités et l’autre en terres ; le domaine de Bernis sera
inaliénable et le mari seulement usufruitier. De son côté, Gustave apporte
une partie du domaine de Clausonne, reçue de son père pour lui permettre
de s’établir en ménage. Le mariage est aussi l’opportunité d’équilibrer
les héritages dans chaque famille, la déclaration des droits de 1789 ayant
établi l’égalité et supprimé le droit d’aînesse. Florestine, orpheline et
bientôt majeure, dispose de ses biens tandis que le prétendant a plutôt
des espérances. La famille doit en effet verser une pension annuelle de
12 000 francs à une tante Fornier à Paris, une somme élevée. Quand
Auguste sera mort, Gustave en paiera la moitié, soit 6 000 francs par an.
Après intervention du notaire, un accord est trouvé et 150 000 francs sont
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avancés par chaque partie. Gustave dispose par ailleurs d’un traitement
fixe annuel de 750 francs ; à comparer aux 3 600 francs que touche à la
même époque Auguste, en tant que président de chambre. Les femmes
de ce milieu n’exercent aucune activité professionnelle mais disposent
de revenus.

Les tractations sur le logement mènent au bord de la rupture. Les
Fornier refusent de transiger sur le logement dans leur maison de la rue
de la Prévôté, l’actuel conservatoire, et sur le principe d’un « ménage
commun » entre plusieurs couples, parents et nouveaux mariés. Ils
gardent le silence plusieurs semaines et ce sont les Girard qui cèdent. Le
jeune ménage louera l’appartement pour un millier de francs annuels, un
peu plus que le traitement du mari.

Il y a eu bien d’autres contretemps en cet hiver 1824, notamment la
maladie. Père, mère, grand-mère et même le notaire sont souffrants tour
à tour et gardent le lit et la chambre. Les jeunes gens se rencontrent
rarement, à l’occasion de quelque danse ou jeu de cartes dans une soirée
familiale, mais les tractations ne peuvent y être évoquées. Florestine ne
peut plus se rendre dans la maison de son amie Inès. Le contrôle social
est pesant, il empêche de se voir, de se parler ; n’imaginons même pas
qu’on puisse s’embrasser. Devenu le futur et faisant sa cour, c’est-à-dire
reçu à table, Gustave est très heureux que sa future l’ait autorisé à
l’appeler par son prénom ! 

Il n’est donc pas surprenant que quelques doutes apparaissent. Elle
n’a rien dit, remarque Auguste quand il rencontre sa future belle-fille,
venant faire la demande officielle. Son fils se montre aussi inquiet à ce
moment-là. Il écrit : C’est fini. Je l’ai vue. Elle a été charmante. Point
trop d’embarras. Son teint offrait un mélange de pâleur et de fraîcheur
qui avait quelque chose d’indéfinissable ; il était impossible de la voir
sans être ému. Je ne crois pas m’être trompé en trouvant que l’expression
de son regard et de sa physionomie annoncent de la satisfaction plus que
toute autre chose. Bonne, chère Florestine, que je vais t’aimer !. Il tâche
de se rassurer : elle semble bien disposée à son égard. Il s’interroge. Telle
un alter ego, aimera-t-elle autant que lui la poésie, la religion ou sa propre
mère ?

Les noces se déroulent en plusieurs temps. Quelques jours avant, le
futur époux fait livrer la corbeille qui comprend des bijoux, des
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vêtements, un châle de cachemire. Il estime ses propres dépenses à
14 000 francs et celles de son père à 10 000 francs dont la rivière de
diamants offerte à la future épouse, soit 24 000 francs en tout. Le contrat
est signé le 31 mai 1824. Il précise les modalités du versement des
300 000 francs. Le mariage civil a lieu le lendemain. Notons que la
possibilité de divorcer n’existe plus depuis 1816. La cérémonie au temple
se déroule le 2 juin. Les mariés lisent leurs vœux préparés par Gustave :
assistance pour lui, obéissance pour elle. Elle ne manquera pas de lui
rappeler à plusieurs reprises qu’elle lui obéit pour couper court à toute
discussion.

Entre sa majorité et son mariage, Florestine n’a donc connu que dix
jours d’autonomie. Elle a pu choisir librement qui elle épouse et qui va
diriger sa vie. Son contrat de mariage en régime dotal est cependant une
protection. Ses biens sont moins exposés que dans la communauté de
biens prévue par le Code civil, au cas où son mari aurait été imprudent.
Il est significatif que, dans son testament, Florestine ait légué le domaine
de Bernis à sa fille aînée Élise, lui transmettant ainsi un bien tangible.
Le Code civil était contredit par la Déclaration de 1789 qui proclamait
liberté et égalité (Sledziewski, Arnaud-Duc, dans Fraisse et Perrot, dir.,
1991). Comme bien des couples de leur temps, ils vont devoir composer
avec ces contradictions.

II Devenir une femme adulte et une mère de famille : les trois
premières années de mariage (1824-1827)

Le ménage commun change rapidement de composition et les
comptes sont finalement séparés. Deux enfants arrivent, le père Auguste
disparaît. Une fois veuve, Pauline séjourne fréquemment chez Inès,
mariée à Puylaurens (Tarn). Son autre fils Horace s’est marié puis est
décédé laissant une veuve, Laure Donzel, et un fils posthume qui vivent
un temps dans la maison.

La vie conjugale plaît aux deux époux. La correspondance du couple
contient des marques d’affection qui attestent des sentiments qui les
unissent. Élise et Émile naissent dans les trois premières années de
mariage. Florestine éprouve une satisfaction de taille lors de la première
naissance : c’est bien la fille que tous attendaient ! Elle arrête rapidement
l’allaitement tandis qu’elle nourrira plus longtemps son deuxième enfant
au sein. Concernant l’allaitement, un principe semble suivi, on nourrit si
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on peut comme on veut, en laissant à la mère une large autonomie de
décision. Faute de lait en quantité suffisante, il faut trouver une nourrice.
Suson C. vient vivre au domicile pendant deux ans. Cette mère célibataire
met en pension son propre enfant chez une marraine qu’elle rémunère.
Un jour, la marraine menaçant d’abandonner le nourrisson et pour
pouvoir conserver la nourrice, Florestine doit lui faire l’avance d’un mois.
Après le sevrage d’Élise et son départ, Gustave versera une pension à
l’enfant de Suson.

Gustave confie à sa femme une partie de la gestion du patrimoine.
Elle séjourne à Clausonne à la belle saison, tandis qu’il se rend au Palais.
Elle doit s’habituer à la solitude dans ce vaste château, pleure souvent
quand il rentre à Nîmes et reconnaît y avoir peur. L’éloignement n’est
pas le silence et les lettres sont très fréquentes, bien qu’elle n’aime pas
écrire. Florestine informe son époux à propos des visiteurs, des
domestiques, des achats et ventes en cours par le régisseur, de la famille
et des enfants, de ce qu’elle fait de sa journée et de sa soirée. Lui, il
aimerait qu’elle parle aussi de ce qu’elle « sent » et il sait davantage
exprimer une sensibilité romantique. Gustave a des activités
professionnelles, cultuelles et associatives, qui mordent sur ses soirées.
Quand il se rend à Paris en 1827 pour des réunions philanthropiques, il
écrit qu’il s’en donne de tout son saoul. Elle lui répond : je hais la Société
Biblique. Et elle ajoute, alors qu’elle a deux enfants en bas-âge dont un
nourrisson au sein : Tu cours les grands chemins, je ne puis pas me faire
à cette idée. 

Il souhaite que son épouse soit conforme à un idéal qui lui
procurerait le bonheur auquel il aspire. Pour cela, il utilise des
injonctions : lis de bons auteurs, sois de bonne humeur, sois plus
causante, sois raisonnable, entends-toi avec ma mère. Il la voudrait
parfaite. On perçoit chez elle un sentiment d’infériorité : ses (rares) fautes
d’orthographe, ses peurs, sa timidité en société. Elle est fière de
progresser dans de petites choses : faire des confitures, recevoir seule des
visiteurs. Elle est apte également à analyser ses dépenses et peut en
conclure : Les enfants me ruinent.

Enfin, Florestine trouve assez de courage pour écrire un jour à son
mari qu’elle ne veut pas d’autre enfant, que deux lui suffisent et qu’elle
envisage de condamner sa chambre, si nécessaire. Elle a dû être entendue
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puisque leur troisième enfant, Mathilde, ne sera conçue que six ans plus
tard. Le malthusianisme précoce de la société française du premier XIXe

siècle européen est bien connu des démographes, qui en cherchent les
raisons. Ici une femme affirme des droits sur son corps et sa personne en
souhaitant avoir peu d’enfants. Une fois installée dans sa vie de mère de
famille, à quoi Florestine consacrait-elle ses journées ?

III Les travaux et les jours au féminin

La formation des femmes, dans ce milieu, les préparait à la conduite
d’une maison. En quelque sorte, au mari reviendrait la sphère publique,
à l’épouse la sphère privée. La formation semble peu varier d’une jeune
fille à l’autre parmi les amies de notre nîmoise, un mélange
d’enseignement primaire supérieur et d’arts d’agrément. Néanmoins,
celle de Pauline Verdier avait été plus poussée, selon la description laissée
par le baron d’Aigaliers. Comme le sera la formation mise en place pour
Élise qui, à six ans, apprend les départements, l’histoire sainte et la
mythologie.

Les comptes de tutelle de Florestine indiquent qu’elle a reçu à son
domicile, de son enfance à son mariage, des leçons de lecture, écriture,
calcul, religion, dessin, piano, harpe et anglais. Elle a appris à danser, à
coudre et à gérer le personnel de maison. Il faut savoir tenir un budget
car les sommes en jeu sont élevées. Les dépenses annuelles de Gustave
s’élèvent à 9 000 francs, auxquels s’ajoutent les 6 000 Francs dus à
Madame Fornier de Paris. Le couple base ses dépenses sur les revenus
de son patrimoine.

Le mode de vie bourgeois de l’époque ne peut être envisagé sans le
travail d’un ou plusieurs domestiques, à une époque où les appareils
ménagers sont quasi inexistants. La conservation des aliments est aussi
limitée hormis la toute récente boîte de conserve. Dans cette famille, on
rencontre une des normes du temps : un couple, deux enfants, trois
domestiques. Outre la cuisinière, le valet de chambre est plutôt attaché à
Monsieur, la femme de chambre s’occupe de Madame et des enfants. Les
gages se montent à un minimum de 600 francs, 300 francs pour le valet
de chambre, plus 150 francs pour la cuisinière et autant pour la femme
de chambre, les deux femmes étant sœurs et célibataires. Ils sont logés
sur place et rejoignent les domestiques de Clausonne quand la famille
s’y déplace.
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Certains employés sont catholiques et d’autres sont protestants. Le
dimanche, il arrive que les femmes catholiques aillent à vêpres ; il arrive
aussi que Florestine, en l’absence de son mari, lise un sermon ou un
passage de la Bible à l’intention des femmes protestantes présentes dans
la maison. Le travail à la journée suppose une disponibilité de tous les
instants, notamment pour la garde des enfants dès que la famille le désire.
Seule certitude dans nos sources : les enfants sont pris en charge par les
parents au moment du repas du soir des domestiques, sauf si ces mêmes
parents sont occupés. La question du travail le dimanche et la liberté de
disposer de sa soirée peuvent être source de conflits, si la régulation par
l’usage fait défaut (Guiral et Thuiller, 1979). La confiance n’exclut pas
le contrôle. Par exemple, Florestine interrompt une lettre à son mari pour
aller recompter l’argenterie qu’elle a donné à nettoyer au valet de
chambre et, reprenant la plume après l’avoir enfermée, elle peut écrire
que tout y était !

Conduire une maison est s’activer dans la sphère des travaux
considérés comme féminins. Florestine coud, brode, tapisse des meubles,
confectionne des petites robes à sa fille. Dans le domaine de la cuisine,
outre les confitures, elle sait préparer des olives ou des fruits et légumes
du jardin de Clausonne. Elle participe aux choix d’aménagement de
l’appartement ; si Gustave décide pour sa bibliothèque et le rangement
de ses partitions de musique, elle peut aviser pour le salon de compagnie.

Il l’initie à la comptabilité en partie double pour qu’elle tienne les
comptes du ménage comme le fait sa mère. Les comptes du ménage ne
concernent cependant pas toute la fortune du couple et elle ignore une
partie des revenus et dépenses de son mari. Elle est chargée aussi de
suivre les affaires de sa belle-mère qui lui écrit de Puylaurens (janvier
1832) : Si tu étais un homme, ma chère Florestine, il faudrait te faire
ministre des finances, tant est grand ton talent pour la comptabilité. Je
suis dans l’admiration du compte que tu m’as envoyé. C’est clair, c’est
net, c’est propre, c’est rangé, en un mot c’est parfait, et je me félicite que
mon fils ait une femme joignant à tant d’autres mérites celui-là qui n’est
certes pas petit dans la conduite d’une maison.

Florestine donne son avis, sans qu’on le lui ait demandé et sans
qu’on le suive forcément, sur la répartition, telle qu’elle la perçoit, du
patrimoine du couple, actions, obligations, maisons et biens fonciers. Elle
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demande aussi des éclaircissements sur ce que Gustave se propose de
vendre ou d’acheter. Le couple s’accorde sur les postes où les dépenses
peuvent être réduites, après le décès du père : l’achat de bijoux est remis
à plus tard, l’équipage à Nîmes est supprimé et les dépenses importantes
sont limitées aux gros travaux sur le bâti. En dix ans, à ma connaissance,
ils donnent seulement une grande réception, font un voyage ensemble à
Paris et séjournent une fois aux eaux, à Luchon, avec leurs enfants, où
Gustave souhaitait faire soigner ses maux d’estomac. Ce n’est pas toi qui
ruineras ton mari, lui écrit-il un jour. Cette comptabilité bien tenue
montre une personne méthodique. Des bourgeoises du Nord procédaient
de même (Smith, 1981).

C’est dans sa participation à la gestion du domaine de Clausonne
que nous percevons le mieux ses talents de négociatrice. Le domaine de
Clausonne est en effet au cœur de l’économie familiale et ses revenus
conditionnent le train de vie. Une campagne est à la fois source de
prestige, de ressources et de loisirs. La propriété a été acquise à la fin du
XVIIIe siècle, après l’anoblissement pour fait de commerce de François
Fornier, arrière-grand-père de Gustave. Le domaine faisait partie de la
baronnie de Lédenon. Auguste a pris le nom du château de Clausonne,
nom qu’il transmet à ses descendants après la Révolution. 

Le domaine rapporte par la vente du vin, de l’herbe et des moutons.
Parmi les denrées qui fournissent l’alimentation de la maisonnée, les
fruits rouges sont particulièrement appréciés. On arrive en effet à
Clausonne pour la cueillette des cerises, on en repart au temps des
vendanges. Selon un accord passé entre Florestine et certains fermiers,
des œufs, des poulets et des fagots de sarments sont livrés régulièrement.
Elle achète et vend aussi des vaches qui fournissent le lait. La
comptabilité rigoureuse des douzaines d’œufs livrés n’effraie pas notre
Perrette ! Ce compte est un poste important pour l’approvisionnement
régulier de la famille en denrées produites sur le domaine.

Clausonne, son bon air et son eau ! C’est à Clausonne que la jeune
mère vient prendre les bains prescrits par son médecin après un premier
accouchement. On y envoie la lessive familiale le mardi, depuis Nîmes.
On y isole les malades contagieux. Les distractions sont celles de la
campagne, promenades, jeux de boules et lecture, pour eux et leurs
quelques visiteurs. On joue parfois aux « proverbes » qui supposent de
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se costumer. La terrasse du château permet d’admirer le spectacle de la
nature dans le grand parc et certains visiteurs s’essaient à dessiner.

Florestine s’est beaucoup consacrée à ses enfants. Elle témoigne de
l’engagement de bien des femmes de son époque et de son milieu dans
ce domaine. Prenons le cas d’Émile. Alors qu’il vient d’avoir un an, sa
mère accepte de quitter son « petit » pour passer quelques jours en famille
à Puylaurens. Elle multiplie les recommandations à son mari et à la
bonne, de le peigner et de le tenir bien propre. En ce chaud mois de juillet,
un lange suffira pour la nuit ; à Gustave de surveiller s’il n’est pas trop
couvert. Et s’il est malade, qu’on appelle le docteur Fontaines et elle
reviendra aussitôt ! En ces années de mortalité élevée, les enfants
demandent une surveillance constante. Le docteur Fontaines est
fréquemment sollicité sur leurs maladies et questionné sur le traitement
approprié. De son côté, le médecin informe les hommes de son Cercle
sur le choléra de Paris en 1832 et la misère qu’il a pu voir, inimaginable
depuis Nîmes selon lui. 

Les enfants élevés à la maison y reçoivent une éducation morale.
Leur mère est parfois découragée, a lu des livres et essaie de mettre en
application ce qu’ils recommandent. Élise reçoit des leçons à domicile
de Monsieur Neisser, puis du couple Liotard, Monsieur pour
l’enseignement général et Madame pour le piano. Liotard vérifie le travail
effectué et laisse des devoirs et des leçons. À la mère, en tant que
répétitrice, de mettre en application le programme quotidien qui se
termine par des exercices de piano. L’été, les activités scolaires
continuent à Clausonne pour Élise, les deux parents se relayant auprès
d’elle. Un jour que Florestine doutait, le maître est content, elle est
soulagée. Les éléments de comparaison lui manquent et elle observe
attentivement les aptitudes des enfants de passage chez elle. Son mari
l’exhorte à faire preuve de davantage de patience avec sa fille. Selon lui,
il faut expliquer à la fillette de huit ans qui rechigne à travailler qu’il y a
un temps qui est celui des apprentissages de base ; après, quand il sera
trop tard, elle le regrettera. Florestine a conscience qu’elle doit se cultiver
pour pouvoir être respectée par ses enfants plus tard et elle vit assez mal
le poids d’une éducation en partie négligée.

Après plusieurs heures quotidiennes passées avec sa fille, elle estime
avoir besoin de distractions. Elle n’apparaît pas comme une dame
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d’œuvres active, comme Inès à Puylaurens. Ou plus tard comme Élise,
devenue Madame de Rouville, à Nîmes (Nègre, 1988). Elle souscrit à
deux œuvres protestantes, la maison des Orphelines du Gard et l’école
de filles. Elle fait faire la layette pour les pauvres aux Orphelines. Elle
émet des réserves sur la philanthropie de son mari mais l’aide à préparer
les procès-verbaux de la Société Biblique, ce qu’il lui rappelle
affectueusement un jour. Ce qu’elle aime le plus à Nîmes, c’est d’aller
au spectacle ! En l’absence de son mari, elle négocie la location d’une
loge. Elle s’en réjouit, faisant fi des opinions dépréciatives sur ce type
de représentation, qu’elle préfère à la musique qu’elle n’aime pas, dit-
elle : Tu vas me trouver en arrivant de Paris bien ridicule de trouver du
plaisir à un spectacle si mauvais mais que veux-tu je ne suis pas sortie
de mon trou. Et je suis contente de ce que j’ai.

Les fins d’après-midi d’hiver offrent les distractions habituelles, des
visites aux proches et des soirées suivies de danses. Au XIXe siècle en
France, certaines femmes recevaient d’autres femmes à jour fixe, c’est
le fameux « jour » ; mais ce n’est pas le cas de Florestine. Les bals sont
nombreux à Nîmes : Les soirées et les bals ne nous laissent guère de
relâche. Aujourd’hui c’est le quatrième bal de la semaine, écrit-elle. Elle
détaille le calendrier de ses sorties (hiver 1832) : Laure reçoit, comme
vous le savez, tous les lundis. Madame Pauline tous les mercredis, le
général le samedi, et avec le spectacle jeudi et dimanche, vous voyez
qu’il ne me reste pas beaucoup de soirées de libres. Lors d’un bal, elle
observe le nombre des danseuses, qui est un indicateur précieux. Réunir
soixante danseuses est prodigieux. Elle y porte alternativement une des
deux ou trois robes de bal qui composent sa garde-robe.

Sortir de chez soi et de la gestion domestique ne concerne pas
seulement les mondanités et les choses les plus futiles. Gustave souhaite
qu’elle lui rapporte des échos du Palais, qu’elle lise la presse et
s’intéresse à la vie religieuse, comme le font les protestantes de Paris. Il
veut qu’elle soit capable de parler d’autre chose que des lieux communs
et des nouvelles de la ville, car elle a des enfants à élever, lui précise-t-
il. En écho, elle glisse qu’elle lit avec intérêt Le Globe, un journal alors
conservateur, parle des souscriptions pour les Grecs (qui combattent pour
leur indépendance) ou pour les anciens condamnés d’Arpaillargues
(allusion à un épisode de la Terreur blanche). Elle raconte avec gravité
l’expulsion des saints-simoniens venus à Nîmes en 1833. La même
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année, elle est fière de se promener en ville avec le préfet et son frère,
maire de Nîmes, en compagnie de la mère de l’un et de l’épouse de
l’autre.

La vie publique à Nîmes change en effet au début de la monarchie
de Juillet, en 1830. Plusieurs protestants aisés entament des carrières
administratives nationales. La vie mondaine locale participe de ce
changement. Le bal à la commune en février 1832, note Florestine, est
boudé par les dames catholiques. Le salon de Madame de Pelet, leur
tante, est devenu un endroit où l’on parle politique et sa belle-sœur
Madame Fornier de Valaurie, veuve d’un ancien maire de Nîmes, ne tient
plus à s’y rendre. Les notations de février 1832 sont à replacer dans le
nouveau contexte politique local ; les élections municipales de décembre
1831 ont porté les orléanistes à la tête de la mairie et le nouveau maire,
Ferdinand Girard, est installé en janvier suivant (Cosson, Debant, Roger,
dans colloque, AHRF, 1984).

Les différents salons et les sociétés réunissent, ici comme ailleurs,
par exemple à Lyon, des personnes qui se mélangent assez peu (Pellissier,
1996). Le salon musical de Madame Crémieux accueille en 1826 le jeune
Liszt et Gustave n’y est pas reçu. Pas plus que dans le salon littéraire
quotidien, dont Madame Foulc lui a fait un compte-rendu amusé. Chez
les Ollivier, dans la famille de Florestine, on a reçu la deuxième société
protestante d’où sont venues beaucoup de danseuses. Elle n’y a pas croisé
leur « coterie », selon son expression ; il faut comprendre une partie de
la première société protestante de la ville. En février 1832, les Castelnau
ont invité les deux sociétés, catholique et protestante, et les dames
catholiques s’y sont rendues. Plus que de religion, c’est de politique qu’il
s’agit car les légitimistes sont nombreux parmi les notables catholiques.
Quelques élus catholiques soutenaient cependant le maire Girard dans la
nouvelle municipalité, tandis que c’était le cas de l’ensemble des
conseillers protestants.

Le même mois de février, le couple Clausonne doit donner sa
première réception. Chez les autres, elle a observé le nombre de glaces
et gâteaux consommés, a estimé le coût de la nourriture et l’espace
nécessaire pour les danses. Le bal sera pour ses deux organisateurs une
réussite, avec 150 personnes venues pour 300 invités, pour un coût
d’environ 500 francs. Avec 42 dames, et surtout, les dames catholiques
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sont venues ! Gustave est content : c’est une étape dans son objectif de
voir diminuer les oppositions confessionnelles et politiques locales. Il est
en effet l’un des souscripteurs et rédacteurs du Journal du Gard, qui
soutient le régime de Louis-Philippe.

Les mondanités sont donc utiles, au couple, au groupe social des
notables protestants, à la neutralisation d’adversaires politiques.
Florestine, bonne observatrice des mœurs nîmoises de la classe aisée, a
fait sienne la démarche de son mari. La mort est venue interrompre ce
nouvel apprentissage.

IV La vie de Florestine est écourtée par la fièvre puerpérale

Une complication suit son troisième accouchement au domicile.
Cinq mois plus tôt, le 20 novembre 1833, envisageant la possibilité d’un
décès, elle refait son testament. Elle y prévoit un don de 4 000 francs à
son mari pour payer les frais. Elle partage le reste entre ses trois enfants
de façon équilibrée. Elle connaît deux semaines d’agonie pendant la
propagation de l’infection. Son mari en a laissé la relation.

Elle accouche de Mathilde le 3 avril 1834, assistée par le docteur
Fontaines. La fièvre se déclare le surlendemain. Commence alors la série
des purgations, sangsues, lavements, quinquina, pilules et autres potions
et vésicatoires. Le 14, l’angoisse s’installe chez ses proches quand des
érysipèles apparaissent sur sa peau. Elle renonce à allaiter et on trouve
une nourrice. Le délire s’installe avec de l’agitation et, selon les mots de
Gustave, du somnambulisme. Deux hommes doivent la maintenir par
moments dans son lit. Elle perd connaissance le 19. Le dimanche 20,
écrit son mari, le pasteur Frossard vient prier Dieu pour elle dans sa
chambre. Je m’agenouille avec les enfants au pied du lit. Elle meurt
quelques heures après.

Pour conserver le souvenir de la défunte, il fera confectionner des
bagues de cheveux pour ses enfants et ses amies. Il faut aussi s’assurer
que l’enfant Mathilde vivra. Elle est baptisée au temple et sa nourrice la
fait vacciner peu après contre la variole. Lors de son mariage avec Alfred
Silhol, elle héritera, tout comme sa sœur Élise avant elle, de la moitié
des bijoux et objets de toilette de sa mère. Ces objets qui touchent au
corps par lequel une femme transmet la vie, parfois au péril de la sienne.
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Au XIXe siècle, à l’hôpital, une parturiente sur dix environ mourait
d’une infection puerpérale. On ne pratiquait pas encore les règles de
l’asepsie et le médecin circulait d’un malade à l’autre, de l’hôpital à la
ville, avec ses instruments. Il réalisait également des dissections de
cadavres. Il faudra attendre l’époque de Pasteur, presque à la fin du siècle,
pour voir chuter l’hécatombe à l’hôpital, bien après les premières
observations de Semmelweis. Les femmes aidées par un médecin
connaissaient une mortalité maternelle jusqu’à vingt fois supérieure à
celles où intervenaient seulement les sages-femmes (Rollet, 1996). Cette
maladie n’était cependant pas purement hospitalière puisque Florestine
avait accouché chez elle. Là où nous cherchons des explications
scientifiques, son mari Gustave, dans sa douleur, avançait la fatalité. Dieu
l’avait voulu ainsi.

Conclusion

Obéissant à son époux mais assez autonome dans la sphère privée
qui lui était dévolue, Florestine a-t-elle été heureuse, pendant sa courte
vie ? Sa belle-mère et son mari lui disaient qu’elle avait tout pour être
heureuse, de s’amuser et de profiter de la vie. On lui reprochait ses
« mauvaises lunes », des « mélancolies » et des « vapeurs ». Nous
retiendrons qu’elle a tant aimé aller au spectacle et danser ! 

Nous l’avons vue à la manœuvre dans les valeurs bourgeoises du
XIXe siècle : gérer son temps et son patrimoine, éduquer ses enfants,
entretenir des relations sociales et familiales, s’intéresser à la vie
publique. En tant que protestante aisée, elle cotise à des œuvres locales.
Elle lit la Bible avec d’autres femmes vivant sous son toit. Elle aide
parfois un mari engagé dans les actions philanthropiques. C’est un
éclairage sur le début des œuvres protestantes contemporaines, dans les
années 1820.

Cette jeune épouse affirme des droits de la personne, à une époque
où les femmes ont peu de droits civils et aucun droit civique. Relevons
sa relative autonomie financière, ses goûts en matière de distraction et
son désir de contrôler sa maternité. Cela suffirait à rendre sa vie, révélée
par des archives privées, digne d’intérêt.
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l’Ecole des Hautes Etudes du Judaïsme de France. Ch. 
dans l’Ordre des Palmes Académiques. Docteur Honoris 
Causa de l’Université Babes-Bolyai de Cluj-Napoca et de
l’Université Alexandru Ioan Cuza de Iasi (Roumanie).

20 17-12-2010 Jacques MEINE, Docteur en médecine, Spécialiste FMH 
en chirurgie et chirurgie de la main.

21 14-12-2011 Danielle BERTRAND-FABRE, Docteur en histoire.
22 à 24 sans titulaires



CORRESPONDANTS

(en nombre illimité)

1976 Alain ALBARIC, agriculteur, homme de Lettres.
1978 Michel COURTY, professeur de collège.
1978 René GONDRAN, Ch. de la LH., sous-préfet honoraire.
1981 Maurice-Yves CASTANIER, industriel.
1981 Marie-Françoise GRIFFEUILLE, conservateur de Musée.
1981 André HAON, professeur, Ch. Arts et Lettres
1982 Alain NICOLAS.
1983 Marguerite-Marie Bénel-Coutelou, docteur ès lettres.
1984 René EVESQUE, préhistorien, « Las Soleilhadas ».
1985 Rainer RIEMENSCHNEIDER, professeur honoraire.
1988 Ariel BALMASSIEFRE, architecte DPLG.
1989 Philippe CHAREYRE.
1989 Jean-Maurice ROUQUETTE, président de l’Académie 

d’Arles,  conservateur en chef honoraire des Musées d’Arles.
1991 Claude VERMEIL, docteur en médecine.
1992 Robert COURTIEU, colonel d’aviation (E.N.), 

Ch. de la L.H., Off. de l’Ordre nat. du Mérite.
1994 Jean-Élie CASTAN, ancien colonel de l’Armée de l’Air,

Ch. de la L.H., Croix de Guerre 39-45, médaille de la Résistance.
1994 Pierre MONTEILS, ancien intendant des lycées de Nîmes, 

commandeur des Palmes Acad. .
1994 Laurent PUECH, conservateur du Musée cévenol du Vigan.
1995 Georges LAVAL, organiste.
1995 Hélène FAGE-GALTIER, professeur.
1995 Jean- Paul BUREAU, professeur Faculté de médecine.
1995 René MÉJEAN, Off. de la LH., Com. Ordre nat. du Mérite, 

Croix de Guerre 39-45, général (C.R.).
1996 Bernard MOREAU, Ch. de la L.H et de l’Ordre nat du Mérite.
1996 Martine PEYROCHE d’ARNAUD de SARAZIGNAC.
1996 Jean-Pierre CABOUAT, ancien ambassadeur, 

Off. de la L.H., G. Off. Ordre nat. du Mérite, 
Croix de  Guerre 39-45, médaille de la Résistance.

1996 Raymond HUARD, Ch. Palmes Acad.,  
professeur émérite d’Université.
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1996 Robert LEYDET, Ch. de la L.H., Ch. Ordre Nat. du Mérite.
1996 Georges PINCEMAILLE, Off. Ordre Nat. du Mérite.
1996 Lucien VAUCLARE.
1997 Pierre MAZIER, Ingénieur honoraire SNCF.
1998 Olympe BHELY-QUENUM, sociologue, écrivain, 

O. N. du Bénin.
1998 Pierre CHILLET, cadre supérieur Télécom, 

écrivain (Hervé PIJAC).
1998 Guy DUGAS, professeur d’Université.
1998 Claude-Annik GAIDAN.
1998 Alain GAS, photographe.
1998 Jean-Yves LAUNAY, magistrat, Ch. LH., Off.

Ordre national du Mérite, Off. Palmes acad..
1998 Thierry MARTIN, professeur.
1999 Nicole AGUSSOL, magistrat, conseiller honoraire

à la Cour d’Appel de Paris.
1999 Bernard BASTIDE, enseignant.
2001 Françoise CUILLE-KUSEL, commissaire-priseur.
2001 Jean-Jacques ROUX, professeur d’histoire honoraire.
2001 Nicole VRAY, docteur ès lettres, Ch. Palmes académiques.
2002 Aurélia BORTOLIN, docteur en histoire.
2002 Jacques DESCHARD, lieutenant-colonel d’artillerie.
2002 Pierre LANVERS, pdg Sté Lanvers BIM-SA, 

Com. L.H. et Ordre nat. du Mérite, Croix de guerre, 
Médaille des Évadés, Palmes académiques.

2002 Marie-Françoise MAQUART, docteur en histoire.
2002 Monique MÉRIC,  gérante de société, Ch. L.H.et de l’O.N.M.
2003 Stéphane ALLUT, expert-comptable.
2003 Dominique BORNE, agrégé d’histoire, doyen de 

l’Inspection générale de l’Éducation nationale.
2003 Jacques CADENE, juriste et administrateur de société.
2003 François PUGNIÈRE, docteur en histoire.
2004 Jean-François MARÉCHAL, professeur honoraire 

d’histoire et de géographie.
2004 René MAUBON, musicologue.
2005 Jean-Louis MEUNIER, docteur ès lettres.

2006 Marcel BOURRAT, ingénieur 
(Institut national agronomique de Paris, École 
nationale du Génie rural), licencié en sciences économiques.
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2006 Jean MATOUK, professeur agrégé des Facultés de Droit 
et Sciences économiques, 4, av. Feuchères, 30000 Nîmes.

2006 Pascal TRARIEUX, conservateur du Musée des 
Beaux Arts de Nîmes.

2007 Régis CAYROL, Conseiller à la Cour d’Appel de Montpellier.
2007 Philippe RIGOULOT, docteur ès sciences politiques.
2007 Vanessa RITTER, archéologue-égyptologue.
2007 Daniel SOURIOU, ferronnier d’art et sculpteur sur métaux,

Compagnon du Tour de France, Ch. de la L.H. .
2008 Gilbert BEC, directeur industriel.
2008 Danielle BERTRAND-FABRE, professeur agrégé d’Histoire.
2008 Guilhem GODLEWSKI, Professeur de médecine.
2008 Jean KREBS, ingénieur de l’École Centrale de Paris.
2008 Hugues ROMANO, docteur en médecine.
2008 Bernard SIMON, ingénieur agronome.
2008 René VENTURA, architecte.
2009 Jean-Jacques BRÈS, notaire.
2009 René BRIAND, Professeur agrégé honoraire.
2009 François-Robert MAGDELAINE, professeur honoraire.
2010 Michel AUGUGLIORO, proviseur honoraire, Off. Palmes Acad..
2010 René DOMERGUE, professeur agrégé de sciences 

économiques et sociales.
2010 Hélène DUBOIS DE MONTREYNAUD, Docteur en sociologie.
2010 Michel FOURNIER, journaliste.
2010 Dominique HOOREMAN, Juriste d’entreprise et gérant 

d’une société de brevets. 
2010 Claude LARNAC, professeur de mathématiques honoraire.

Chevalier Palmes Acad..
2010 Pierre MORISOT, général de corps d’armée C.R., 

Commandeur L.H. et Commandeur dans l’Ordre Nat. Mérite.
2010 Alain PENCHINAT, diplômé de l’Ecole supérieure 

de commerce de Paris. Directeur financier et administratif 
2011 Richard BOUSIGES, historien, Directeur du Centre 

Hospitalier de Blois.
2011 Jean-Marc CANONGE, professeur agrégé d’italien
2011 Madeleine GIACOMONI, chef de greffes au conseil 

des Prud’hommes.
2011 Pierre MUTIN, Président de sociétés publiques 

françaises et étrangères d’hydraulique.
2011 Jean-Michel OTT, professeur honoraire de mathématiques.



ACADÉMIES - SOCIETES  SAVANTES  ET

ORGANISMES  CORRESPONDANTS

FRANCE

ABBEVILLE Société d’Émulation historique et littéraire 
d’Abbeville

AGEN Académie des Sciences, Lettres et Arts d’Agen
AIX-EN-PROVENCE Académie des Sciences, Agriculture, Arts

et Belles- Lettres d’Aix
Faculté des Lettres et des Sciences humaines

ALÈS Académie cévenole, Club cévenol
AMIENS Société des Antiquaires de Picardie
ANGERS Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts

d’Angers
ANGOULÊME Société Archéologique et Historique de la 

Charente 
ARLES Académie d’Arles 
ARRAS Académie des Sciences, Lettres et Arts d’Arras
AUCH Société Archéologique et Historique, Littéraire 

et Scientifique du Gers
AUTUN Société Éduenne des Lettres, Sciences et Arts

Société d’Histoire naturelle et des Amis du 
Muséum

AUXERRE Société des Sciences Historiques et Naturelles
de l’Yonne
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AVESNES Société Archéologique et Historique de 
l’arrondissement d’Avesnes

AVIGNON Académie de Vaucluse
BAGNOLS-SUR-CÈZE Société d’Études des civilisations antiques 

Bas-rhodaniennes
BEAUCAIRE Société d’Histoire et d’Archéologie
BELFORT Société Belfortaine d’Émulation
BESANÇON Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts 

de Besançon  et de Franche-Comté
Société d’Émulation du Doubs

BÉZIERS Société Archéologique, Scientifique et 
Littéraire de Béziers

BORDEAUX Académie nationale des Sciences, Belles-
Lettres et Arts de Bordeaux,
Société Archéologique

BOURGES Académie du Berry 
CAEN Académie des Sciences, Arts et Belles-Lettres
CAMBRAI Société d’Émulation de Cambrai
CANNES Société Scientifique et Littéraire de Cannes

et de l’arrondissement de Grasse
CARCASSONNE Académie des Arts et des Sciences de 

Carcassonne 
Société d’Études scientifiques de l’Aude

CHARTRES Société Archéologique d’Eure-et-Loir
CHÂTEAUDUN Société Dunoise
CLERMONT-FERRAND Académie des Sciences, Belles-Lettres et 

Arts
COLMAR Académie d’ Alsace

Société d’Histoire Naturelle et d’Ethnographie
DAX Société de Borda
DIGNE Société Littéraire et Scientifique des Alpes de 

Haute-Provence
DIJON Académie des Sciences, Arts et Belles Lettres
DUNKERQUE Société dunkerquoise d’Histoire et d’Archéologie
DRAGUIGNAN Société d’Études scientifiques et archéologiques
FOIX Société préhistorique de l’Ariège
GAP Société d’Études des Hautes-Alpes
LAON Fédération des Sociétés d’ Histoire et 

d’Archéologie de l’Aisne
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LA ROCHELLE Société Académique des Belles-Lettres et Arts
LASCOURS Académie de Lascours
LE HAVRE Société Havraise d’Études diverses
LE MANS Société Historique et Archéologique du

Maine
LE-PUY-EN-VELAY Société Académique du Puy-en-Velay 

et de la Haute-Loire
L’ESTRÉCHURE GÉNOLHACLien des chercheurs cévenols
LILLE Commission départementale d’Histoire 

et d’Archéologie
LYON Académie des Sciences, Belles - Lettres et 

Arts
Société Historique, Archéologique et Littéraire

MÂCON Académie de Mâcon, ( ex Société des Arts,...)
MARSEILLE Académie des Sciences, Lettres et Arts de

Marseille
MENDE Société des Lettres, Sciences et Arts de la

Lozère
METZ Académie Nationale
MONTAUBAN Académie des Sciences, Belles - Lettres et 

Arts
MONTBÉLIARD Société d’Émulation
MONTBRISON La Diana
MONTPELLIER Académie des Sciences et Lettres 

Société littéraire de la Poste et de France-
Télécom : la Voix domitienne
Association des Amis du Musée de la 
Pharmacie
Centre d’Histoire militaire et d’Études de 
Défense
Nationale
Revue « Causses et Cévennes »

MOULINS Société d’Émulation du Bourbonnais
NANCY Académie de Stanislas
NARBONNE Commission Archéologique et Littéraire
NEVERS Société Nivernaise des Lettres, Sciences et 

Arts
NICE Académie des Lettres, Sciences et Arts des 

Alpes Maritimes
Institut de Préhistoire et d’Archéologie
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NÎMES Comité de l’Art Chrétien
École Antique de Nîmes
Société d’Histoire du Protestantisme
Groupe d’Études Histoire - Ethnologie (Centre 
Universitaire Vauban) 

PARIS Akademos
Académie des Beaux-Arts
Société de l’Histoire du Protestantisme 
français

PERPIGNAN Société Agricole, Scientifique et littéraire des 
Pyrénées Orientales

POITIERS Société des Antiquaires de l’Ouest
QUIMPER Société Archéologique du Finistère
RENNES Société Archéologique et Historique 

d’Ille-et-Vilaine
ROUEN Académie des Sciences, Belles - Lettres et 

Arts
SAINT-GILLES Société Historique et Archéologique
SAINT-JEAN-DU-GARD Les Amis de la Vallée Borgne
SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE Société d’Histoire et 

d’Archéologie de Maurienne
SAINT-LÔ Société d’Histoire et d’Archéologie de la 

Manche
SAINT-MALO Société d’Histoire et d’Archéologie de 

l’Arrondissement de Saint-Malo
SAINT-QUENTIN Société Académique
STRASBOURG Société Académique du Bas-Rhin
SENS Société Archéologique
TARASCON-SUR-ARIÈGE Société préhistorique Ariège-

Pyrénées
TOULON Académie du Var

Société des Amis du vieux Toulon
TOULOUSE Académie des Jeux Floraux
TOURS Académie des Sciences, des Arts et des Belles-

Lettres de Touraine
TROYES Société Académique d’Agriculture, des 

Sciences, 
Arts et Belles-Lettres de l’Aube

TULLE École Félibréenne Limousine « Lemouzi »
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VALENCE Société Archéologique et Statistique de la 
Drôme

VANNES Société Polymathique du Morbihan
VERSAILLES Académie de Versailles. 

Société des Sciences morales, des Lettres et 
des Arts des Yvelines et de l’Ile de France

VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE Académie de Villefranche et du 
Beaujolais

VILLENEUVE-LÈS-AVIGNON Société d’Histoire et 
d’Archéologie du Vieux Villeneuve

VITRY-LE-FRANÇOIS Société des Sciences et Arts

Sociétés savantes, Académies étrangères

BARCELONE Universitat Autònoma de Barcelona 
(departament de Filologia clàssica) 

BARI Universita degli studi di Bari
BORDIGHERA Institut International d’Études Ligures
BRUXELLES Académie royale de Belgique
GENEVE Société d’ Histoire et d’archéologie
NEUCHATEL Société Neuchâteloise de Géographie
VERONE Accademia di Agricoltura, Scienze,

e Lettere di Verona

.
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